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Résumé 
 

Ce volet nÁ1 de lô®tude foresti¯re compl®mentaire du projet de barrage de Lom Pangar a pour objectif de 

proposer un plan de r®cup®ration du bois dôîuvre de la future retenue. Ce plan de récupération 

sôaccompagne de recommandations en mati¯re de minimisation des impacts environnementaux et 

sociaux des op®rations dôexploitation et dôun plan de suivi, contr¹le et ®valuation de lôexploitation 

forestière. 

 

En 2008, le bois a ®t® lôune des fili¯res les plus frapp®es par la crise financi¯re internationale dont les 

effets ont touché le Cameroun. On espère une reprise en 2011, année au cours de laquelle le MINFOF 

va délivrer 77 ventes de coupe (soit environ 1.150.000 m
3
 disponibles au maximum sur le marché). 

Lôexportation des bois d®bit®s a chut® en 2009 et les prix de vente des grumes et débités ont fortement 

diminu®. Côest dans ce contexte ®conomique ç morose » que lôexploitation des bois de la retenue du 

barrage de Lom Pangar va débuter. Il serait plus prudent de commencer lôexploitation en 2012. 

  

Les six zones dôexploitabilit® dôune superficie dôenviron 32 000 ha renferment un peu plus de 1 million 

de m
3 

de bois dôîuvre dont environ 440 000 m
3 

de bois rouge, 350 000 m
3 
dôayous et 250 000 m

3 
de 

fraké. La mission a réalisé des transects dans toutes les formations végétales et confirme les résultats des 

inventaires réalisés en 2005. Compte tenu des contraintes environnementales, sociales, techniques et 

économiques, toutes les zones de la retenue ne pourront être exploitées. A partir des 8 ventes de coupe, 

on peut espérer exploiter 475 000 m
3 
de bois dôîuvre (export) dont environ de 160 000 m

3 
de bois 

rouge
1
, 165 000 m

3 
dôayous et 150 000 m

3 
de fraké. 

 

Les capacités des exploitants locaux sont faibles et nécessiteront un double partenariat :  

(i) entre exploitants nationaux et internationaux (en vue de lôexportation des produits) ; 

(ii)  entre exploitants nationaux et artisanaux (en vue de la valorisation des bois blancs). 

Bien avant la délivrance des autorisations dôexploitation, il sera utile que le MINFOF r®unisse les 

syndicats (avec 5 membres présents par syndicat
2
) pour débattre des conditions (fiscalité, délais, cahiers 

des charges, etc.) sur la base des propositions de cette ®tude et dans le cadre dôune approche pilote li®e 

aux conditions exceptionnelles de Lom Pangar. Les populations doivent jouer un rôle direct (salariat, 

obtention de petits permis, etc.) et indirect (mobilisation de la RFA, comité de gestion, etc.) sous la 

tutelle des mairies. Les capacités de transformation sont limitées aux environs de Lom Pangar : le bois 

pourra ainsi °tre export®, transform® dans des unit®s de la r®gion de lôEst (et ®ventuellement ¨ Douala) 

et transformé localement de manière artisanale. 

 

Lôexploitation industrielle se fera sur la base de ventes de coupe (avec un cahier des charges précis) qui 

nôexclut pas le bois exploit® pour la certification FSC sôil est ç contrôlé è. Lôexploitation artisanale se 

fera avec des permis dôexploitation des produits forestiers (PEPF) et des autorisations personnelles de 

coupe (APC). Huit ventes de coupe sont proposées (superficie totale de 18 600 ha) avec un 

r®seau de pistes dô®vacuation dont la plus grande partie sera fermée après la mise en eau. 
 

Le b®n®fice brut esp®r® pour la vente de grumes transport®es par train jusquô¨ Douala varie selon les 

essences de 27 000 FCFA/ m3 (kossipo) à 147 000 FCFA/ m3 (longhi), ce bénéfice devant être minoré 

par la prise en compte des  co¾ts de construction des pistes dô®vacuation et du paiement des taxes ¨ 

lôexportation. Certains bois rouges ne peuvent pas °tre export®s (car rentabilité insuffisante) et 

n®cessitent dô°tre transform®s dans la r®gion de lôEst. Le bois blanc b®n®ficie d®j¨ dôune fili¯re 

organisée vers le Grand Nord camerounais et les pays de lôarc soudano-sahélien (Tchad en particulier) 

avec des marges bénéficiaires faibles mais suffisantes pour les exploitants artisanaux. Afin que la 

récupération de certaines essences ou de certains bois aux dimensions sous DME puisse être 

économiquement viable pour les opérateurs, ce qui par la même optimiserait la récupération du bois 

                                                      
1 Bété, doussié sanaga, iroko, tali, etc. 
2 SEFNA (Syndicat des Exploitants forestiers nationaux), GFBC (Groupement de la filière bois au Cameroun), ANJEFTB 

(Association nationale des jeunes exploitants forestiers transformateurs de Bois du Cameroun) 
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dôîuvre, la mission recommande de supprimer la taxe dôabattage pour certaines essences (de 

promotion, secondaires). 

 

Lôexploitation des zones ciblées par ce plan de récupération sera intense et nécessitera de revoir et 

renforcer le système de contrôle forestier et environnemental dans la zone du projet. En outre, il faut 

protéger les forêts de la p®riph®rie du barrage de lôexploitation ill®gale des ressources foresti¯res et 

participer à la lutte anti-braconnage en synergie avec ce plan dôexploitation foresti¯re. La cr®ation dôun 

nouveau poste forestier (Mararaba), le renforcement des postes existants, la création de check points et 

de parcs de rupture, la mobilisation de 175 agents de terrain, etc. sont des propositions visant une 

surveillance accrue de la zone (contr¹le de lôexploitation du bois dôîuvre par chantier, de son 

évacuation, de la limitation des risques environnementaux dans et hors de la retenue, lutte contre 

lôexploitation ill®gale et le braconnage, etc.). 

 

Comme stipul® dans la strat®gie nationale de contr¹le, le MINFOF sôappuiera sur les autres acteurs pour 

la remontée des informations de terrain. Les ONG camerounaises, appuyées par le projet dôObservateur 

indépendant (OI), pourraient assurer ce rôle. Les ONG et le MINFOF ont besoin de renforcement de 

capacit®s dans ce domaine qui pourrait °tre assur® par lôOI. Il sôagit dôappliquer ici le triptyque 

« sensibilisation ï documentation ï répression è en insistant sur lôaspect ç documentation » par lequel 

les ONG auraient des dossiers argumentés de constat de fraude à communiquer aux services du 

MINFOF. 

 

Un mécanisme de suivi et dô®valuation du plan de r®cup®ration du bois dôîuvre permettra 

dôappr®cier objectivement le niveau dôex®cution des activit®s en fonction des pr®visions. Il sôagit donc 

de mesurer des indicateurs sur les progrès réalisés ou sur les échecs en vue de prendre des mesures 

correctives pour lôatteinte des objectifs dôexploitation fix®s. 

Ce mécanisme se décline en deux processus :  

(a) Un système de suivi/évaluation du plan de récupération par le MINFOF visant particulièrement :  

(i) le système de contrôle ; 

(ii) les agents du contrôle ; 

(iii)  les activités du plan de récupération ; 

(b) la mise en place dôune structure de suivi-évaluation du plan de récupération (MINFOF/Parties 

prenantes) 

 

La mission a évalué les risques environnementaux et sociaux et propose des mesures dôatt®nuation qui 

seront suivies et évaluées par des contrôleurs recrutés par EDC. 

Enfin, le projet dôexploitation foresti¯re aura pour retombées principales sur le développement local (i) 

lôoptimisation des revenus issus des redevances foresti¯res (ii) le développement de sources alternatives 

de revenus (projets locaux) (iii) le d®veloppement de lôemploi local ¨ travers les activit®s propos®es (iv) 

un processus de concertation et de n®gociation entre les parties prenantes dans lôacc¯s et lôutilisation des 

ressources naturelles autour de la retenue. 

 

Pour mettre en îuvre lôensemble des propositions, un montant de 430 millions de F CFA (655 000  ú) 

est nécessaire.  
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Abstract 
 

This document is the first part of the complementary study about Lom Pangar forests. It aims to propose 

a logging plan inside the future reservoir. Recommandations are formulated in order to reduce the 

corresponding environmental and social impacts and to promote a serious control, monitoring and 

evaluation system. 

 

In 2008, the tropical wood producers have been strongly affected by the international financial crisis. 

Business recovery is foreseen in 2011 and the MINFOF will deliver 77 sales of standing volume 

approximately corresponding to 1 150 000 m
3
 of wood potentially available on the market. Sawlogs 

exportations fell in 2009 and prices (timber, sawlogs) strongly decreased. Logging of Lom Pangar 

reservoirôs forests will occur in a dull economical context. It is thus wiser to make it implement at the 

beginning of 2012.  

 

The six pre-identified logging areas (approximately 32,000 ha) contain about 1 million m
3
 of timber 

including approximately 440 000 m
3
 red timber, 350 000 m

3
 ayous and 250 000 m

3
 fraké. The mission 

carried out transects in all the forest types and confirms the results of the inventories carried out in 2005. 

However, the entire reservoir will not be exploited, taking into account major environmental, social, 

technical and economical criterias. Inside the 8 sales of standing volume, we can hope to exploit 

475.000 m
3
 of timber  including approximately 160.000 m

3
 red wood, 165.000 m

3
 ayous and 150.000 

m3 fraké. 

 

Local loggers have low technical capacities and will require a double partnership: (i) between national 

and international wood industries (basically for exportations products) (ii) between national industries 

and local loggers (valorization of the whitewood). Before the logging authorizations issuance, the 

MINFOF and the forest unions ï 5 members per union - have to agree on several conditions (taxation, 

deadlines, specifications, etc.) based on this study and within the framework of an experimental 

approach related to the exceptional conditions of Lom Pangar. Populations should play a direct (wage-

earning, obtaining small wood permits, etc) and indirect role (mobilization of RFA, board of 

management, etc) under the supervision of the municipalities. The capacities of transformation are 

limited around Lom Pangar: wood could thus be exported, transformed in units of the area of the East 

region (and possibly in Douala) and locally transformed with local techniques. 

 

Sale of standing volume will be issued for industrial logging (with precise conditions and specifications) 

which does not exclude FSC certification for the wood as long as it is ñcontrolledò. Wood exploitation 

by local populations will be possible through logging permits and personal logging authorizations. 

Eight sales of standing volume are proposed (total surface of 18 600 ha) with a network of tracks, of 

which a large part will be closed after the water rise. 

 

The gross profit hoped for the sale of raw timber transported by train until Douala varies according to 

the species from 27 000 FCFA/m
3
 (kossipo) to 147 000 FCFA/m

3
 (longhi). These benefits have to be 

undervalued by the costs of roads construction and rehabilitation and the payment of exportation taxes. 

Certain red wood cannot be exported (because of insufficient profitability) and require to be 

transformed in the East region. The whitewood has already advantages by an organized field between 

the Cameroonian Far North and neighbouring countries (notably Chad) with weaker profits foreseen but 

sufficient for the local loggers. Timber logging must be profitable for economic operators to optimize 

exploitation. Therefore, to favour the exploitation of certain species and certain low-diameter woods, it 

is recommended to exempt them from logging taxes (secondary and propmotion wood).  

 

Logging activities in the projectôs area will be intense and require reinforcing the forest and 

environmental control system. Moreover, it is necessary to protect the forests around the dam from 

being illegally exploited and poached. The creation of a new forest office (Mararaba), the reinforcement 

of the existing offices, the creation of check points and parks of wood, the mobilization of 175 fields 
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foresters, are among the proposals for a strengthened monitoring (control of logging, wood 

mobilization, limitation of the environmental risks in and out of the reservoir, fights against the illegal 

exploitation and poaching, etc). 

 

As stipulated in the national strategy of control, MINFOF associated to the other stakeholders will be 

strongly involved in the monitoring, control and assessment of fieldsô activities. Cameroonian NGOs, 

supported by the Independent Observer (IO), could ensure this role.  

 

NGOs and MINFOF need to reinforce their capacities in this field, which could be ensured by the IO. In 

this case, it is important to apply the triptych ñraising awareness - documentation ï repressive 

measuresò, insisting on the ñdocumentationò aspect, allowing NGOs to report on fraud and to 

communicate them to MINFOF services. 

 

A monitoring and assessment system regarding the proposed logging plan will allow to assess 

objectively the level of execution of these activities, according to the forecasts. It is thus a question of 

measuring indicators on progress or failures in order to take corrective measures for reaching the 

objectives of logging. 

 

This mechanism is declined in two processes:  

(i) A system of monitoring/assessment of the plan of recovery by MINFOF characterized by monitoring 

an assessing  

(I) The control system; 

(II) Forest officers (their control activities); 

(III)  Activities linked to the logging plan; 

(ii) The implementation of a monitoring/assessment structure for the logging plan 

(MINFOF/Stakeholders). 

 

The mission also assessed the environmental and social risks and indicated measures of mitigation and 

compensation to be followed and evaluated by controllers recruited by EDC. 

 

The project will have as principal results on local development: (i) incomes optimization resulting from 

the forest royalties (RFA) (ii) the development of alternative sources of incomes (local projects) (iii) the 

development of local employment through the proposed activities (iv) a process of dialogue and 

negotiation between the stakeholders on the access and use of the natural resources around the reservoir.  

 

To implement the whole of the proposals, an amount of 430 million F CFA (655 000 ú) is necessary. 
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Acronymes 
 
AAC Assiette annuelle de coupe 

AFD Agence Française pour le Développement 

AFLEG African Forest Law and Governance 

AGR Activité Génératrice de Revenus 

AP Aires Protégées 

APC  Autorisations Personnelles de Coupe 

APV Accord de Partenariat Volontaire 

ARB Autorisation de Récupération du Bois 

BM Banque mondiale 

CAMECO Cameroon Ecology 

CARFAD Centre for Applied Forestry Research and Development 

CARPE Central African Regional Program for the Environment 

CBD Convention on Biological Diversity 

CCNUCC Convention-cadre des Nations unies sur le changements climatiques 

CE Commission européenne 

CED Centre pour lôEnvironnement et le D®veloppement 

CEFDHAC Conférence sur les Écosystèmes des Forêts Denses et Humides 

 dôAfrique centrale 

CERAD Centre de Recherche et d'Action pour le Développement durable en Afrique 

 centrale 

CEW Cameroon Environmental Watch 

CIFOR Center for International Forestry Research 

COMIFAC Commission des For°ts dôAfrique centrale 

CTFC Centre Technique de la Forêt Communale 

DAO Dossier dôAppel dôOffres 

DFP Domaine Forestier Permanent 

DFNP Domaine Forestier Non Permanent 

DMA Diamètre minimum administratif 

DME Diam¯tre minimum dôexploitabilit® 

ECOFAC Conservation et utilisation rationnelle des Écosystèmes forestiers d'Afrique 

 centrale 

EDC Electricity Development Corporation 

EDF-CIH Électricité de France - Centre d ingénierie hydraulique 

EE Évaluation Environnementale 

EFI Exploitation à Faible Impact 

EIE(S) Étude dôImpact Environnemental (et Sociale) 

EP Équipe Projet 

FAO Organisation des Nations Unies pour lôAlimentation et lôAgriculture 

FASA Facult® dôAgronomie pour les Sciences Agricoles 

FHVC Forêt à Haute Valeur de Conservation 

FLEGT Forest Law Enforcement, Governance and Trade 

FSC Forest Stewardship Council 

GES Gaz à Effet de Serre 

GIC  Groupement dôint®r°t communautaire 

GFBC Groupement de la Filière Bois au Cameroun 

GTZ Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit 

IFIA Association Interafricaine des Industries Forestières 

IRAD Institut de recherche agricole pour le développement  

ISO International Organization for Standardization 

MINEF Minist¯re de lôEnvironnement et de la For°t 

MINEP Minist¯re de lôEnvironnement et de la Protection de la Nature 

MINFOF Ministère de la Forêt et de la Faune 

http://www.association-ifia.net/
http://www.irad-cameroon.org/
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OIBT Organisation internationale des bois tropicaux 

OLB Origine et Légalité des Bois 

ONFI Office National des Forêts - International 

ONG Organisation non gouvernementale 

OSC Organisation de la Société Civile 

PA Plan dôam®nagement 

PAD Plan dôAppui au D®veloppement 

PCI Principes, Critères et Indicateurs 

PEPF  Permis dôexploitation des produits forestiers 

PFBC Partenariat pour les forêts du bassin du Congo 

PFNL Produit(s) Forestier(s) Non Ligneux 

PIB Produit Intérieur Brut 

PIR Plan dôIndemnisation et de R®installation 

PN Parc national 

PNDD Parc national de Deng Deng 

PNMD Parc national du Mbam-et-Djerem 

PO Politique Opérationnelle 

PSFE  Programme Sectoriel Forêts Environnement 

PSG Plan Simple de Gestion 

RAPAC Réseau des Aires Protégées d'Afrique Centrale 

REPAR Réseau des parlementaires pour la gestion durable des écosystèmes 

 forestiersdôAfrique centrale 

RIFFEAC Réseau des Institutions de Formation Forestière et Environnementale 

RFA Redevance Forestière Annuelle 

SAP Strat®gie dôAide ¨ un Pays 

SE-COMIFAC Secr®tariat ex®cutif de la Commission des For°ts dôAfrique centrale 

SIG Syst¯me dôInformation G®ographique 

SNV Organisation Néerlandaise de Développement 

TLTV Timber Legality & Traceability Verification 

UFA Unit® foresti¯re dôam®nagement 

UTO  Unité technique opérationnelle 

VC Vente de Coupe 

WCS Wildlife Conservation Society 

WRI World Resource Institute 

ZIC-GC Zone dôInt®r°t Cyn®g®tique ¨ Gestion Communautaire 
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Partie I. Contexte 
 

1.1. Secteurs énergétique, forestier et environnemental 
 

1.1.1. Secteur énergétique 
 

En 2008, la facture ®nerg®tique sô®levait au Cameroun ¨ 966 milliards de FCFA. La part de la biomasse 

a atteint 21% dans ce montant (5.040 kTep dont 95% de bois et 5% de déchets connexes). En 2005, 

72% des ménages ruraux utilisaient le bois de feu comme source dô®nergie (27% des m®nages urbains), 

lôensemble correspondant annuellement ¨ 10 millions de m
3
 « équivalent bois rond ». Dans le nord du 

pays et autour des grandes villes, les ressources ligneuses se rar®fient, ce ph®nom¯ne sôaccentuant dans 

le nord ¨ cause de lôinterdiction totale de lôexploitation de bois sur pied et de fabrication de charbon de 

bois au Tchad. 

 

Environ 3% des ménages utilisent le gaz domestique en milieu rural, contre 46% en milieu urbain. 92% 

de personnes consomment le pétrole lampant en zone rurale et 77% en zone urbaine
3
. Le potentiel 

hydroélectrique est estim® ¨ 20.000 MW. La puissance totale install®e est dôenviron 928 MW (723 

MW pour trois centrales hydrauliques
4
 et 205 MW pour 39 centrales thermiques). Cette puissance 

devrait se situer entre 1.734 MW et 2.254 MW en 2010
5
. La production est essentiellement assurée par 

AES-SONEL et sô®levait ¨ 3.919 GWh en 2004 (pr®visions entre 6.125 et 9.505 GWh en 2010 et entre 

7.091 GWh et 17.174 GWh en 2015
6
). AES-SONEL gère deux réseaux indépendants de transport et de 

distribution connus sous les noms de r®seau interconnect® sud (90% de la consommation dô®nergie) et 

r®seau interconnect® nord, dôune longueur totale de près de 23.000 km. Les autres zones du pays 

(notamment lôest), qui ne sont pas connect®es ¨ ces r®seaux, sont aliment®es par des centrales diesel 

indépendantes. 

 

Les autres énergies renouvelables sont encore marginales et ne concernent que lô®nergie solaire 

photovoltaïque et thermique (parties ouest et nord du Cameroun). Quelques installations 

photovoltaïques sont en effet utilisées pour la signalisation et lô®clairage (1% de la consommation 

énergétique nationale), alors que les ressources sont importantes. 

 

1.1.2. Secteur forestier 
 

Depuis 1995, le plan de zonage pr®voit que la for°t camerounaise m®ridionale (14 millions dôha) sera 

répartie en domaine forestier permanent (DFP) et en domaine forestier non permanent (DFNP). Le DFP 

comprend les for°ts de production et de protection appartenant aux domaines priv®s de lôEtat et des 

communes. Il devrait couvrir 30 % du territoire national et être géré durablement en vue de la 

production et la conservation (plan dôam®nagement, certification). En 2010, il couvre 12,65 millions 

dôha  (27 % du territoire national) et est compos® (i) dôaires prot®g®es
7
 (4,7 millions dôha) (ii) de 110 

UFA
8 
(7 millions dôha) (iii) de pr¯s de 50 forêts communales naturelles et plantées  (environ 950.000 

ha) dont 7 sont classées. Le DFNP (ou domaine national, zone agro-forestière) abrite des activités non 

forestières (agriculture, élevage, etc.) et forestières (ventes de coupe, forêts communautaires, forêts des 

particuliers). M°me si le DFNP ne fait pas lôobjet de gestion durable, notons que les for°ts 

                                                      
3 ECAM I et II, et enquête GPL 
4 Mapé, Mbakaou et Bamendjin 
5 Plan Energétique National de 1990  
6 PDSE-2030 
7 Parcs nationaux, r®serves de faune, zones dôint®r°t cyn®g®tique, etc., garants de la diversit® biologique du pays. Sur 

lôensemble du pays, les aires prot®g®es repr®sentent 22 % de la superficie du territoire. 
8 Unités foresti¯res dôam®nagement, côest-à-dire des forêts domaniales de production. 98 UFA sont attribuées en concession 

dôexploitation et 72 disposent dôun plan dôam®nagement approuv®. 4 soci®t®s ont obtenu la certification de leurs concessions 

forestières (850.000 ha) et de leurs usines. 

http://kamdem.blogspot.com/2009/03/lacces-lelectricite-dans-les-zones.html
http://kamdem.blogspot.com/2009/03/lacces-lelectricite-dans-les-zones.html
http://kamdem.blogspot.com/2009/03/lacces-lelectricite-dans-les-zones.html
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communautaires (environ 650.000 ha, soit 15 % du DFNP) sont soumises ¨ la mise en îuvre dôun plan 

de gestion et dôune EIE. 

 

La forêt dense humide domine, représentant 36 % du territoire national, comprend des essences de 

qualit® (bois rouge et blanc) alimentant un march® du bois dôîuvre repr®sentant 4,9 % du PIB et 13 % 

en valeur des produits exportés (après el pétrole). Le secteur « bois » emploie formellement 13.000 

personnes (et sans doute 150.000 de mani¯re informelleé). La production nationale annuelle de bois 

dôîuvre ®tait dôenviron 4 millions de m
3
 « équivalent bois rond », dont 2,3 millions de m

3 
grumes 

transform®s pour lôexport (2005). La crise de lô®conomie mondiale a provoqu® en 2008 une chute de 

plus de la moiti® des exportations de d®bit®s (principalement vers lôEurope), alors que les exportations 

de grumes ont doublé (principalement vers la Chine) ; le volume export pour 2009 est estimé à 1,8 

millions de m
3
 « équivalent bois rond è. Lôexploitation foresti¯re est ¨ la fois s®lective et extensive : elle 

se concentre sur une vingtaine dôessences (dont deux essences, ayous et sapelli, représentant 

respectivement 35 % et 16 % de lôexploitation formelle
9
) et les prélèvements par hectare restent très 

faibles (de lôordre de 5 ¨ 15 m
3
 grumes/ha par rotation de 30 ans). 

 

1.1.3. Secteur environnemental 
 

Le d®veloppement ®conomique en g®n®ral, et forestier en particulier, nôexclut pas la prise en compte des 

impacts environnementaux qui doivent être évalués afin de pouvoir les éliminer, les atténuer ou les 

compenser dans un cadre de gestion durable. 

 

Elaboré en 2004, un « Profil environnemental du Cameroun » montrait que les problèmes 

environnementaux sont multiples et complexes, tant au niveau de la dégradation des sols que de la 

biodiversité. Suite à ce profil, une réglementation environnementale a vu le jour pour cadrer 

juridiquement les ®tudes dôimpact environnemental (EIE). Un manuel dôinspections environnementales 

et des guides appropri®s par secteur sont en cours dô®laboration.  

 

1.2. Cadre institutionnel, politique et législatif 
 

1.2.1. Cadre institutionnel 

 

¶ Ministères et projets gouvernementaux 

 

Depuis décembre 2005, le gouvernement a confié au ministère des Forêts et de la Faune (MINFOF) 

les missions suivantes : 

(i) lôam®nagement du Domaine forestier permanent (aires prot®g®es, for°ts domaniales et 

communales), donc le suivi des forêts ; 

(ii)  la valorisation de lôensemble des ressources foresti¯res et fauniques ; 

(iii)  lôacc¯s des populations à ces ressources et/ou à leurs bénéfices ; 

 

Particuli¯rement, le  MINFOF assure le suivi de lôapplication des normes et de lô®tat des ressources. 

Dans ce cadre, il était appuyé par WRI (télédétection, SIG) pour développer une base de données 

cartographique et produire des statistiques. 

 

En plus de ces fonctions régaliennes, le MINFOF assure également des fonctions partageables. Celles-ci 

peuvent en effet être menées soit par le ministère, soit par des acteurs extérieurs comme les ONG ou les 

bureaux dô®tude priv®s en fonction des capacit®s respectives de chaque acteur dans chaque zone. Par 

exemple, pour les syst¯mes dôinformation, ces acteurs peuvent fournir des ®l®ments indispensables ¨ la 

                                                      
9 Suivies par le tali (7%), lôazob® (5%), lôiroko (4%), lôokan (4%), le frak® (4%), etc. 
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prise de d®cision ¨ lôaide dôoutils divers (t®l®d®tection, cartographie conventionnelle, SIG, collecte, 

traitement et diffusion des statistiques). 

 

Concernant le respect des normes, guides et standards internationaux, le MINFOF dispose certes 

dôoutils (SIGIF central et d®concentr® dans les r®gions de lôest et du sud à redynamiser) mais nécessite 

une remise à niveau (information, technique, etc.). Les capacités (quantitatives, qualitatives) actuelles 

du MINFOF sont « calibrées » pour le suivi / contrôle des inventaires forestiers nécessaires aux plans 

dôam®nagement. Cependant, lôexpertise du MINFOF sô®tend ¨ lôagr®ment / suivi des plans 

dôam®nagement et le suivi de l'exploitation. 

 

Le minist¯re de lô£nergie et de lôEau (MINEE), à travers ses diverses directions (Électricité, Produits 

Pétroliers et Hydraulique),  a pour mission de concevoir les modalit®s de mise en îuvre de la politique 

du gouvernement camerounais dans les domaines de l'®nergie et des ressources en eau, dôappliquer cette 

politique et de suivre son exécution. 

Dans le secteur de lô®lectricit®, il est notamment chargé (i) de la conception, de la formulation et de la 

mise en îuvre des strat®gies (ii) du contr¹le des activit®s de production, de transformation, de transport, 

de distribution, d'importation, d'exportation et de vente de l'électricité (iii) de la planification et du 

développement de l'électrification, en liaison avec les organismes et institutions compétents. 

Par ailleurs, lôAgence de R®gulation du Secteur de lô£lectricit® (ARSEL) assure la r®gulation et le 

contrôle des activités du sous-secteur ®lectricit®. LôAgence dô£lectrification Rurale (AER) assure la 

promotion de lô®lectrification rurale. Le repreneur strat®gique de la concession du service public 

dô®lectricit®, AES-SONEL, assure la production, le transport et la distribution dô®lectricit® dans le cadre 

dôune concession de 20 ans.  

 

Electricity Development Corporation (EDC), société à capitaux publics, a été créée au Cameroun en 

novembre 2006. Sa mission est de construire et gérer toutes les infrastructures nécessaires au 

développement du secteur de lô®nergie au Cameroun. Cette entreprise publique camerounaise est 

notamment chargée de la gestion du patrimoine public et de la promotion des investissements dans ce 

secteur. Elle doit aussi (i) accro´tre lôoffre dô®nergie ®lectrique en direction des entreprises et des 

ménages (ii) assurer la gestion et la régulation des fleuves. 

Le minist¯re de lôEnvironnement et de la protection de la Nature (MINEP) assure la supervision et 

lô®valuation des ®tudes dôimpact environnemental (EIE), les ®valuations et audits environnementaux, 

accompagn®es du suivi de la mise en îuvre des plans de gestion environnementale. Il a aussi mis en 

place dôun Syst¯me national dôinformation environnementale et ®labor® une strat®gie de sensibilisation 

et dô®ducation environnementale. 

 

Le MINEP est un ministère jeune et de taille réduite dont les missions sont relatives : 

(i) au développement des politiques environnementales (y compris le suivi et la mise en îuvre au 

niveau national des grandes conventions relatives ¨ lôenvironnement) ; 

(ii)  au suivi de la conservation et de la promotion des ressources naturelles ; 

(iii)  au contrôle environnemental.  

 

¶ Communes 

 

Le projet de barrage de Lom Pangar influence quatre cantons
10

 de la commune de Betare Oya et deux 

cantons
11

 de celle de Belabo, lôensemble de ces six cantons comprenant environ 30.000 personnes
12

. Le 

                                                      
10 Laï, Yayoué, Mbitom, Bodomo 
11 Képéré Deng, Pol 
12 2.000 dans la zone Deng-DengïGoyoumïLom autour du barrage, 5.300 dans la zone DoyoïTourakéïBangbel derrière la 

retenue, 7.800 dans la ville de Bétaré Oya, 11.600 dans la zone de la route goudronnée entre Bétaré Oya et Petit Bello, 3.000 à 

Mbitom et T°te dôEl®phant, le long du chemin de fer (moins de 200 probablement ¨ Liguim, village non visité qui avait 90 

habitants en 1997) et 410 dans 15 hameaux/campements non répertoriés officiellement autour de la retenue (EE 2005). 
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site du projet concerne directement trois cantons : Deng Deng (22 chefferies), Mararaba (22 chefferies) 

et Pol (13 chefferies). La zone dôimpact du projet de Lom Pangar est caract®ris®e par une faible densité 

(< 2 habitants/km²) et une inégale répartition de la population. 

 

Notons enfin quôune partie de la commune de Mandjou  est aussi concernée par la gestion de la 

périphérie de la retenue du barrage. 

 

¶ Société civile et population locale 

 

La société civile nationale est impliquée dans le projet de Lom Pangar (CED, CEW, CAMECO, 

CARFAD, CERAD, etc.) mais aussi dans les projets connexes (PNDD, Cotco, etc.). La société civile 

régionale est moins présente (MUTCARE, RAEEP, OPASVID, etc.) et mérite des appuis significatifs 

en relation avec les activités qui seront proposées par cette étude. Enfin, les chefs de village, 

représentant la population locale, sont très informés par le projet de Lom Pangar et, pour certains, jouent 

un rôle politique local (en tant que conseiller municipal). 

 

Notons cependant que, pour les populations locales, la gestion durable des ressources naturelle reste à 

leurs yeux très théorique et souvent peu re(connue), sans emprise sur la r®alit®. La capacit® dôauto-

organisation des acteurs locaux est faible. Le travail dôencadrement nôa pas encore pris lôenvergure 

nécessaire à cause du jeune âge des organisations locales (ROLOM, CLORESSABLOP, etc.). On peut 

également noter une faible capacité des acteurs locaux à se projeter à moyen ou long terme pour mieux 

profiter des opportunités quôoffre la mise en îuvre du projet. Leurs pr®occupations du moment sont 

liées à la longue attente des indemnisationsé 

 

¶ Organisations internationales 

 

LôUICN est particuli¯rement active dans lôanimation de la société civile (CEFDHAC, FLEGT, panel 

pour les consultations sur les impacts du barrage de Lom-Pangar). Wildlife Conservation Society 

(WCS) est techniquement présente sur le futur site du barrage de Lom-Pangar (interventions pour la 

sauvegarde des grands singes et appui à la gestion du PN de Deng Deng).  

 

1.2.2. Cadre politique 
 

¶ Politique forestière et environnementale 

 

Les grandes orientations de politique forestière et environnementale ont été traduites en différents 

programmes qui se sont succédé depuis une quinzaine dôann®es
13

. Au niveau sectoriel, le Programme 

Sectoriel Forêts-Environnement (PSFE
14

) a été élaboré en 2002-2003 par lôadministration en charge des 

For°ts et traite de lôenvironnement óvertô, g®n®rateur de revenus. Mais lôenvironnement óbrunô (secteur 

rural) et lôenvironnement ógrisô (ville et industrie) nôy sont pas pris en consid®ration. Ce programme 

« multi partenaires » PSFE est appuyé par des financements extérieurs depuis fin 2005. Le MINFOF
15

 

est le minist¯re officiellement charg® de sa mise en îuvre, sauf en ce qui concerne la composante 

« Gestion des impacts environnementaux des activités forestières » déléguée au MINEP. 

 

Le Cameroun sôest dot® dôune politique foresti¯re en 1995. Elle a ®t® renforc®e dans plusieurs 

documents de stratégie (lutte anti-braconnage, contrôle des activités forestières, etc.) et de planification 

(Plan de Travail Annuel, planification de lôattribution des titres dôexploitation, etc.). La gestion durable 

des forêts est clairement exprimée à travers le plan de zonage (DFP / DFNP), lôam®nagement des UFA, 

                                                      
13 Plan d'Action Forestier Tropical - PAFT, Plan dôAction Forestier National - PAFN, Plan National de Gestion de 

l'Environnement - PNGE, Plan d'Action d'Urgence - PAU, Programme de Sécurisation des Recettes Foncières - PSRF, etc. 
14 www.cameroun-foret.com 
15 www.minfof-cm.org  

http://www.cameroun-foret.com/
http://www.minfof-cm.org/
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la conservation (avec un objectif de 30 % du territoire couvert dôaires prot®g®es), lôimplication des 

populations et des collectivités locales (foresteries communautaire et communale), etc. La volonté du 

gouvernement a ®t® dôam®liorer la gouvernance ¨ travers lôinstauration dôobservateurs ind®pendants 

(suivi / contr¹le de la mise en îuvre des plans dôam®nagement
16

, attribution des titres) et de systèmes de 

suivi / cartographie des titres forestiers (avec WRI). 

 

Lôallocation des ressources foresti¯res a ®t® fortement am®lior®e et est pass®e par la (i) cr®ation dôun 

système de concessions à long terme incitatif à la gestion durable, (ii) la suppression des « petits » 

permis (mais ceux-ci sont actuellement en cours de restauration), (iii) des procédures objectives, 

transparentes et comp®titives dôattribution des titres. En 2008, 65 concessions foresti¯res avaient un plan 

dôam®nagement approuv® (4,2 millions ha), 13 ®taient certifi®es FSC (900.000 ha) et 21 avaient re­u un 

certificat de l®galit® OLB ou TLTV (1,7 millions ha). Plan dôam®nagement forestier, ®tude dôimpact 

environnemental
17

 et certificat de légalité / gestion durable représentent trois outils maintenant appliqués 

par une partie des concessionnaires et qui contribuent grandement à la gestion durable et, ainsi, au 

maintien de la couverture forestière et à la réduction de la dégradation de la forêt. Celle-ci est renforcée 

par la mise en îuvre de techniques EFI (Exploitation ¨ faible impact) largement appuy®es par ONFI 

qui, depuis 2003, sôest engag® dans la formation des employ®s dôentreprises foresti¯res au Cameroun. 

 

Actuellement, 22 % du territoire camerounais est érigé en aires protégées (11 % en 1992). Ce progrès 

est lôillustration de la volont® du gouvernement de tendre vers les 30 % prévus avec des résultats fiables 

sur la réduction de la déforestation et de la dégradation dans le cas où la protection serait efficace. 

 

La prise en compte des intérêts des populations locales passent par quatre axes : 

- Valorisation des produits fauniques, ¨ travers lôexploitation de zones dôint®r°t cyn®g®tique 

(ZIC) pour la chasse sportive et de ZIC à gestion communautaire (ZIC/GC), la réglementation 

de la chasse villageoise et la création de marchés de viande de brousse ; 

- Efforts de développement de lô®cotourisme dans les aires prot®g®es, en partenariat avec le 

ministère en charge du Tourisme et avec les collectivités territoriales décentralisées ; 

- Partage de la redevance foresti¯re annuelle (RFA) entre lôEtat (50%), les communes (40%) et 

les communautés villageoises riveraines des forêts (10%) ; 

- Création de forêts communautaires dans le domaine forestier non permanent : 172 forêts avec 

plans simples de gestion approuvés et conventions signées, pour 650.000 ha ; 

- Développement de stratégies nationales pour le reboisement (communal, communautaire ou 

privé) et pour le bois-énergie (marchés ruraux et foyers améliorés), particulièrement dans les 

régions de savanes. 

 

On peut donc reconnaître que le MINFOF et le MINEP, de par leurs politiques sectorielles et les 

législations / réglementations correspondantes, ont créé les conditions-cadres de gestion durable, viable 

et socialement acceptable. Sa mise en îuvre est cependant difficile ¨ cause de la faiblesse des moyens 

(humains, matériels, financiers) de ces ministères et des autres acteurs (sauf les entreprises financières et 

les organisations internationales). 

 

¶ Politiques de sauvegarde de la Banque mondiale   

 

La gestion des impacts environnementaux et sociaux sera optimisée par la prise en compte des pratiques 

internationales, notamment celles en vigueur au sein de la Banque mondiale. 

 

 

                                                      
16 Global Witness (GW) puis REM (Resource Extraction Monitoring, www.observation-cameroun.info) et, actuellement, 

AGRECO.  
17 Certificat de conformité environnementale délivré par le MINEP 

http://www.observation-cameroun.info/
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Procédure de la Banque mondiale relative à la politique opérationnelle 4.36 « Forêts » (novembre 

2002) 

Quand la Banque mondiale identifie que des éléments de sa stratégie dôaide ¨ un pays (SAP) peuvent 

avoir un impact potentiellement important sur les forêts, le département-pays fait en sorte que les 

préoccupations relatives à la forêt soient correctement prises en compte dans la SAP. 

En amont de lôinstruction dôun projet, lô®quipe-projet (EP) consulte lôunit® sectorielle 

environnementale régionale et, si nécessaire, le Département du Développement Durable et de 

l'Environnement (ESSD) et dôautres r®seaux pour identifier les probl¯mes forestiers susceptibles 

dôappara´tre pendant le projet. Le personnel de la Banque sôassure quôune cat®gorie dô®valuation 

environnementale est assignée conformément aux exigences des politiques opérationnelles (PO) 4.01 

relative ¨ lô®valuation environnementale et 4.04 relative aux habitats naturels. Un projet qui pourrait 

impliquer une conversion ou une d®gradation de for°ts naturelles ou dôautres habitats naturels qui sont 

susceptibles dôavoir dôimportants impacts environnementaux n®gatifs - sensibles, divers ou sans 

précédent - est classé en cat®gorie A. Les projets impliquant dôautres for°ts ou habitats naturels sont 

class®s en cat®gories B, C, ou IF, selon le type, la localisation, la sensibilit® et lô®chelle du projet en 

question ainsi que la nature et lôampleur de ses impacts environnementaux. 

Au cours de la préparation du projet, lôEP sôassure que lôemprunteur fournit ¨ la Banque une 

®valuation de la pertinence de lôaffectation des sols pour la gestion, la conservation et le d®veloppement 

durables des forêts, y compris toute affectation supplémentaire nécessaire à la protection de sites 

forestiers critiques. Cette évaluation fournit un inventaire des sites critiques et est entreprise selon une 

®chelle spatiale ®cologiquement, socialement et culturellement appropri®e ¨ lôaire foresti¯re dans 

laquelle le projet est situ®. Lô®valuation associe toutes les parties prenantes affect®es, conform®ment ¨ la 

PO 4.04 relative aux habitats naturels, et fait lôobjet dôun examen ind®pendant par des scientifiques 

reconnus. De plus, conformément à la PO 4.12 relative à la réinstallation involontaire, et à la Directive 

Op®rationnelle (DO) 4.20 relative aux Peuples autochtones, lôEP sôassure que lôemprunteur ®value 

lôimpact potentiel du projet sur les communaut®s locales, y compris sur leurs droits dôacc¯s aux aires 

foresti¯res en question et leurs droits dôusage dans ces derni¯res. Si le projet implique des 

investissements sur les for°ts entrant dans le cadre de la PO 4.36 (paragraphe 12), lôEP sôassure que 

lôemprunteur ®value ®galement la possibilit® de privil®gier des m®thodes dôexploitation ¨ petite ®chelle, 

¨ lô®chelon communautaire, afin dôexploiter le potentiel forestier dans lôoptique de r®duire durablement 

la pauvreté. 

Si le projet implique des opérations de récolte de bois devant être financées par la Banque dans le 

cadre de la PO 4.36 (paragraphes 9b ou 12b), lôEP sôassure que le projet contient le plan dôaction, 

assorti des contraintes temporelles, permettant dôatteindre les normes de la certification conform®ment 

aux paragraphes 9-12 de la PO 4.36. LôEP inclut le plan dôaction assorti des contraintes temporelles (et 

les indicateurs de performance correspondants) dans le document dô®valuation du projet, lequel est 

rendu public conform®ment ¨ la politique de diffusion de lôinformation de la Banque mondiale. 

Si le projet est conçu pour appuyer une gestion forestière et un développement communautaires, 

lôEP fait en sorte que la conception du projet prenne en compte, en tant que de besoin, les ®l®ments 

suivants : 

- la mesure dans laquelle les modes de vie des communautés locales dépendent de, et utilisent, les 

arbres dans la zone du projet et sa périphérie ; 

- les questions institutionnelles, de politique et de gestion des conflits associées à  lôam®lioration 

de la participation des populations autochtones et des populations pauvres dans la gestion des 

arbres et des forêts dans la zone du projet ; 

- les problèmes, liés aux produits et services forestiers, rencontrés par les populations autochtones  

et les pauvres vivant ¨ lôint®rieur ou en p®riph®rie des for°ts couvertes par le projet, ainsi que les 

opportunit®s dôencourager la participation des femmes. 

Si le projet implique la restauration de forêts ou un programme de plantations, lôEP sôassure, en tant 

que de besoin, que la conception du projet traite les questions suivantes : la possibilité que la 

restauration foresti¯re contribue ¨ am®liorer la biodiversit® et les fonctions de lô®cosyst¯me ; la 

possibilit® de cr®er de nouvelles plantations sur des terres non foresti¯res qui nôabritent pas dôhabitats 
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naturels critiques ; la n®cessit® dô®viter la conversion ou la d®gradation dôhabitats naturels ; et les 

capacit®s du gouvernement, des organisations non gouvernementales et dôautres entit®s priv®es ¨ 

participer ¨ la restauration foresti¯re ainsi quôau d®veloppement de nouvelles plantations. 

Si un projet implique une exploitation commerciale des forêts, lôEP sôassure que lôemprunteur met ¨ la 

disposition du public les résultats de toutes les évaluations de la gestion forestière réalisées dans le cadre 

du système de certification forestière indépendante auquel il est fait référence dans la PO 4.36. 

Procédure de la Banque mondiale relative à la politique opérationnelle 4.01 « Evaluation 

environnementale » (janvier 1999) 

 

La Banque exige que les projets qui lui sont présentés pour financement fassent lôobjet dôune ®valuation 

environnementale (EE) qui contribue ¨ garantir quôils sont rationnels et viables sur le plan 

environnemental, et par là, améliore le processus de décision. 

 

Lôévaluation environnementale est un processus, dont lôampleur, la complexit® et les caract®ristiques 

sur le plan de lôanalyse d®pendent de la nature et de lô®chelle du projet propos®, et de lôimpact quôil est 

susceptible dôavoir sur lôenvironnement. Elle consiste ¨ : 

- évaluer les risques que peut présenter le projet pour lôenvironnement et les effets quôil est 

susceptible dôexercer dans sa zone dôinfluence ; 

- étudier des variantes du projet ; 

- identifier des moyens dôam®liorer la s®lection du projet, sa localisation, sa planification, sa 

conception et son exécution en prévenant, en minimisant, en atténuant ou en compensant ses 

effets n®gatifs sur lôenvironnement, et en renfor­ant ses effets positifs. 

 

LôEE inclut aussi le processus dôatt®nuation et de gestion des nuisances pendant toute la dur®e de 

lôex®cution. La Banque pr®conise lôemploi de mesures pr®ventives de pr®f®rence ¨ des mesures 

dôatt®nuation ou de compensation, chaque fois que cela est possible. 

 

LôEE prend en compte le milieu naturel (air, terre et eau), la santé et la sécurité de la population, des 

aspects sociaux (déplacements involontaires de personnes, populations autochtones et patrimoine 

culturel), et les probl¯mes dôenvironnement transfronti¯res et mondiaux. Sa r®alisation est du ressort de 

lôemprunteur. La Banque informe lôemprunteur de ses exigences en mati¯re dô®valuation 

environnementale. Elle examine les conclusions et les recommandations de lôEE pour établir si celles-ci 

peuvent fournir une base ad®quate ¨ lôinstruction de la demande de financement du projet par la Banque. 

Lorsque lôemprunteur a termin® tout ou partie de lôEE avant lôimplication de la Banque dans le projet, la 

Banque examine lôEE pour vérifier si la démarche suivie est conforme à la présente politique. La 

Banque peut, le cas ®ch®ant, demander un suppl®ment dôEE, y compris une consultation et une 

information du public. 

 

Le manuel intitulé « Pollution Prevention and Abatement Handbook » indique les mesures de 

pr®vention et de r®duction de la pollution et les niveaux dô®mission qui sont normalement jug®s 

acceptables par la Banque. Toutefois, compte tenu de la l®gislation du pays de lôemprunteur et de la 

situation locale, lôEE peut recommander dôautres niveaux dô®mission et m®thodes de pr®vention et de 

r®duction de la pollution pour le projet. Le rapport dôEE doit fournir une justification complète et 

détaillée des niveaux et des méthodes retenues pour le projet ou le site en cause. 

 

Selon le projet, on choisira parmi toute une gamme dôinstruments pour satisfaire aux stipulations de la 

Banque en mati¯re dôEE : ®tude dôimpact sur lôenvironnement (EIE), ®valuation environnementale (EE) 

régionale ou sectorielle, audit environnemental, évaluation des dangers ou des risques et plan de gestion 

environnementale. LôEE a recours au moins ¨ un de ces instruments, ou ¨ certains ®l®ments dôentre eux, 

en tant que de besoin. Lorsque le projet est susceptible dôavoir des impacts sectoriels ou r®gionaux, une 

EE sectorielle ou régionale est obligatoire. 
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Pour chaque projet envisagé, la Banque procède à un examen environnemental préalable afin de 

d®terminer la port®e que doit avoir lôEE, et le type dôinstrument dôEE à employer. Elle classe le projet 

dans lôune des quatre cat®gories existantes en fonction des diverses particularit®s de ce projet (type, 

emplacement, degré de sensibilité, échelle, nature et ampleur de ses incidences environnementales 

potentielles) : 

- Un projet envisagé est classé dans la catégorie A sôil risque dôavoir sur lôenvironnement des 

incidences très négatives, névralgiques, diverses, ou sans précédent ; 

- Un projet envisagé est classé dans la catégorie B si les effets n®gatifs quôil est susceptible 

dôavoir sur les populations humaines ou sur des zones importantes du point de vue de 

lôenvironnement - zones humides, forêts, prairies et autres habitats naturels, etc. - sont moins 

graves que ceux dôun projet de cat®gorie A ; 

- Un projet envisagé est classé dans la catégorie C si la probabilité de ses effets négatifs sur 

lôenvironnement est jug®e minime ou nulle. Apr¯s lôexamen environnemental préalable, aucune 

autre mesure dôEE nôest n®cessaire pour les projets de catégorie C ; 

- Un projet envisagé est classé dans la catégorie FI si la Banque y investit des fonds au travers 

dôun interm®diaire financier, dans des sous-projets susceptibles dôavoir des effets n®gatifs sur 

lôenvironnement. 

 

Lorsque lôemprunteur ne dispose pas de capacit®s juridiques ou techniques suffisantes pour sôacquitter 

de fonctions cl®s en rapport avec lôEE (examen des EE, surveillance de lôenvironnement, inspections, ou 

application des mesures dôatt®nuation) dôun projet envisagé, le projet prévoit des composantes visant à 

renforcer ces capacités. 

 

Pour tous les projets de cat®gories A et B dont le financement par la BIRD ou lôIDA est envisag®, au 

cours du processus dôEE, lôemprunteur consulte les groupes affect®s par le projet et les organisations 

non-gouvernementales (ONG) locales sur les aspects environnementaux du projet, et tient compte de 

leurs points de vue. Lôemprunteur engage ces consultations d¯s que possible. Pour les projets de 

cat®gorie A, lôemprunteur consulte ces groupes au moins à deux reprises : (i) peu de temps après 

lôexamen environnemental pr®alable et avant la finalisation des  termes de r®f®rence de lôEE et (ii) une 

fois ®tabli le projet de rapport dôEE. Par ailleurs, lôemprunteur consulte ces groupes tout au long de 

lôex®cution du projet, en tant que de besoin pour traiter des questions soulev®es par lôEE qui les 

concernent. 

 

Pour permettre des consultations fructueuses entre lôemprunteur et les groupes affect®s par le projet et 

les ONG locales sur tous les projets de catégories A et B dont le financement est envisagé par la BIRD 

ou lôIDA, lôemprunteur fournit une documentation pertinente en temps voulu avant la consultation, sous 

une forme et dans une langue compréhensibles par les groupes consultés. 

 

Durant lôex®cution du projet, lôemprunteur rend compte :  

- de lôapplication des mesures convenues avec la Banque sur la base des conclusions et des 

r®sultats de lôEE, y compris de la mise en îuvre dôun ®ventuel Plan de gestion 

environnementale, conformément aux dispositions des documents du projet ; 

- de lô®tat dôavancement des mesures dôatt®nuation ; 

- des résultats obtenus dans le cadre des programmes de surveillance.  

Les services de la Banque supervisent les aspects environnementaux du projet, sur la base des 

conclusions et des recommandations de lôEE, y compris des mesures stipulées dans les  accords 

juridiques, de tout Plan de gestion environnementale, et des autres documents  du projet. 

 

1.2.3. Cadre législatif 
 

¶ Lois forestières 

 

La loi n° 94-01 du 20 janvier 1994 portant Régime des Forêts, de la Faune et de la Pêche précise que 

lôEtat, les communes, les communaut®s villageoises et les particuliers exercent sur leurs for°ts tous les 
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droits résultant de la propriété, sous réserve de restrictions prévues par les législations foncière et 

domaniale et par cette loi foresti¯re. Le droit dôusage ou coutumier est celui reconnu aux populations 

riveraines dôexploiter tous les produits forestiers, fauniques et halieutiques ¨ lôexception des esp¯ces 

prot®g®es en vue dôune utilisation personnelle. Le domaine forestier national est constitué des domaines 

forestiers permanent et non permanent. Le domaine forestier permanent (DFP) est constitué de terres 

(class®es) d®finitivement affect®es ¨ la for°t et/ou ¨ lôhabitat de la faune (forêts domaniales
18

 et 

communales
19

 avec plans dôam®nagement) et le domaine forestier non permanent (DFNP) comprend les 

forêts du domaine national, les forêts communautaires  et celles des particuliers. 

 

Les produits forestiers de toute nature se trouvant dans les forêts du domaine national appartiennent à 

lôEtat, sauf lorsquôils font lôobjet dôune convention de gestion par exemple avec une communaut® 

villageoise qui doit pr®parer un plan simple de gestion (PSG) de sa for°t communautaire dôune dur®e de 

cinq ans. Les forêts des particuliers sont des forêts plantées par des personnes physiques ou morales et 

assises sur leur domaine. 

 

Lôexploitation des for°ts peut °tre r®alis®e par toute personne physique ou morale agr®®e ¨ la profession 

forestière, possédant un titre dôexploitation foresti¯re. Lôexploitation dôune for°t domaniale de 

production se fait, soit par vente de coupe, soit par convention dôexploitation.  

 

Extraits de la loi n°94/01 portant régime des forêts, de la faune et de la pêche : 
 
Une convention dΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦŝǊŜ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ōƻƛǎ ŘƻƴƴŞ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǇƻǳǊ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜǊ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǎƻƴ ƻǳ ǎŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ όǎύ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎΦ 
[ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ Řǳ 
bénéficiaire. Le volume attribué ne peut, en aucun cas, dépasser la possibilité annuelle de coupe de chaque unité 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ [ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎƭǳe pour une durée de quinze ans 
renouvelable. Elle est évaluée tous les trois ans (art 46 de la loi 94-01). 
 
Une vente de coupe dans une forêt domaniale de production Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ 
période limitée, un volume précis de bois vendu sur pied et ne pouvant dépasser la possibilité annuelle de coupe. 
5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǘǘǊƛōǳŞŜǎ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞ ŎŀƳŜǊƻǳƴŀƛǎŜΦ [Ŝǎ 
ventes de coupe sont attribuées par le ministre chargé des forêts après avƛǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΣ ǇƻǳǊ 
ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩǳƴ ŀƴ ƴƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όŀǊǘ пр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ фп-01) 
 
Une forêt  communautaire est une forêt du domaine forestier non permanent faisant l'objet d'une convention de 
gestion entre une communauté villageoise et l'administration chargée des forêts. La gestion de cette forêt ς qui 
ne doit pas dépasser 5 000 ha - relève de la communauté villageoise concernée, avec le concours ou l'assistance 
technique de l'administration chargée des forêts (article 3(11) du décret 95/531/PM du 23 août 1995) 

 

Toutefois, lôexploitation en régie peut intervenir lorsque sôimpose la r®cup®ration des produits forestiers 

concern®s, ou dans le cas dôun projet exp®rimental et selon des modalit®s fix®es par d®cret. Elle peut se 

faire dans le cadre dôun contrat de sous-traitance, conform®ment au plan dôam®nagement de ladite for°t.  

 

Lôexploitation en r®gie dôune unit® foresti¯re dôam®nagement (UFA) dans le cadre dôun contrat de sous-

traitance ne peut se faire quôavec le concours exclusif dôun promoteur de nationalit® camerounaise. 

 

Lôexploitation dôune for°t se fait pour le compte de la commune, en r®gie, par vente de coupe, par 

permis. Celle des for°ts du domaine national sôeffectue par vente de coupe, par permis ou par 

autorisation personnelle de coupe et celle dôune for°t communautaire se fait pour le compte de la 

communauté, en régie, par vente de coupe, par autorisation personnelle de coupe, ou par permis. 

                                                      
18 Il sôagit du domaine priv® de lôEtat constitu® dôaires prot®g®es pour la faune telles que (parcs nationaux, r®serves de faune, 

zones dôint®r°t cyn®g®tique, games-ranches et jardins zoologiques appartenant ¨ lôEtat, sanctuaires de faune, zones tampons) et 

de réserves forestières (réserves écologiques intégrales, forêts de production, forêts de protection, forêts de récréation, forêts 

dôenseignement et de recherche, sanctuaires de flore, jardins botaniques, p®rim¯tres de reboisement) (article 24.1) 
19 Les forêts communales relèvent du domaine privé de la commune concernée (article 30.3) 
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Ces titres dôexploitation ont les caract®ristiques suivantes :  

- Une vente de coupe dans une forêt du domaine national est une autorisation dôexploiter, sur 

une superficie ne pouvant pas dépasser 2.500 hectares, un volume précis de bois vendu sur pied. 

Elles sont attribu®es apr¯s avis dôune commission comp®tente pour une p®riode de trois ans non 

renouvelable ; 

- Un permis dôexploitation est une autorisation dôexploiter ou de r®colter des quantit®s bien 

définies de produits forestiers dans une zone donnée. Ces produits peuvent être des produits 

spéciaux
20
, du bois dôîuvre (maximum de 500 m

3
 bruts, du bois de chauffage et des perches à 

but lucratif). Les permis dôexploitation pour le bois dôîuvre et certains produits forestiers 

sp®ciaux sont accord®s apr¯s avis dôune commission comp®tente pour p®riode maximum dôun 

an non renouvelable. Pour les autres produits forestiers spéciaux, le bois de chauffage et les 

perches, les permis dôexploitation sont attribu®s de gr® ¨ gr® par le ministre charg® des for°ts ; 

- Une autorisation personnelle de coupe est une autorisation délivrée à une personne physique 

pour prélever des quantités de bois ne pouvant dépasser 30 m
3
 bruts dans le cadre dôune 

utilisation personnelle non lucrative. Cette disposition ne sôapplique pas aux riverains qui 

conservent leur droit dôusage. Elle est accord®e de gr® ¨ gr® pour une p®riode de trois mois non 

renouvelable. 

Les permis dôexploitation et les autorisations personnelles de coupe ne peuvent °tre attribu®s quô¨ des 

personnes de nationalité camerounaise. 

 

En cas de r®alisation dôun projet de d®veloppement susceptible de causer la destruction dôune partie du 

domaine forestier national, ou en cas de d®sastre naturel aux cons®quences semblables, lôadministration 

chargée des forêts procède à une coupe de récupération, en régie ou par vente de coupe des bois 

concernés.  

 

Le décret n° 95-678-PM du 18 d®cembre 1995 instituant un cadre incitatif dôutilisation des terres en 

zone forestière méridionale a permis de concevoir et mettre un plan de zonage, véritable outil de 

planification, dôorientation et dôexploitation des ressources naturelles dans la partie sud du pays. 

 

Le décret n° 95-53-PM du 23 ao¾t 1995 fixant les modalit®s dôapplication du r®gime des for°ts d®finit 

tous les types de forêts prévus par la loi n° 94-01. Il prévoit les modalités de classement des forêts 

domaniales de production. Le domaine national, quant à lui, peut recevoir une affectation autre que 

forestière : dans ce cas, les produits forestiers qui sôy trouvent sont r®cup®r®s avant la mise en valeur du 

terrain concern®. Ce d®cret d®crit les d®marches dôobtention des titres dôexploitation et les itin®raires 

techniques dôam®nagement et de gestion sp®cifiques ¨ chaque titre. 

 

Dans le cadre dôun projet de d®veloppement susceptible dôentraîner des perturbations dans une forêt ou 

la destruction de celle-ci, une ®tude dôimpact pr®alable sur lôenvironnement est r®alis®e par le 

demandeur en vue de déterminer les dispositions à prendre pour assurer la récupération des produits 

forestiers du domaine forestier national. Celle-ci se fait, soit en régie, soit par vente aux enchères 

publiques, sur la base des r®sultats dôinventaire. Lôouverture dôune voie dô®vacuation traversant une 

forêt du domaine national est subordonnée à une autorisation préalable délivrée par le ministre chargé 

des for°ts. Lôexploitant peut °tre autoris® ¨ r®cup®rer les arbres abattus sur lôemprise de la voie, 

moyennant le paiement du prix de vente de ces bois dont le montant est fixé par la loi de Finances. 

¶ Lois environnementales 

 

La loi n° 96-12 du 5 ao¾t 1996, portant Loi Cadre relative ¨ la Gestion de lôEnvironnement, rappelle 

trois principes fondamentaux : 

- « pollueur-payeur », selon lequel les frais résultant des mesures de prévention, de réduction de 

la pollution et de la lutte contre celle-ci et de la remise en lô®tat des sites pollu®s doivent °tre 

supportés par le pollueur ; 

                                                      
20 Eb¯ne, ivoire, troph®es dôanimaux sauvages, certaines esp¯ces animales ou v®g®tales, m®dicales, ou pr®sentant un int®r°t 

particulier 
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- « responsabilité », selon lequel toute personne qui, par son action, crée des conditions de 

nature ¨ porter atteinte ¨ la sant® de lôhomme et ¨ lôenvironnement, est tenue dôen assurer ou 

dôen faire assurer lô®limination dans des conditions propres à éviter lesdits effets ; 

- « participation  » selon lequel chaque citoyen (i) doit avoir accès aux informations relatives à 

lôenvironnement, y compris celles relatives aux substances et activit®s dangereuses (ii) a le 

devoir de veiller à la sauvegarde de lôenvironnement et de contribuer ¨ la protection de celui-ci 

et que  les décisions publiques et privées doivent être prises après concertation avec les secteurs 

dôactivit® ou les groupes concern®s, ou apr¯s d®bat public lorsquôelles ont une port®e générale. 

 

Cette loi pr®voit que lôadministration doit d®velopper les ®nergies renouvelables et pr®server la fonction 

r®gulatrice des for°ts sur lôatmosph¯re (article 24). Elle rappelle que la protection des terres contre 

lô®rosion, la pr®vention et la lutte contre la d®sertification sont dôutilit® publique. Ces actions sôop¯rent 

notamment ¨ travers la planification de lôutilisation des terres et le zonage, le reboisement, ainsi que la 

diffusion des m®thodes ®cologiquement efficaces dôutilisation des terres. 

 

Le d®cret nÁ 2005/0577/PM du 23 f®vrier 2005 fixant les modalit®s de r®alisation des ®tudes dôimpact 

environnemental (EIE) et lôarr°t® minist®riel nÁ 0070/MINEP du 22 avril 2005 fixant les diff®rentes 

cat®gories dôop®ration dont la r®alisation est soumise ¨ une ®tude dôimpact environnemental appliquent 

certaines dispositions de la loi cadre. Le décret sur les EIE précise le contenu dôune EIE et les modalit®s 

de recevabilit® de lô®tude (les frais dôexamen de dossier ®tant compris entre 5 et 7 millions de FCFA). 

Les EIE doivent être réalisées par un cabinet agrée par le MINEP et les frais sont à la charge du 

promoteur. Lôarr°t® fait une classification par secteur dôactivit®s. Dans le secteur for°t, lôexploitation 

des forêts communautaires sont soumis à une étude dôimpact sommaire. Lôexploitation des UFA, des 

for°ts communales, des ventes de coupe, lôam®nagement des aires prot®g®es, etc. sont soumis ¨ une 

®tude dôimpact d®taill®e. Plusieurs autres secteurs sont concern®s : productions agricole, industrielle, 

halieutique, etc. 

¶ Lois foncières 

 

Pour les besoins de cette ®tude, côest surtout le droit dôusage qui nous int®resse et qui fait lôobjet dôun 

encadrement juridique restreignant son exercice dans lôespace, le temps, et par ses modalit®s.  

 

Le droit dôusage portant sur la terre sp®cifie les modalit®s dôattribution du domaine national (droit 

dôusage des fruits, droit de chasse et de cueillette)
21
. Une d®finition plus extensive du droit dôusage 

reconnaît aux populations riveraines un droit coutumier leur permettant dôexploiter tous les produits 

forestiers, fauniques et halieutiques ¨ lôexception des esp¯ces prot®g®es
22

 en vue de leur utilisation 

personnelle
23
.  Plus pr®cis®ment, les populations riveraines peuvent accomplir, ¨ lôint®rieur de ces for°ts, 

leurs activités traditionnelles telles que la collecte des produits forestiers secondaires notamment le 

raphia, le palmier, le bambou, le rotin ou les produits alimentaires et le bois de chauffage
24

. 

 

Le transfert de gestion des forêts est permis par la loi forestière aux communautés mais sans transfert de 

foncier (forêts communautaires) et aux communes mais avec transfert du foncier (forêts communales). 

1.2.4. Conventions et accords internationaux 
 

Le Cameroun a adhéré aux grandes conventions internationales notamment la CBD et la CCNUCC. En 

qualit® de membre fondateur de la Commission des for°ts dôAfrique centrale (COMIFAC , 

www.comifac.org), le Cameroun participe aux efforts de convergence entrepris pour les politiques 

forestières des pays du bassin du Congo. Il en héberge le Secrétariat exécutif et participe activement aux 

autres plates-formes (RIFFEAC, CEFDHAC, REPAR, etc.). 

 

                                                      
21 Article 17 de lôordonnance nÁ 74/1 du 6 juillet 1974 
22 Arrêté n° 0565/a/MINEF/DFAP/SDF/SRC fixant la liste des animaux des classes A, B et C.  
23 Article 8 de la loi n° 94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des forêts, de la faune et de la pêche 
24 D®cret nÁ 95/531/PM du 23 ao¾t 1995 fixant les modalit®s dôapplication du r®gime des forêts 

http://www.comifac.org/
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La Commission européenne (CE) intervient depuis des années dans le programme régional ECOFAC, 

qui a lancé sa phase IV en juillet 2007. La signature dôun Accord de partenariat volontaire (APV) entre 

le Cameroun et lôUnion europ®enne, visant ¨ garantir une bonne gouvernance dans lôexploitation et le 

commerce du bois dôîuvre (initiative FLEGT, http://indaba.iucn.org/archives/flegtbrac/) a eu lieu le 6 

septembre 2010. La mise en place dôorganes et dôoutils de contr¹le de lôexploitation foresti¯re en vue 

dôune meilleure tra­abilit® des produits ¨ lôexportation est un enjeu essentiel de cette négociation. La CE 

est aussi engag®e dans lôappui au contr¹le des activit®s foresti¯res ¨ travers le projet dôObservateur 

indépendant auprès du MINFOF. 

 

1.2.5. Synthèse des études antérieures sur le projet Lom Pangar 
 

Dans le département du Lom-et-Djerem (région de l'Est), le projet de barrage de Lom se situe sur la 

rivière Lom à environ 4 km à l'aval de sa confluence avec le Pangar et à 13 km en amont de sa 

confluence avec la Sanaga. La retenue dôeau pr®vue aura une superficie de 590 km
2
 et un volume de 6 

milliards de m
3
. Côest un barrage de r®gulation qui a pour principal objectif dôoptimiser la production 

dô®lectricit® en aval et secondairement de produire de lô®lectricit® (centrale hydro®lectrique de pied 

fournissant une puissance maximale de 30  mégawatts). 

 

Le projet prévoit donc (i) la construction du barrage (cote de 672,7 m et longueur de 1.260 m) et de son 

r®servoir (ii) lôinstallation dôune usine hydro®lectrique au pied du barrage, dôun poste de d®part et dôune 

ligne haute tension de 90 kV (iii) la r®habilitation des voies dôacc¯s au site.  

 

Le barrage de Lom Pangar devrait être fonctionnel en 2013, les travaux commençant début 2011. Le 

coût de sa construction est évalué à 70 milliards de FCFA. 

 

Les principaux impacts du projet sont les suivants : 

- Positifs : Emplois, désenclavement, pêche dans la future retenue, énergie électrique, régulation 

du bassin de la Sanaga, indemnisations des personnes touchées ; 

- Négatifs : Superficies forestières réduites (360 km
2
), terres agricoles perdues, réduction des 

zones fauniques (modification sensible des habitats naturels), sites dôorpaillages ennoy®s, sites 

cultuels disparus, accroissement de certaines maladies ; 

 

Des mesures dôaccompagnement sont pr®vues : (i) réinstallation des personnes présentes dans ou près 

de la retenue et restauration de leurs moyens de subsistance (ii) recherche et proposition de fonds pour 

la conservation des grands primates des deux parcs nationaux proches (Deng-Deng et Mbam-et-Djerem) 

et la création de corridors (iii) mesures dôatt®nuation environnementale en aval de la Sanaga (iv) suivi et 

contrôle des mesures environnementales. 

 

Depuis 1990, plusieurs études préparatoires au projet de barrage ont été menées :  

- Avant-projet sommaire du projet en 1995, actualisé en 1999 et finalisé en 2006 ; 

- 1¯re ®tude dôimpact environnementale en 1998 ; 

- Étude environnementale (EE) complète en 2005 par le groupement ISL-Oréade/Brèche-Sogreah 

(24 thèmes) ; 

- Avant-projet détaillé du projet (version provisoire) en 2007 puis version définitive en 2008 ; 

- Actualisation de lôEE en 2009 ; 

- Actualisation du Plan dôindemnisation et de r®installation (PIR) en 2009. 

 

Lô®tude environnementale (2005) comprend de nombreux r®sultats. Le th¯me 24 (v®g®tation) a produit 

une carte de végétation (7 types de forêt (60%), 3 types de savanes (40%). A la cote 672,7, les forêts de 

la zone submergée renferment 5,9 millions m
3
 de bois (7,8 millions tonnes de biomasse aérienne 

essentiellement concentrée dans les formations forestières). Environ 933.000 m
3
 pourrait produire du 

bois d'îuvre (348.000 m
3
 de bois rouges, 185.000 m

3
 d'ayous, 130.000 m

3
 de fraké et environ 270.000 

m
3
 d'essences diverses à valoriser). 

 

http://indaba.iucn.org/archives/flegtbrac/
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On distingue les formations naturelles suivantes : 

- Forêt dense semi-décidue à Sterculiacées et Ulmacées (avec progression de la forêt sur la 

savane) compos®e dôayous, sapelli, lotofa, doussié ; 

- Forêt dense semi-décidue à Sterculiacées et Ulmacées de type septentrional composée des 

m°mes essences et avec dôautres esp¯ces (Albizia sp) issus du recru ; 

- Les recrus sur savane composés notamment dôiroko , fromager, fraké, manguier sauvage, 

dabema, etc. 

- Les for°ts rivulaires compos®es dôalep, manguier sauvage, eveuss, oboto ; 

- Les savanes péri forestières arbustives à Terminalia glaucescens  avec de nombreux recrus 

t®moins dôune colonisation progressive par la forêt par endroits. 

 

Les forêts denses semi-décidues renferment un volume total de bois de 240 à 350 m
3 
/
 
ha (420 à 520 

tiges /ha) dont 73 à 110 m
3 
/
 
ha de bois exploitable

25
. Lôensemble du massif ayant ®t® parcouru depuis 

trente ans par des exploitations de bois dôîuvre, les peuplements forestiers naturels sont principalement 

du type « forêt secondaire ». Deux classes sont distingu®es (jeune et adulte), selon lôanciennet® du 

passage en exploitation, expliquant ce gradient de volume. Les forêts-galeries, compos®es dôacajou 

blanc, iroko, doussié, etc., comprennent un volume total de bois de 18 m
3 
/
 
ha (370 tiges /ha). Les forêts 

jeunes, issus du recru récent sur savane, renferment un volume total de bois de 150 m
3 
/
 
ha dont 20 m

3 
/
 

ha de bois exploitable. 

 

1.2.6. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

¶ Bassin versant de la Sanaga 

 

La Sanaga, également appelée Djerem dans son cours supérieur, prend sa source dans la région de 

l'Adamaoua, plus précisément dans le mont Adamaoua. Il mesure 918 km de long et est le fleuve le plus 

important du Cameroun avec un bassin versant de 129 212 km
2 
de superficie. En raison de lôamplitude 

des variations du régime hydrologique de la Sanaga, il est n®cessaire de renforcer ses d®bits dô®tiage 

pour accroître la productibilité énergétique des ouvrages de production. La morphologie du bassin de la 

Sanaga ne permet pas de trouver des réserves suffisantes en tête des ouvrages de production. Par contre, 

le haut de son bassin offre dôint®ressantes possibilit®s de r®gularisation, comme le t®moignent les 

retenues existantes de Mbakaou, Bamendjin et Mape et celle, future, de Lom Pangar. Le Mbam, le Lom, 

le Pangar, etc. sont les principaux affluent de la Sanaga.   

 

¶ Six zones forestières dans la retenue 

 

Six zones ont été classées en fonction de leur accessibilité ou exploitabilité (Cf. Carte 2).  

 

Zone 1  

Au sud du site, elle correspond aux for°ts situ®es pr¯s de Deng Deng côest ¨ dire tr¯s accessibles ¨ 

lôexploitation. Ce sont les for°ts les plus anciennes et potentiellement les plus riches en termes 

dôexploitation car elles se situent en bordure du Lom sur la limite avec le parc national de Deng Deng. 

 

Zone 2  

Elle est situ®e entre le pipeline, le Lom et le Pangar. Cette zone ne sera accessible ¨ lôexploitation 

quôapr¯s construction du pont de chantier sur le Lom. 

 

 

 

 

                                                      
25 Ce gradient variant en fonction des zones (exploitées ou non) 

http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=R%C3%A9gion_de_l%27Adamaoua_%28Cameroun%29&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=R%C3%A9gion_de_l%27Adamaoua_%28Cameroun%29&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=R%C3%A9gion_de_l%27Adamaoua_%28Cameroun%29&action=edit&redlink=1
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Carte 1: Types de végétation dans la zone du projet 
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Carte 2 : Zonage d'exploitabilité (EE 2005)
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Zone 3 

Elle est situ®e en face de la zone 1, de lôautre c¹t® du Lom et sur la rive gauche du Pangar. Elle est 

potentiellement accessible à partir de Mararaba par la piste qui doit être réaménagée, mais elle en est 

®loign®e dôune vingtaine de kilom¯tres.  

 

Zone 4 

Situ®e ¨ lôouest du Pangar et pr¯s du pipeline, elle nôest pas facilement accessible. 

 

Zone 5 

Située à proximité de Mararaba (moins de 10 kilomètres), ses forêts sont facilement exploitables avec 

un coût de transport toutefois plus élevé que pour la zone 1. 

 

Zone 6 

Situ®e en amont des zones 1 et 3, sur le Lom, elle est difficile dôacc¯s et est constitu®e de forêts galeries 

morcelées et de surface réduite. 

 

¶ Zone périphérique de la retenue 

 

Elle est constituée des blocs suivants : 

- A lôouest et au sud-ouest du barrage, lôUTO de Deng-Deng constituée principalement du 

PNDD, de la forêt communale de Bélabo, de la réserve de DD, des deux UFA (10-061 et 10-

065), du barrage et du pipeline : il sôagit dôun bloc tr¯s occup® et concern® par la conservation et 

lôexploitation foresti¯re en domaine forestier permanent ; 

- Entre les bras du Lom et du Pangar (hors retenue) sous influence des villages de lôaxe Bouli ï 

Biboko ; 

- Au nord-ouest du site, sous influence du micro zonage propos® dans le cadre de lôam®nagement 

du parc national Mbam-et-Djerem ; 

- Au nord et au nord-est du site, entre les routes Mararaba-Doyo et Mararaba-Bangbel ; 

- A lôest du site, entre le Lom et la route Bertoua ïBetare Oya. 

 

Lôespace est fortement occup® ¨ lôouest et au sud-ouest du futur barrage par lôUTO
26

 de Deng-Deng 

créée en 2006 qui supervise la création du PNDD, lôextension de la for°t communale de B®labo et la 

cr®ation de celle de Diang. LôUTO coordonne la gestion de lôensemble des zones (aires prot®g®es, for°ts 

communales et communautaires, UFA
27

) et d®veloppe un processus dôexploitation durable des 

ressources forestières dans les zones périphériques. 

 

- La (future) forêt communale de Bélabo 

 

Historiquement, la Réserve forestière de Deng Deng avait une superficie de 227.000 ha. Sa partie Est a 

évolué en forêt domaniale de production (deux UFA, voir ci-dessous). Sa partie Ouest comporte une 

for°t dôenseignement et de recherche (60.000 ha brut et 54 000 ha net si lôon tient compte des zones 

cultiv®es le long des pistes) ¨ lôouest de laquelle se situent deux blocs de recherche : « Kébé » de 5.250 

ha (IRAD Bertoua) et « Ndemba2 » de 2.400 ha (FASA Bélabo), ces deux entit®s nô®tant ¨ lôheure 

actuelle ni immatriculées, ni classées. La commune de Bélabo envisage de créer une forêt communale 

par le transfert (i) dôun bloc de 9.820 ha de lôancienne r®serve de Deng Deng (ii) de la partie nord de la 

for°t dôenseignement et de recherche (superficie à déterminer à partir de la délimitation communale 

entre Bélabo et Diang). Cette création de forêt communale devrait permettre de limiter les exploitations 

ill®gales observ®es dans lôex R®serve gr©ce ¨ (i) des comit®s villageois (surveillance, information, etc.) 

(ii) une cellule de foresterie communale (plan dôam®nagement, de gestion et de d®veloppement local, 

implication des populations,  

                                                      
26 Le concept dôunit® technique op®rationnelle (UTO) a ®t® cr®® par d®cret en 1998. Côest un organe d®concentr® du MINFOF 

créé pour coordonner la gestion de plusieurs entités du DFP à vocations différentes (conservation, production, enseignement, 

recherche) 
27 Forêt domaniale de production 
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- Parc national de Deng Deng 

 

Le PNDD a été créé par décret n° 2010/0482/PM du 18 mars 2010. Il a une superficie de 52.347 ha
28

. 

LôAFD finance un projet (500 millions de FCFA sur 3 ans) depuis 2008 qui appuie le MINFOF via le 

WCS. Il a pour objectifs (i) la protection du PNDD (ii) son aménagement et sa gestion (iii) une 

sensibilisation-communication-plaidoyer auprès des parties prenantes. En 2009, le projet a permis de 

pr®parer lôop®ration de classement (inventaire des limites, des surfaces agricoles, restitution aux 

villageois, etc.). Une commission départementale a enregistré 1.000 réclamations dont seulement 6 

restent en suspens (1
ère

 expertise de 72 millions de FCFA). La protection du PNDD est assurée par la 

Conservation (MINFOF) et le projet WCS : 16 écogardes (UTO), 3 écogardes (DD) et 10 gardes 

communautaires (WCS), quelques chefs de postes forestiers ponctuellement, des barrières, des 

opérations de routine et inopinées, etc. permettent de saisir des quantités croissantes de viande de 

brousse (0,5 t / mois évoluant vers 1 t / mois depuis le début de la construction des bâtiments du maitre 

dôouvrage du barrage à cause de la consommation des ouvriers sur place, ainsi que par lôenvoi de gibier 

par les ouvriers à leurs familles en ville). Le projet assure une sensibilisation sur la réglementation du 

PNDD, les droits et les devoirs des populations, etc. auprès de tous les acteurs (pêcheurs, chasseurs, 

cueilleurs, écoles, etc.) et il dispose de 10 gardes communautaires. Lôensemble des ces activit®s sont 

cependant limitées par les faibles moyens propres de la Conservation (MINFOF) qui a besoin du projet 

pour r®aliser les patrouilles et qui nôa pas de v®hicule. 

 

- UFA 10-065 

 

Cette UFA (90.000 ha ou 103 500 ha selon les sources) attribuée à Wandja/SFW ne semble pas avoir 

encore de plan dôam®nagement malgr® des inventaires qui auraient d®j¨ eu lieu. Deux années 

dôexploitation ont d®j¨ ®t® r®alis®es dans le cadre de la convention provisoire. 

 

- UFA 10-061 

 

Cette UFA (28.387 ha) attribuée à PLACAM a un plan dôam®nagement (PA) en cours dôapplication. 

PLACAM est spécialisée dans la production de contreplaqués, de placages et de débités. Cette société 

est propri®taire dôune usine de transformation et ach¯te du bois aupr¯s de nombreux fournisseurs 

détenteurs de titres valides. Le chapitre 5 du PA prévoit une approche intégrant la participation des 

villageois (deux comités de gestion, mécanisme de résolution des conflits, recrutement, appui à la 

création de forêts communautaires, etc.). 

 

- RFA
29

 

 

En 2007, La commune de Bélabo a reçu 33.435.665 FCFA (40% de la RFA) et les communautés rurales 

riveraines (canton de Pol) un montant de 8.358.916 FCFA (10% de la RFA). Un mécanisme de gestion 

des fonds communautaires a été mis en place, avec co-signature des chèques émis pour le paiement des 

réalisations au profit des communautés (achat dôun bac dans la zone de Goyoum, salles de classe, tôles, 

etc.).  

 

De mani¯re g®n®rale, lôespace est lôobjet des autres activit®s suivantes. 

 

- Agriculture 

 

Dans la zone agroforestière (DFnP), occupée par une mosaïque « cultures & jachères / forêt secondaire 

jeune », les exploitations agricoles familiales ont des superficies variant de 2 à 6 ha. Elles produisent des 

cultures vivri¯res pour lôautoconsommation (manioc, maµs, macabo, plantain), les deux derni¯res ®tant 

                                                      
28 Initialement, 58.000 ha, mais amputé de 5.653 ha (barrage et cultures) 
29 Partagées entre les communes de Bélabo et Mandjou 
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commercialisées et entrant largement dans les sources de revenus des ménages (60%), suivies par les 

cultures de rente (café, cacao, huile de palme) avec 16% et enfin par les activités forestières (chasse, 

cueillette, pêche) avec 13%.  

 

- Élevage 

 

Lô®levage s®dentaire, constitu® de petits animaux, nôexerce pas de pression particuli¯re sur les 

®cosyst¯mes forestiers. Côest surtout lô®levage transhumant qui est pr®dominant en saison s¯che avec la 

pr®sence dôimportants troupeaux venant du Grand Nord camerounais et de RCA. Ces ®leveurs 

entretiennent avec les autochtones des relations commerciales. En 2004, le cheptel était de 30 000 têtes 

de bovins quôaccompagnent 7 000 à 10 000 personnes (bergers et leurs familles)
30

. 

 

- Foresterie communautaire 

 

Dans le domaine forestier non permanent se développe la foresterie communautaire. Dans la commune 

de Bélabo, quatre forêts communautaires existent et quatre autres sont en projet : 

o GIC Cacao-Café, Koundi, 5.000 ha, exploité avec scie mobile (bois blanc) par les frères Abakar, 

o GIC Doh, Koundi, 4.738 ha, en activité,  

o GIC Agribé, Pouthy, 5.000 ha, pas encore en activité, empiète légèrement sur la forêt 

dôenseignement et de recherche (ex R®serve et future for°t communale), 

o Ndemba II, 

o 1 projet de forêt communautaire à Kano, 

o Des projets de forêts communautaires sont en cours à Esselégué, Ndemba1 et Woutchaba. 

 

Du 1
er
 au 12 novembre, ces forêts communautaires en activité ont produit 491 m

3
 de bois dôîuvre (chef 

du poste de Bélabo). 

 

Ailleurs, il existe le GIC Amine (forêt communautaire pas encore en activité) dans la commune de 

Bétaré Oya et le GIC ASDEFAGBAB à Kandara (commune de Bertoua) gérant une forêt de 5.000 ha, 

en activité.  

 

- Parc National du Mbam et Djerem (PNMD) 

 

Dôune superficie de 427 854 ha, il est situé sur les régions de lôAdamaoua, du Centre et de lôEst 

(département du Lom et Djerem (arrondissement de Bétaré Oya). Son plan dôam®nagement pr®voit un 

programme de valorisation des ressources et de cogestion, notamment dans lôest de sa zone 

périphérique qui correspond au nord-ouest du site de Lom Pangar. On retiendra les activités suivantes : 

o Renforcer la capacit® organisationnelle des groupes dôutilisateurs  des ressources naturelles 

(chasseurs, pêcheurs, éleveurs entre autre) ; 

o Faciliter le renforcement des capacités des communautés à la gestion des revenus et à 

lô®laboration des microprojets ; 

o Développer des plateformes de collaboration avec les opérateurs économiques des secteurs forêt 

et faune installés à la périphérie du PNMD ; 

 

o Appuyer la création des entités juridiques pour les chasseurs ; 

o Promouvoir la création des ZIC à la périphérie du PNMD ; 

o Accompagner les communautés dans le processus de gestion des ZICGC ; 

 

o Faciliter la création de forêts communautaires à la périphérie du PNMD ; 

o Accompagner les communautés dans le processus de gestion des forêts communautaires ; 

 

o Former les communautés sur des pratiques culturales moins dégradantes ; 

o Encourager le d®veloppement des syst¯mes dôélevage semi intensifs ; 

                                                      
30 ARSEL, 2005, EE du barrage de LP, thèmes 8 et 9 (agriculture et élevage)  
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o Promouvoir les pratiques de pêche responsable le long du Djerem ; 

o Vulgariser les fumoirs améliorés et les techniques de conservation du poisson fumé. 

 

La promotion de lô®cotourisme est aussi pr®vue dans le PA du PNMD. 

 

1.2.7. bŞŎŜǎǎƛǘŞΣ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 
complémentaire (volet 1) 

 

Malgré toutes les études citées ci-dessus, la communauté internationale a souhaité des études 

compl®mentaires en vue de proposer des (i) directives pr®cises pour lôexploitation du bois (îuvre, 

énergie, service) (ii) des informations sur la gestion de la biomasse (iii) des propositions de gestion de la 

périphérie de la retenue. 

Lôobjectif de cette étude complémentaire forestière (volet 1) du projet de barrage de Lom Pangar est 

de proposer un plan de r®cup®ration du bois dôîuvre exploité dans la retenue. 

 

Les résultats attendus sont les suivants : 

 

- Un plan spatial et temporel dôexploitation du bois dôîuvre (types de permis,  localisation des 

zones dans la retenue et propositions de pistes dô®vacuation hors de la retenue) ; 

- Un itinéraire technique pour lôexploitation et lô®vacuation du bois dôîuvre avec cahier des 

charges précis et évaluation des capacités des exploitants locaux ; 

- Une présentation de la rentabilité de la mise en îuvre de ce plan et de ses cons®quences sur le 

marché national du bois ; 

- Une proposition de répartition des revenus avec les acteurs locaux ; 

- Une analyse des impacts sociaux / environnementaux et une proposition de mesures 

dôatt®nuation de ces impacts ; 

- Une stratégie de  contrôle, de suivi et dôévaluation de la mise en îuvre de ce plan et une 

évaluation des moyens correspondants. 

 

La m®thodologie retenue par lô®quipe et valid®e lors de lôatelier de d®marrage (Bertoua, 10 novembre 

2010) est présentée en Annexe 1. 
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Partie 2. Diagnostic 
 

2.1. ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ 
 

2.1.1. [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭité 
 

Ci-dessus, lors de la présentation de la zone dô®tude, les formations végétales et les six zones forestières 

dans la retenue ont été décrites. Le Tableau 1 montre une prédominance de la forêt semi décidue (64 %), 

plus particulièrement dans les zones 1, 2, 3 et 5. En zone 1, elle a été fortement exploitée (19 %) du 

temps des interventions de la SOFIBEL. Les forêts-galeries sont dominantes dans les zones 4 (70 %)  et 

6 (81 %), un peu moins dans la zone 2 (24 %). La forêt jeune
31

 est la plus représentée en zones 1 et 6.  

 

Type 

forestier 

Z1 % Z2 % Z3 % Z 4 % Z 5 % Z 6 % Total % 

               

Forêt 

semi ï

décidue 

4 198 69 3 413 75 8 805 87 954 26 2 785 88 233 6 20 388 64 

Forêt 

galerie 

34 1 1 102 24 821 8 2 622 70 285 9 3 304 81 8 168 26 

Forêt 

jeune 

697 12 28 1 467 5 150 4 97 3 524 13 1 963 6 

Forêt 

exploitée 

1 123 19 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 123 4 

               

Total 6 052  4 543  10 093  3 726  3 167  4 061  31 642  

 

Tableau 1 : Contenance des zones dôexploitabilit® (ha) par type de végétation (EE, 2005)              

 

2.1.2. wƛŎƘŜǎǎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ 
 

Concernant le bois export, le Tableau 2 montre que lôayous et le frak® dominent avec chacun 26% du 

volume total : le bois blanc représente plus de la moitié du volume commercialisable. Viennent ensuite 

quatre essences (iroko lotofa, fromager, doussié sanaga) avec 24%. Sans tenir compte des « autres 

essences » (15%), ces six essences représentent 75% du total. 

 

Le frak® est pr®sent de mani¯re constante dans toutes les zones. Lôayous est moins pr®sent dans les 

zones 4 et 6 alors que lôiroko y est bien d®velopp®. 

 

 

                                                      
31 Souvent consid®r®e comme for°t sô®tendant sur les zones de savanes 
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 Z1 % Z2 % Z3 % Z4 % Z5 % Z6 %   Total % 

Fraké   46 567 24 31 220 26 78 023 27 15 062 27 24 439 27 12 865 30 208 176 26 

Ayous  63 794 32 29 558 25 76 706 26 8 427 15 24 200 26 2 627 6 205 312 26 

Autres 22 672 11 16 900 14 34 719 12 15 580 28 11 039 12 16 685 38 117 595 15 

Iroko  8 380 4 8 377 7 18 105 6 6 890 12 5 729 6 7 213 17 54 694 7 

Lotofa  12 815 6 7 653 6 19 848 7 2 177 4 6 264 7 663 2 49 420 6 

Fromager 15 035 8 6 709 6 17 565 6 1 969 4 5 522 6 802 2 47 602 6 

Doussié  8 911 5 5 910 5 15 321 5 1 679 3 4 836 5 502 1 37 159 5 

Bété 8 659 4 4 715 4 12 234 4 1 343 2 3 860 4 416 1 31 227 4 

Landa 4 995 3 4 062 3 10 477 4 1 135 2 3 314 4 277 1 24 260 3 

Tali  2 404 1 1 573 1 3 466 1 1 170 2 1 100 1 1 155 3 10 868 1 

Dabéma 3 093 2 1 846 2 4 797 2 529 1 1 512 2 173 0 11 950 1 

               

Total 197 325  118 523  291 261  55 961  91 815  43 378  798 263  

 

Tableau 2 : Volume total (m
3
) de bois dôîuvre export par zone dôexploitabilit® (EE, 2005)  

 

Le bois export est de qualité A et B alors que le bois local de qualité C (propre à une transformation locale). 

  

Concernant le bois local, le Tableau 3 montre que le doussié Sanaga est le plus repr®sent® (25%) suivi par lôayous (18%). Ces deux essences et deux autres 

(fromager et dabéma) représentent 65% du total. Le doussi® et lôayous sont surtout pr®sents dans les zones 1, 2, 3 et 5. Lôiroko et le tali sont relativement bien 

présents  dans les zones 4 et 6. 
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 Z1 % Z2 % Z3 % Z4 % Z5 % Z6 % Total % 

Doussié   46 212 24 30 679 26 79 518 27 8 712 17 25 100 27 2 599 7 192 820 25 

Ayous  44 422 23 20 571 17 53 387 18 5 866 12 16 843 18 1 831 5 142 920 18 

Autres 18 584 9 13 852 12 28 468 10 12 754 25 9 051 10 13 650 39 96 359 12 

Fromager  27 283 14 12 185 10 31 905 11 3 576 7 10 029 11 1 458 4 86 436 11 

Dabéma 19 663 10 11 758 10 30 559 10 3 369 7 9 635 10 1 105 3 76 089 10 

Tali  12 501 6 8 192 7 18 022 6 6 128 12 5 718 6 6 067 17 56 628 7 

Iroko  6 273 3 6 260 5 13 545 5 5 132 10 4 286 5 5 367 15 40 863 5 

Fraké  8 614 4 5 772 5 14 425 5 2 785 5 4 518 5 2 379 7 38 493 5 

Lotofa  5 772 3 3 451 3 8 949 3 981 2 2 824 3 298 1 22 275 3 

Landa 3 358 2 2 731 2 7 044 2 763 2 2 228 2 186 1 16 310 2 

Bété 3 883 2 2 119 2 5 496 2 603 1 1 734 2 186 1 14 021 2 

               

Total 196 566  117 569  291 317  50 667  91 966  35 126  783 211  

      

Tableau 3 : Volume total (m
3
) de bois dôîuvre local par zone dôexploitabilit® (EE, 2005)  

 

On déduit de cette analyse que les parties de la retenue les plus riches sont les zones 1, 2, 3 et 5, ce qui est confirmé par leurs fortes densités volumétriques 

(Tableau 4). 
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Dans ces zones, les volumes de bois sont de 35 m
3
/ha (zone 2), 39 m

3
/ha (zones 3 et 5) et 45 m

3
/ha 

(zone 1) caractérisant un bon potentiel de bois dôîuvre, notamment en bois rouge : elles peuvent être 

ainsi très intéressantes pour les exploitants forestiers. 

 

 Z1 Z2 Z3 Z4 Z5 Z6  Moyenne 

Total (m3/ha) 247 221 227 189 228 175  219 

Essences commercialisables (m3/ha) 45 35 39 20 39 14  34 

% / total 18 16 17 11 17 8  16 

Bois rouges (m3/ha) 14 14 15 8 15 6  13 

% / total 6 6 7 4 7 3  6 

% / bois commercialisable 31 40 38 40 38 43  38 

Ayous (m3/ha) 12 6 7 2 7 1  7 

% / total 5 3 3 1 3 1  3 

% / bois commercialisable 27 17 18 10 18 7  21 

Fraké (m3/ha) 6 5 6 3 6 2  5 

% / total 2 2 3 2 3 1  2 

% / bois commercialisable 13 14 15 15 15 14  15 

 

Tableau 4 : Volumes de bois ¨ lôhectare commercialisables par zone dôexploitabilit® 

(EE, 2005) 

 

Pour lôayous  la zone 1 est la plus intéressante (12 m
3
/ha). La présence du fraké dans ces quatre zones (6 

m
3
/ha) peut constituer, avec lôayous, une source importante de transformation de bois en forêt par des 

scies mobiles des exploitants artisanaux et des populations locales pour les marchés du Grand Nord. 

Les zones 4 et 6, plus pauvres, sont également les plus difficiles dôacc¯s et devront b®n®ficier de 

mesures particuli¯res pour leur exploitation si on lôenvisage. 

 

En conclusion, la zone forestière ennoyée renferme un peu plus de 1 million de m
3 
de bois dôîuvre 

(export et local) dont environ de 440 000 m
3 
de bois rouge

32
, 350 000 m

3 
dôayous et 250 000 m

3 
de fraké 

(Tableau 5).  

 

 Export Local Total 

    

Bois rouge 133 948 304 332 438 280 

Ayous 205 312 142 920 348 232 

Fraké 208 176 38 493 246 669 

    

Total 547 436 485 745 1 033 181 

 

Tableau 5 : Volumes export et local de bois dôîuvre (m
3
) 

(EE, 2005) 

 

Cette évaluation correspond à un volume maximal exploitable qui doit être minoré pour deux raisons 

que les limites de cette étude ne peuvent pas détailler : 

¶ La cote 675 m a ®t® retenue pour lô®valuation du volume. Or, la cote retenue par EDC est 672,7 
m. Lô®tude EIE de 2005 nôa estim® le volume que pour les cotes 670 m et 675 m. Il nôest pas 

scientifiquement fiable de faire une extrapolation entre les valeurs correspondant à ces deux 

cotes en vue dôobtenir des volumes ¨ la cote 672,7 m. 

                                                      
32 Bété, doussié sanaga, iroko, tali 
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¶ Le volume exploit® d®pend dôune part des capacit®s que les exploitants peuvent mobiliser et, 
dôautre part, du temps disponible avant quôune partie des parcelles soient entièrement ennoyée. 

 

2.1.3. État actuel de la forêt dans la zone de la retenue 
 

Compte tenu des délais impartis et du caractère « complémentaire è de cette ®tude, il nô®tait pas possible 

de r®aliser un inventaire dôam®nagement ou dôexploitation classique. Une approche par transects a été 

retenue pour observer lô®tat actuel des for°ts de la zone de retenue par rapport aux r®sultats dôinventaire 

r®alis®s en 2005 dans le cadre de lô®tude environnementale. Les transects ont été réalisés en priorité 

dans les zones forestières supposées riches et programm®es pour lôexploitation du bois dôîuvre.  

Les objectifs de lôintervention par transect sur le terrain étaient les suivants :   

- Réaliser des observations de terrain pour vérifier et confirmer la localisation des différents 

types de formations forestières et pour confirmer les potentialités des zones dôexploitabilit® en 

termes de bois dôîuvre exploitable ; 

- Rep®rer des voies dôaccès et des voies dôévacuation dans la retenue et hors de la retenue pour 

les diff®rentes zones dôexploitabilité en fonction de la topographie, du réseau de pistes 

existantes et des points dô®vacuation potentiels des bois dôîuvre. 

 

En effet, lôensemble des activit®s conduites dans le cadre de cette ®tude foresti¯re compl®mentaire doit 

être basé sur une connaissance assez fine des types de formations végétales, de leur richesse respective 

et de leur accessibilit® dans la zone du projet de barrage. Lô®tude dôimpact environnemental conduite en 

2005 a permis de réaliser un certain nombre de cartes permettant de localiser la ressource en bois (Cf. 

Carte 3) et les zones dôexploitation potentielles. 

  

Les inventaires ont permis de qualifier les différentes essences en place ainsi que le volume exploitable 

pour chacune des zones dôexploitation. Nous reproduisons ci-dessous un exemple dôinventaire conduit 

en 2005 en forêt dense semi-décidue adulte. Cette formation végétale est en effet  la seule représentant 

un v®ritable potentiel dôexploitation et, ¨ ce titre, conduit la parcellisation et le réseau de pistes 

propos®s. Les autres formations v®g®tales ont fait lôobjet dôobservations mais pas de mesures. 
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Carte 3 : Typologie des formations de forêts et de savanes dans la zone du projet 

 

Ainsi les visites de terrain se sont articulées autour de deux types de transects : 

- des transects de mesure sur lesquels ont été inventoriées toutes les essences commercialisables de 

diamètre supérieur à 60 cm. Ces transects ont une longueur de 1000 mètres et une largeur de 25 

mètres, correspondant à une surface prospectée de 2,5 ha ; 

- des transects dôobservations constitu®s des layons dôacc¯s et des pistes villageoises (ou des pistes 

de chasse) qui ont été empruntés pour accéder ou sortir de la forêt. Ces pistes sont nombreuses dans 

la zone du projet. Elles ont donc été utilisées pour parcourir plusieurs kilomètres dans les différentes 

formations végétales afin de réaliser des observations complémentaires sur les formations, les 

esp¯ces v®g®tales (notamment lôobservation de ç poches » dôessences sp®cifiques) et sur 

lôaccessibilit® des zones (rep®rage des voies dôacc¯s et des conditions topographiques). 

 

Les transects ont ®t® choisis dans des zones dôinterface entre deux formations v®g®tales (for°t dense semi-

décidue/forêt jeune ; forêt jeune/forêt galeries ; forêt dense semi-décidue/savanes ; etc.), de manière à vérifier 

sur le terrain certaines zones de la carte dôoccupation des sols produite en 2005. Les transects ont ®t® r®alis®s 

en priorité dans les zones forestières supposées les plus riches et dont les d®lais dôexploitation sont les plus 

courts (zone 1 et la partie Sud de la zone 3, rive droite du Lom). La description précise des transects est en 

Annexe 8. 

 

Les observations complémentaires ont permis de valider la Erreur  ! Source du renvoi introuvable. (carte 

des formations végétales de la zone de retenue du barrage). Les formations rencontrées étaient telles que 

pr®sent®es dans lô®tude environnementale de 2005. Les zones de transition entre les différents types de 

formations ont également été validées dans les endroits visités. 
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Tableau 6: Exemple dôinventaire r®alis® en 2005 en for°t dense semi-décidue 

 (Source : adapté de EE 2005) 

 

Il est n®cessaire de rappeler ici que ces observations et mesures compl®mentaires de terrain nôont pas de 

valeur statistique au sens propre du mot. Elles ont néanmoins une valeur indicative et viennent confirmer la 

plupart des r®sultats de lô®tude de 2005. Les r®sultats dôinventaire des transects ont ®t® synth®tis®s par type 

de formation forestière ci-dessous. Ils ont permis de confirmer les données de 2005 quant à la richesse 

spécifique des différentes zones. Il est à noter que les inventaires conduits dans cette étude ont retenu un 

diam¯tre minimum de 60 cm pour toutes les essences ®tant donn® le caract¯re particulier de lôexploitation de 

la retenue. Compte tenu de ces deux éléments, seule une comparaison de tendances peut être effectuée. 
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Carte 4 : Localisation des transects r®alis®s dans le cadre de lô®tude foresti¯re compl®mentaire  
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ESPECES 60 70 80 90 100 110 120 130+ Total/ha 

AYOUS 4 10 10 12 1 2 2 1 3.36 

IROKO 0 2 2 0 4 5 3 2 1.44 

FRAKE 8 4 2 3 0 0 0 0 1.36 

NKANANG 5 10 0 1 1 0 0 0 1.36 

DABEMA 1 1 2 0 3 1 3 2 1.04 

FROMAGER 0 0 0 0 0 1 1 4 0.48 

LANEA 0 0 3 2 0 0 0 0 0.40 

BETE 3 1 1 0 0 0 0 0 0.40 

LANDA 2 1 0 1 0 0 0 0 0.32 

PADOUK 1 3 0 0 0 0 0 0 0.32 

APA 1 0 1 2 0 0 0 0 0.32 

TALI 0 2 0 1 1 0 0 0 0.32 

ESSESSANG 0 1 2 0 0 0 0 0 0.24 

KOTO 1 0 0 0 1 0 0 0 0.16 

TOLA 0 1 0 0 0 1 0 0 0.16 

SAPELLI 1 0 0 0 1 0 0 0 0.16 

EYONG 1 0 1 0 0 0 0 0 0.16 

LATI 0 0 1 0 0 0 0 0 0.08 

ACAJOU 0 0 1 0 0 0 0 0 0.08 

ANIEGRE ROUGE 0 0 0 0 0 1 0 0 0.08 

ILOMBA 0 0 1 0 0 0 0 0 0.08 

AKO 0 0 0 1 0 0 0 0 0.08 

AIELE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

TOTAL/ha 2 3 2 2 1 0.9 0.7 0.72 12.4 

 

Tableau 7 : Résultats des inventaires en forêt dense semi-décidue adulte (transects 1 à 3) 

  

Lôanalyse du tableau ci-dessus confirme les principales caractéristiques de la forêt dense semi-décidue 

adulte observées en 2005. Les essences les plus abondantes sont lôayous, lôiroko, le frak®, le nkanang, le 

dab®ma et le fromager. A la diff®rence de lô®tude de 2005, nous avons rencontr® peu de doussi® Sanaga 

(apa) et de tali. 

 

ESPECES 60 70 80 90 100 110 120 130+ TOTAL/ha 

FRAKE 6 7 6 5 2 0 0 0 2.08 

NKANANG 5 2 0 0 0 0 0 0 0.56 

AYOUS 2 0 1 2 1 0 0 1 0.56 

BETE 6 0 0 0 0 0 0 0 0.48 

IROKO 1 0 0 0 2 0 1 1 0.40 

APA 0 1 2 1 0 0 0 0 0.32 

ANIEGRE ROUGE 3 0 0 0 0 0 0 0 0.24 

LANEA 0 0 2 0 0 0 0 0 0.16 

DABEMA 0 1 0 0 1 0 0 0 0.16 

TALI 1 0 0 0 0 1 0 0 0.16 

FROMAGER 1 0 0 0 0 0 0 0 0.08 

LANDA 0 0 1 0 0 0 0 0 0.08 

ESSESSANG 0 0 1 0 0 0 0 0 0.08 

EYONG 1 0 0 0 0 0 0 0 0.08 

ILOMBA 1 0 0 0 0 0 0 0 0.08 

AIELE 0 0 0 0 1 0 0 0 0.08 

KOTO 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

PADOUK 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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LATI 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

TOLA 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

SAPELLI 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

ACAJOU 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

AKO 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

TOTAL/ha 2.16 0.88 1.04 0.64 0.56 0.08 0.08 0.16 5.6 

 

Tableau 8: Résultats des inventaires en forêt dense semi-décidue exploitée (transects 4 et 5) 

 

Le matériel sur pied est significativement différent dans les formations exploitées. Les essences les plus 

exploitées ont été le fraké, le nkanang, lôayous, le b®t® et lôiroko. Ces r®sultats diff¯rent quelque peu des 

analyses de lô®tude de 2005. Mais ces inventaires compl®mentaires manquent de puissance statistique, 

ce qui ne permet pas de faire de conclusion définitive pour ces différences. 

 

2.1.4. Exploitations anciennes, en cours et planifiées dans la zone de la retenue 
 

Entre Ouami et Déoulé, la société FACOGES-CAM dispose de lôARB nÁ 0725 / 10 04 01 (461 m
3
) 

compos®e en majorit® dôayous (30%), dôaningr® (26%), de doussi® blanc (17%) et dôiroko (11%). 

 

Dans la zone de Bélabo, on dénombre trois ARB : 

- la société FACOGES-CAM dispose de lôARB nÁ10 04 074 (notification en cours pour d®buter 

lôexploitation) ; 

- la société GAD dispose des ARB n°10 04 051 et 10 04 016 (exploitation non débutée). 

 

Enfin dans la zone de Bétaré-Oya et Mararaba, on dénombre plusieurs ARB et ventes de coupes : 

- la soci®t® ENAF dispose de lôARB nÁ10 04 37 (exploitation sous-traitée à Ndongo Abol et 

fils) ; 

- Tagne Djodon dispose de la vente de coupe n°10 04 128 valable de 2005 à 2008 qui est en 

attente dôun recollement pour 2011, faute dôavoir pu exploiter le bois ¨ temps. 

 

Ces petits titres sont soit peu mis en îuvre, soit arr°t®s ¨ cause des difficultés dô®vacuer les bois par le 

bac de Touraké qui nôest pas adapt® au passage des grumiers (dimensions trop petites, un grumier est 

tombé dans le Lom en 2009) et qui fonctionne peu en saison sèche (niveau du Lom trop bas). Dôautres 

exploitants sont venus prospecter dans la zone mais ne sont finalement pas restés à cause des conditions 

dôaccès et certains titulaires dôARB ont abandonn® leurs bois faute de pouvoir les transporter. 

Lôensemble des petits titres cit®s plus haut nôimpactent ainsi pas sur les ®valuations de volumes de bois 

exploitables de lôEIE de 2005. 

 

2.2. Évaluation des capacités des exploitants forestiers 
 

2.2.1. /ŀǇŀŎƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
 

¶ Populations et exploitants forestiers locaux 

 

Les exploitants artisanaux de la zone périphérique du barrage ne disposent pas de moyens techniques et 

financiers suffisants pour assurer une exploitation industrielle rationnelle de la zone de retenue, 

notamment dans la zone situ®e entre le Lom et le Pangar. Lôincapacit® dôouvrir des pistes dôexploitation 

favorise lôexploitation artisanale. Les exploitants possèdent des tronçonneuses (voire des Lucas Mill) et 

réalisent des sciages « sauvages » en brousse, dans les forêts galeries ou dans les forêts denses semi-

décidues. Les bois sciés peuvent facilement être évacués par un réseau de pistes villageoises pour 

rejoindre les grands axes routiers. Cette exploitation artisanale nôest pas compatible avec la production 

de grumes.   



40 

Etude forestière complémentaire ï Volet 1 : Plan de r®cup®ration du bois dôoeuvre 

 

 

Les communautés et collectivités locales déclarent également ne pas disposer de moyens économiques 

nécessaires pour réaliser une exploitation forestière de grande envergure, combinant lôouverture de 

pistes, lôabattage, le d®bardage et le transport de grumes. Mais elles montrent un int®r°t certain pour 

lôexploitation foresti¯re et souhaiteraient que lôexploitation du bois de la retenue soit un moteur du 

développement économique de la zone. 

 

La zone situ®e entre le Lom et le Pangar dispose dôun fort potentiel dôexploitation auquel les 

populations ne peuvent r®pondre sans soutien ext®rieur. Ce soutien peut provenir de lô£tat 

(renforcement de la fiscalité forestière et des contrôles de lôexploitation ill®gale dans la zone) ou des 

exploitants forestiers industriels (ouverture de pistes dôexploitation et possibilit® dôexploiter les coupes 

apr¯s le d®part de lôexploitant). Une exploitation par les communautés locales elles-mêmes impliquerait 

par exemple la location dôengins lourds (bulldozer, grader, etc.) quôelles jugent hors de leur port®e. 

Notons que, dans les villages, vivent de nombreux anciens employ®s des soci®t®s dôexploitation 

foresti¯re (dont la SOFIBEL) qui ont de lôexp®rience dans lôexploitation foresti¯re. 

 

¶ Les exploitants forestiers nationaux 

 

Les exploitants nationaux dot®s en mat®riel dôexploitation foresti¯re industrielle et de transport de 

grumes les plus proches de la zone du barrage se trouvent à Bertoua. Ceux-ci louent régulièrement du 

mat®riel (engins lourds, camions, etc.) ¨ dôautres exploitants de la r®gion, propri®taires de titres 

forestiers nôayant pas le mat®riel dôexploitation ad®quat en mati¯re dôouverture de pistes et 

dôexploitation des arbres commercialisables. Il sôagit souvent de nouveaux arrivants ou dô®lites locales 

ayant re­u des titres forestiers (ARB, ventes de coupeé) sans avoir n®cessairement de moyens 

techniques.  

 

La Compagnie Foresti¯re de lôEst (CFE) dispose dôun parc dôengins important : 7 bulldozers, 2 

nivelleuses, 4 débardeurs à pneus, 2 « 528 », 2 timberjacks, 4 fourchettes, 3 porteurs « 966 », 1 porteur 

« 980 » et 2 scies mobiles Lucas Mill (à Bélabo), en plus dôun parc de 129 camions (grumiers et 

plateaux). Certains exploitants locaux louent ce matériel (cas des titulaires dôARB ayant travaill® en 

2009 dans la zone de Mararaba). 

 

Les exploitants industriels pr®sents dans la r®gion du barrage montrent de lôint®r°t pour le bois de la 

retenue. Ils ont par ailleurs les moyens techniques et financiers dôexploiter la zone. Plusieurs contraintes 

ont ®t® relev®es par ces exploitants quant ¨ lôexploitation de la zone.  

Concernant lôexploitation de la zone de retenue situ®e dans la r®gion de Mararaba (rive gauche du 

Pangar), le bac à Touraké (sur le Lom) est le point noir de lô®vacuation des grumes vers Garoua Boulaï, 

Bertoua, Yaoundé et Douala. En effet, ce bac nôest pas adapt® au passage des grumiers (dimensions trop 

petites). De plus, le Lom en saison sèche est parfois trop bas pour permettre au bac de traverser. En 

2009, un grumier est tomb® dans le Lom, ce qui a interrompu toutes les op®rations dôexploitation de 

grumes dans la zone. Dôautres exploitants sont venus prospecter dans la zone mais ne sont finalement 

pas rest®s ¨ cause des conditions dôacc¯s. Ce problème pourrait donc freiner les gros exploitants. 

 

Les difficult®s dôexploitation sont telles que certains titulaires dôARB ont m°me abandonn® leurs bois 

faute de pouvoir les transporter (Photo 1). 
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Photo 1: Bois abandonné dans le village de Mararaba 

 

Dôautre part, ceux-ci craignent la centralisation excessive de lôadministration en charge de d®livrer les 

titres dôexploitation. Les d®lais longs dans la d®livrance des titres risqueraient de compromettre les 

op®rations dôexploitation du bois de la retenue du barrage qui doivent °tre rapidement r®alis®es. Ils 

retarderaient également le développement économique de la zone du projet, compte tenu du nombre 

important dôemplois que peut cr®er le secteur priv®. 

 

¶ Les exploitants forestiers internationaux 

 

Les compagnies forestières internationales font face aux mêmes contraintes, en plus de devoir composer 

avec les besoins de la certification : 

- la nature des titres : ceux-ci doivent convenir à des entreprises engagées dans un processus de 

certification de gestion durable des forêts ; 

- la question sociale : les populations ont l®gitimement beaucoup dôattentes vis-à-vis de la 

construction du barrage en g®n®ral, et de lôexploitation foresti¯re en particulier. Or les délais pour 

lôexploitation sont courts et les risques de conflits larv®s pendant lôexploitation ne sont pas exclus. 

 

Plusieurs types de partenariats pourraient être envisagés entre les exploitants nationaux ne disposant pas 

de moyens dôexploitation et les exploitants internationaux :  

- ¨ lôinstar des exploitants r®gionaux (voir ci-dessus) certaines compagnies internationales seraient 

pr°tes ¨ louer du mat®riel dôexploitation ¨ des exploitants nationaux ; 

- les exploitants internationaux pourraient également préfinancer les moyens de lôexploitant national 

et lui acheter le bois. 

 

Il faut n®anmoins sôassurer de la conformit® de ces partenariats avec la l®gislation camerounaise, les 

POS de la BM et les labels de certification.  

 

Bien avant la mise en adjudication des titres dôexploitation, il sera utile que le MINFOF r®unisse les 

syndicats (avec 5 membres présents par syndicat) pour débattre des conditions (fiscalité, délais, cahiers 

des charges, etc.) sur la base des propositions de cette ®tude et dans le cadre dôune approche pilote liée 

aux conditions exceptionnelles de Lom Pangar. Les acteurs concernés sont les suivants : 

- SEFNA - Syndicat des Exploitants forestiers nationaux (35 sociétés nationales membres) ; 

- GFBC ï Groupement de la filière bois au Cameroun (24 sociétés et groupements internationaux 

membres) ; 

- ANJEFTB - Association nationale des jeunes exploitants forestiers transformateurs de Bois du 

Cameroun. 
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2.2.2. 9ȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ   
 

Une partie de la population de la zone pratique lôexploitation forestière sauvage, dans les forêts galeries 

essentiellement. Cette exp®rience dans lôexploitation ill®gale sôexplique ®galement par le peu de 

possibilit® dôexploiter l®galement le bois. Dôapr¯s les repr®sentants locaux, les populations sont peu 

exp®riment®es dans lôensemble. Les for°ts galeries sont exploit®es de mani¯re artisanale et marginale 

pour le marché local. 

 

Dans la zone de Bétaré Oya-Mararaba, lôexp®rience des populations provient donc en partie de 

lôexploitation ill®gale, soit du fait de riverains, soit du fait de scieurs venus des régions du Grand Nord 

(les sciages sôy vendent entre 60 000 et 80 000 FCFA/ m
3
). En effet la route du nord (Mararaba-

Meiganga-Ngaound®r®) est un passage privil®gi® pour lô®vacuation des bois blancs venant de la zone au 

sud de Mararaba située aux abords du Pangar.  

 

Les communaut®s interrog®es souhaitent profiter dôune mani¯re ou dôune autre (exploitation directe, 

r®trocession dôune part des taxes foresti¯res, etc.) de lôactivit® foresti¯re, mais nôest pas organisée pour 

le faire ¨ lôheure actuelle (il nôexiste pas de GIC forestier par exemple, sauf pour la gestion des for°ts 

communautaires). Un appui extérieur serait donc nécessaire de manière à fournir du matériel et de la 

formation technique aux populations dans le but de les faire participer à la récupération du bois. Les 

®lus souhaitent ®galement que la r®trocession dôune part des taxes foresti¯res au profit des communaut®s 

locales entre en vigueur pour les op®rations de r®cup®ration. En effet, lôarticle 5 de lôarr°t® conjoint 

MINATD/MINFI/MINFOF n°520 (3 Juin 2010) indique que « la récupération des produits en 

provenance des forêts non communales et non communautaires ouvre droit, sauf dispositions 

contraires, au versement dôune contribution compensatrice au profit de la commune de localisation 

appelée taxe sur les produits de récupération. Cette taxe est payée par le propriétaire des produits 

récupérés à hauteur de 2 000 FCFA par mètre cube ».  

 

Il est à noter que les membres des comités villageois de gestion des revenus forestiers se partagent 

souvent la totalit® des fonds, ce qui ne permet pas aux populations dôen b®n®ficier sous forme de projets. 

Pourtant lôarr°t® nÁ520 indique les dispositions ¨ prendre pour un contr¹le efficace des d®penses de cet 

argent public : 

- 30% de cette somme doit °tre utilis®e pour la r®alisation dôinfrastructures de d®veloppement pour 

les Communaut®s Villageoises Riveraines. Lôarticle 22 de lôarr°t® nÁ520 pr®voit quôun maximum de 

10% de cette somme peut être alloué au budget de fonctionnement du Comit® Riverain et quôun 

minimum de 90% doit °tre allou® ¨ la r®alisation des îuvres sociales et ®conomiques des 

Communautés. Ces revenus sont considérés comme des deniers publics et soumis au contrôle des 

Services comp®tents de lô£tat.  

- 70% sont destinés aux Communes concernées par la forêt pour les actions de développement de tout 

le territoire de comp®tence de la Commune y compris le co¾t dôexploitation. Lôarr°t® nÁ520 indique 

toutefois lôobligation dôaffecter au minimum 80% de ces revenus aux investissements de la 

commune dans le cadre dôun Plan de D®veloppement Communal et au maximum 20% au budget de 

fonctionnement de celle-ci. Ce Plan est assorti dôune obligation dô®valuation des projets pass®s ou 

en cours et de restitution publique des r®sultats de lô®valuation. Toutes les recettes et toutes les 

d®penses effectu®es sont r®pertori®es par un Agent Financier tenu dô®tablir un compte de gestion par 

exercice. Les revenus issus de lôexploitation foresti¯re (et faunique) font lôobjet dôun compte séparé 

au niveau des Communes. 

 

Enfin, les maires des communes ont lôobligation de rendre compte tous les six mois des d®penses et des 

r®alisations financ®es gr©ce ¨ ces revenus forestiers, en distinguant la provenance (titres dôexploitation) 

et la destination de la quote-part (Communes de localisation ou Communautés Villageoises Riveraines). 

Lôapplication de lôarr°t® nÁ520 devrait donc permettre aux populations locales de retirer des b®n®fices 
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sociaux et ®conomiques de lôexploitation foresti¯re (moyennant la mise en îuvre dôun Plan de 

Développement Communal notamment) et prévoit de quelle manière un contrôle effectif de la gestion 

de ces deniers publics est réalisable. 

 

Les ®lus et chefs de village souhaitent ®galement °tre inform®s de lôarriv®e des exploitants dans la zone. 

Enfin ils souhaitent conna´tre ce qui est r®alisable dans le cadre dôun partenariat avec les gros 

exploitants.  

 

Les barrières économiques et techniques pourraient être en partie levées si les populations étaient mieux 

organisées (notamment en créant des GIC forestiers). Si des structures de ce type venaient à se mettre 

correctement en place, les populations seraient pr®par®es ¨ la mise en îuvre de la r®cup®ration du bois 

et pourraient esp®rer b®n®ficier du soutien de lô£tat (par exemple pour le goudronnage de la portion de 

route entre B®tar® Oya et Mararaba). Force est de constater quô¨ lôheure actuelle, ces populations 

doivent °tre accompagn®es pour former et faire fonctionner ce type de structure. Dôautres structures de 

soutien sont envisageables, notamment par lôinterm®diaire des ®lites locales qui sont nombreuses. Mais 

celles-ci ont en g®n®ral montr® peu dôint®r°t pour lôactivit® foresti¯re dans la zone et ne sont pas 

organisées par ailleurs. Quelques titres ont toutefois été attribués dans la région de Bétaré Oya ï 

Mararaba par le passé à des élites locales qui ont ensuite sous-trait® lôexploitation. Dôautres en en ont 

fait la demande. Ceci t®moigne de lôint®r°t de certaines ®lites pour le commerce des produits forestiers. 

 

Lôautre barrière est administrative. La délivrance des autorisations de récupération prend un temps long 

®tant donn® quôelles sont d®livr®es ¨ Yaound® et pas ¨ Bertoua. Sans documents officiels attestant de la 

légalité des opérations, il est difficile de chercher des partenaires pour lôexploitation. Lôacc¯s ¨ tous les 

documents officiels (autorisations, agréments, etc.) est donc un facteur important pour la réalisation de 

lôexploitation dans les d®lais courts. 

 

2.2.3. Capacités existantes et opportunités de transformation 
 

¶ Transformateurs locaux 

 

Il nôexiste pas de statistiques sur la consommation des diff®rents transformateurs de la région. Les 

artisans nôont pas de documents s®curis®s ¨ lôheure actuelle et utilisent beaucoup de bois dôorigine 

frauduleuse. Les machines utilisées sont de faible performance. 

 

Les transformateurs de la périphérie du barrage sont surtout des artisans locaux qui produisent des 

débités de bois blancs. Les bois proviennent de différentes origines : forêts communautaires avec des 

petits volumes (moins de à 100 m
3
/forêt communautaire), déchets de scieries transportés par camions 

depuis Mbang (Pallisco), exploitation illégale (généralement du sciage sauvage), etc. On ne peut pas 

dénombrer exactement combien de déligneuses sont présentes dans la région. Elles sont le fait de petites 

scieries, formelles ou informelles. 

 

Les artisans travaillent seuls ou en association. Ainsi deux associations ont été répertoriées : 

- lôAssociation des transformateurs et commer­ants de bois (ASTRA), cr®®e en 2009 et regroupant 40 

membres (Bertoua) ; 

- COBONO/Amana33, une soci®t® coop®rative dôacheteurs et de vendeurs de bois du Grand Nord, 

créée en 2009 et regroupant 12 membres (Bertoua). 

 

Certains exploitants locaux ou régionaux produisent eux-mêmes des débités de bois rouge qualité 

export. Ils disposent de scies à chaînes ou de scies mobiles. Beaucoup de Lucas Mill ont été achetées 

dans la perspective de lôexploitation du bois de la retenue de Lom Pangar depuis les premi¯res annonces 

du projet de construction de barrage. Le retard accumulé depuis des années dans les travaux de 

                                                      
33 « Confiance » en fufuldé. 
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construction ont favoris® lôexploitation ill®gale de bois dans la zone du projet, compte tenu de 

lôimp®ratif dôamortir lôachat de ce mat®riel. 

 

Il nôy a pas dôunit® de transformation dans la zone de B®taré Oya ï Mararaba où le sciage sauvage est 

dominant. A B®tar® Oya, il existe quelques menuiseries (cinq) qui sôapprovisionnent ¨ Ndokayo (1 500 

FCFA la pièce de 210cm x 30cm et 2 000 FCFA la pièce de 210cm x 40cm, toutes essences 

confondues) de manière souvent informelle. Ces menuiseries travaillent le bois (essentiellement le 

sapelli et lôiroko) dans un atelier au lyc®e technique mis ¨ disposition par la sous-préfecture. Cet atelier 

nôa quôune seule machine et les artisans nôont pas les moyens de financer un achat en propre (coût de 

lôordre de 5 ¨ 6 millions de FCFA). Ils travaillent essentiellement dans lôameublement pour le march® 

local (lits, classeurs,é). 

 

¶ Transformateurs régionaux 

 

La scierie située à Ngouekon sur la route de Bélabo (à la sortie de Bertoua) est la plus proche de Lom 

Pangar. Elle peut produire 70 m
3
 de bois débité rouge et 150 m

3 
de bois débité blanc par jour 

(essentiellement de lôayous). En cas de transformation du bois provenant de Lom Pangar, la direction 

envisage la vente du m
3
 de bois blanc transformé à 85 000 FCFA en raison des coûts de transport 

important occasionn®s pour la r®cup®ration du bois. Toutefois lôusine est de taille modeste et ne pourra 

absorber les très grandes quantités de bois de la retenue du barrage. Par ailleurs, elle connaît des 

probl¯mes dôapprovisionnement en ®lectricit® : en avril et mai 2010, lôunit® a produit seulement 491 m
3
 

de bois d®bit®s (lattes, bastaings, chevrons et planches) en direction du Grand Nord. Lôusine pourrait 

donc b®n®ficier de lôarriv®e supplémentaire de bois provenant de Lom Pangar.   

 

Lôunit® de transformation de Dimon (Woutchaba) rattach®e ¨ lôUFA 10-062 de Panagiotis Marelis (PM) 

travaille essentiellement les bois qualité export. 

 

Hormis ces deux unités de transformation principales, on note la pr®sence dôunit®s secondaires : 

- lôunit® de transformation de la CRELICAM, concentr®e essentiellement sur les bois dô®b¯nes (ce 

qui montre peu dôint®r°t pour le cas de Lom Pangar) ; 

- un r®seau de for°ts communautaires disposant dôune unit® de transformation conjointe active mais 

non encore déclarée. Au nombre de 4 (AFEB, AFED, AFEN et PAFM), elles auraient déjà débitées 

environ 5 460 m3 dôayous.  

 

Lôunit® de transformation de la SOFIBEL a été rachetée et est non fonctionnelle depuis 1997.  

 

2.2.4. Capacités ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ et la 
seconde transformation 

 

Le secteur de la seconde transformation consommerait environ 200 000 m
3
 de sciages par an pour la 

ville de Yaoundé (SNV 2008), essentiellement le fait dôartisans locaux et de petits transformateurs. Le 

développement du secteur de la seconde transformation est miné par plusieurs facteurs, dont celui de 

son approvisionnement en bois « illégal » et de mauvaise qualité. Dans le domaine de lôhabitat, la 

demande est forte en bois blancs, en particulier dans les régions méridionales (Est, Centre, Ouest, 

Littoral).  

 

La demande nationale est aussi forte en bois de coffrage utilisé dans le bâtiment pour les dalles en béton 

(à corps cru ou plein), en lattes pour toute utilisation, ainsi quôen bastaings pour la charpenterie.  

 

A Yaound®, les produits sô®changent aux prix suivants (prix indicatifs): 

- Planches de coffrage (ayous) : 5m x 3cm x 30cm vendues 1 500 FCFA pièce ; 

- Chevrons (ayous) : 5m x 8cm x 8cm vendus 1 000 FCFA ; 

- Lattes (ayous) : 5m x 4cm x 8cm vendus 500 FCFA ; 
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- Menuiseries : 

o sapelli, iroko, movingui, bilinga : 2.2m x 40cm x 5cm vendus à 2 500 FCFA / pièce ; 

o bubinga, moabi, doussié, pachy, wengé : 2.2m x 40cm x 5cm vendus à 5 000 FCFA / 

pièce. 

 

Les essences principales et secondaires peuvent °tre valoris®es dans le domaine de lôhabitat et de la 

seconde transformation (utilisation de sciages ou de déchets de scierie dans le domaine de 

lôameublement, la d®coration int®rieure, etc.). Les essences consomm®es sont principalement (dans 

lôordre) : le sapelli, lôiroko, le bubinga, le bibolo, le moabi, lôayous, le bilinga, le b®t®, le movingui, le 

padouk, le doussi®, le makor®, le frak®, le pachyloba, le sipo, le wengu®, lô®b¯ne, le tali, lôazob®, le 

dabéma, le zingana, le landa, lôilomba, le boss®, lôani®gr®, le framir®, le kossipo, le golon et lôeyong. 

 

On constate lôabsence de mati¯re premi¯re de qualit® sur les march®s locaux. Les sciages industriels de 

qualit® sont destin®s ¨ lôexportation (97%). Le reste (bois blancs d®bit®s en grande longueur) est plutôt 

destin® aux unit®s de seconde transformation ç industrielles è qui ont un pouvoir dôachat plus important 

que les artisans. Ces bois sont destinés aux marchés du Grand Nord où ils sont réacheminés vers le 

Tchad, lôAlg®rie, le Soudané  

 

La majorit® de lôapprovisionnement en sciages pour la seconde transformation provient donc de sciage 

artisanal (de 60% à 80% selon les sources) et de déchets de scierie ou sciages déclassés. Ces bois sont 

en général non ou peu séchés ce qui impacte fortement la qualité de la deuxième transformation.  

 

Une ®tude conduite par la SNV en 2008 recommande de faciliter lôacc¯s des entrepreneurs locaux de 

seconde transformation à la matière première de qualité à travers la structuration de la filière de 

commercialisation des bois issus des for°ts communautaires (notamment) et la cr®ation dôune centrale 

dôachat de bois pour les entrepreneurs de la seconde transformation (lôexp®rience est poursuivie par un 

projet de la Banque mondiale favorisant la mise en îuvre dôun ç cluster » groupant les acteurs de la 

filière). 

 

2.3. ;ǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ŀǳ 
Cameroun 

 

¶ Une crise économico-forestière encore actuelle 

 

Au milieu des années 1990, la production forestière annuelle de bois dépassait les 3 Mm
3
. Elle a 

diminu® brutalement en 1999 (interdiction partielle dôexportation de grumes, suspension de certains 

petits titres) et sôest ensuite stabilis®e autour de 2 Mm
3
. La crise de 2008 a entraîné une chute de 

production en 2009 de 14%. 
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Figure 1 : Production nationale de bois dôîuvre de 1999 ¨ 2009 

(SIGIF, 2010) 

 

Apr¯s une forte croissance de lôexportation (dévaluation du franc CFA dans les années 1990 et 

exportation de 3,4 Mm
3
 EBR

34
), celle-ci a fortement diminué. La crise de lô®conomie mondiale a ainsi 

provoqu® une chute de moiti® des exportations de d®bit®s (principalement vers lôEurope), alors que les 

exportations de grumes ont doublé (principalement vers la Chine) grâce à une mesure exceptionnelle du 

gouvernement (attribution de quotas dôexportation pour cinq nouvelles essences dont le sapelli).  

 

 
 

Figure 2 : Exportations des bois du Cameroun (2002-2009) 

 

Lôayous et le frak® repr®sentaient 81% des grumes export®es principalement en 2005 vers lôItalie (40%) 

et la Chine (25%). Lôayous et le sapelli constituaient la moiti® des produits d®bit®s export®s surtout vers 

lôItalie et lôEspagne, mais de plus en plus vers la Chine. En 2009, pr¯s de 90% des grumes ®taient 

export®es vers des pays autres que ceux de lôUnion europ®enne, principalement la Chine et le Vietnam, 

ces exportations ayant explosé en deux années (de 210.000 à 360.000 m
3
). 

 

                                                      
34 Equivalent bois rond 

 
Source : CIFOR (2010) à partir de MINFOF/MINFI 
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Figure 3 : Exportations de grumes et débités vers l'Asie et l'UE (2003-2009) en % des exportations 

totales 

 

En 2008, le bois a ®t® lôune des fili¯res les plus frapp®es par la crise financi¯re internationale dont les 

effets ont touché le Cameroun :  

- De nombreux exploitants nationaux (notamment à Bertoua) ont fait faillite ; 

- Certaines UFA sont très endettées et ne démarrent pas ; 

- Des sociétés internationales ont licencié en masse ; 

- Des unités de transformations ont cessé leur activité (8 sur les 22 de Douala) ; 
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Figure 4 : Exportations de grumes et débités (en 1 000 m3)  

(Source DR MINFOF Littoral et COMCAM) 

 

 

 
Source : CIFOR (2010) à partir de MINFOF/MINFI 
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¶ Une exploitation « domestique » encore très informelle et un marché sous-régional peu 

exploré  

 

Le march® int®rieur du bois dôîuvre est caract®ris® par une place centrale des produits issus du sciage 

artisanal et des déchets de scieries. La demande domestique est essentiellement déterminée par les 

march®s de Yaound® et de Douala ainsi que ceux du Grand Nord. Lôactivit® de sciage artisanal a pris de 

lôampleur suite ¨ lôaccentuation de la crise ®conomique du pays dans les ann®es 1990, ayant pour 

corollaire lôaccroissement de la pauvret®. Cette situation sôest exacerb®e suite ¨ la d®cision du MINEF 

dôinterdire les autorisations de coupe individuelle en 1999. 

 

Le march® national domestique sô®valuerait à des ventes annuelles de 1 186 000 m
3
 de bois débités dont 

316.500 m
3
 (27%) proviendrait de scieries

35
. Lôexploitation informelle (ç sciage sauvage ») serait donc 

annuellement de 869.500 m
3
. Il produit essentiellement des bois de coffrage, des planches et des lattes à 

partir principalement de lôayous (45% des essences utilis®es). 

 

Il existe peu dôinformations sur le march® sous-régional « informel è mais il y a de fortes chances quôil 

soit dôun volume significatif aux niveaux des frontières. 

 

¶ Un marché de bois blanc actif   

 

Au départ de Bélabo et de Bertoua, les produits débités du bois blanc sont transportés vers le Grand 

Nord
36

 camerounais, le Tchad (vente ¨ Kousseiri), le nord du Nig®ria, le Soudan, le Niger, lôAlgérie et 

la Lybie. Par rail, 60% du bois part de la gare de B®labo jusquô¨ Ngaound®r® puis est transport® par 

camions (de capacité 40 à 45 m
3
). B®labo est la plaque tournante de ce commerce de lôEst en direction 

du Nord (40% par route).  

 

Les commerçants tchadiens sont très présents dans le Lom-et-Djérem, maitrisent la filière et imposent 

les prix (car il y a beaucoup dôinterm®diaires en aval de la fili¯re), ce qui rend les marges b®n®ficiaires 

très réduites pour les producteurs (ce marché intéresse donc en priorité les exploitants artisanaux). Ce 

commerce a pour principale cons®quence une forte pression sur lôayous dans le d®partement du Lom-et-

Djerem. Le bois blanc se vend à 48.000 FCFA / m
3
 (planches) et 45.000 FCFA / m

3
 (lattes, chevrons) au 

marché de Bélabo
37

 (25.000 FCFA en for°t). Ces prix restent voisins de ceux observ®s par lôEIE 2005 

qui précisait que le mètre cube de planches (38 planches) était vendu entre 40.000 et 75.000 FCFA
38

. Le 

bois blanc artisanal provient des forêts communautaires, du sciage sauvage et des rebuts des scieries 

(Grumcam/Mindourou, SFID/Mbang, etc.) et arrive sur le marché de Kano
39

 (Bertoua) où les vendeurs 

sont réunis en association (ASTRA
40

). Enfin Camrail (Bélabo) exporte mensuellement 1.300 t de bois 

blanc artisanal vers le Grand Nord camerounais, soit environ 2.600 m
3
 (équivalent de 98.800 planches / 

mois, soit 3.300 planches / jouré)
41

. Annuellement, côest donc 34.000 m
3
 (par train) et 21.000 m

3
 (par 

route) de bois blanc débité qui est acheminé vers le Grand Nord (CIFOR, 2010). Rappelons quôun 

moratoire interdisant lôembarquement de sciages artisanaux depuis la gare de Goyoum a ®t® 

recommandé en avril et octobre 2007 par les partenaires impliqués dans le projet du barrage de Lom-

Pangar (Banque mondiale et Agence française de développement). Enfin, le bois blanc en grumes 

(ayous et fraké sous quota) est fort prisé sur le marché asiatique.  

 

En 2005, Koffi précisait que le commerce du bois (essentiellement blanc) en direction des pays de lôarc 

soudano-sahélien représenterait 40 000 à 60 000 m
3
 de sciages par an. Le march® de NôDjam®na 

                                                      
35 CIFOR, 2010, Le marché domestique du bois au Cameroun 
36 Car le bois rouge pr®sente dans cette r®gion trop de retrait li® ¨ lôair sec. La vente de bois blanc se fait essentiellement de 

novembre à mai (saison sèche) car, en saison des pluies, pas de construction (car en terre) nécessitant les bois blancs débités. 
37 Les dimensions (cm) sont : Planche (600x30x3), latte (600x4x8) et chevron (600x8x8) 
38 1.000 à 2.000 FCFA / planche 
39 Une très faible proportion de bois rouge pour Bertoua, Yaoundé et Douala 
40 Association des transporteurs et des artisans du bois (président Makoumba) 
41 Tarif de transport par train (FCFA HT / m3Km) : Bois blancs : grumes (50,03), débités (48,97) ; Bois rouges légers : grumes 

(53,32), débités (56,74) ; Bois rouges lourds : grumes (58,15), débités (70,04)  
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représente annuellement 10 000 m
3
. En comparaison, la consommation nationale dans le Nord du 

Cameroun est faible du fait des faibles besoins des populations et de lôabsence de grands chantiers de 

construction (par an, Ngaoundéré 800 m
3
, Garoua 1000 m

3
, Maroua 1 500 m

3
 dont une partie achetée en 

réalité par des Tchadiens).   
 

 
 

Figure 5: Approvisionnement de la zone sahélienne et nord-africaine en bois d'oeuvre à partir du 

Cameroun 

(Koffi, 2005) 

 

Le bois part de la gare de B®labo jusquô¨ Ngaound®r® puis est transport® par camions (de capacit® 40 m
3
 

à 45 m
3
) dans les diff®rentes r®gions du Nord jusquôau Tchad (NôDjam®na), o½ il est consomm® ou 

exporté. Bélabo est la plaque tournante de ce commerce de lôEst en direction du Nord. Les commer­ants 

y sont regroupés en GIC et chacun des vingt membres de ce GIC représente un commerçant du Nord ou 

un exportateur. 

 

Afin notamment de contourner les interdictions sur le commerce illégal de bois, certains acheteurs 

évitent le rail et empruntent directement la route. Ainsi, au départ de Bélabo, on estime que 40% des 

bois sont transport®s par camion et 60% par le rail. Lôam®lioration des routes entre lôEst Cameroun et le 

Nord a permis aux acheteurs de bois de se rapprocher des lieux de production de sciages, notamment 

Bélabo, ce qui pénalise les commerçants de Garoua et Maroua qui jouaient auparavant le rôle 

dôinterm®diaires dans la cha´ne de commercialisation des sciages artisanaux. 

 

La période de commercialisation du bois la plus importante se situe entre février et mai (3 000 à 3 500 

m
3
 par mois pour un prix de 50 000 FCFA/ m

3
 à Bélabo). En saison des pluies ï juin à octobre ï le 

march® est en baisse dôactivit® (1 000 à 1 500 m
3
 par mois avec des prix chutant jusquô¨ 27 000 FCFA/ 

m
3
 à Bélabo). La saison des pluies étant essentielle pour les activités agricoles, le commerce des 

semences agricoles est donc plus important que le commerce de bois ¨ cette p®riode. Dôautre part, en 

saison des pluies, le transport par camion est limit® ¨ cause de lô®tat des routes non goudronn®es.  

 

¶ Un marché de bois rouge en panne ? 

 

Au départ de Bélabo et Bertoua, des débités ou grumes, en majorité de bois rouge, en provenance de 

RCA, du Congo et du Cameroun, sont transportés par route et rail vers Douala pour exportation. 

Camrail (B®labo) exporte mensuellement 20.000 t de bois dôîuvre rouge, soit 26.700 m
3
 (890 m

3
 / 

jour). 
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Somac (B®labo), filiale de Camrail cr®®e en 2000, dispose dôun parc de 12 ha pouvant contenir 65.000 

m
3
 (grumes, d®bit®s en containers). Lôactivit® annuelle est pass®e de 540.000 m

3 
(avant la crise de 2008) 

à 240.000 m
3
 en 2009. Les principales essences transitant par ce parc sont le tali, le sapelli (fort 

demand®), lôokan, lôazob®, le kossipo, etc. 

 

¶ Une évolution récente des prix défavorable 

 

Suite à la crise de 2008, la chute des prix est actuellement freinée même si certains prix de vente restent 

encore ¨ des niveaux largement inf®rieurs ¨ ceux dôavant 2008 (pour certaines essences, 50% 

inférieurs). Une compensation partielle existe à travers la diminution des valeurs FOB de plus de 20% 

impliquant une charge fiscale moindre pour les exploitants forestiers. La valeur FOB
42

 taxable des 

essences exportées est présentée ci-dessous pour les dix essences les plus exploitées au Cameroun. 

 

 
 

 

Figure 6: Valeurs FOB (en FCFA) de 2006 à 2010 

 

¶ D®bouch®s du bois issus de la retenue dôeau de Lom Pangar 

 

Le marché asiatique semble se redynamiser et la demande chinoise reste forte en tali, okan, padouk, 

ayous, etc. Compte tenu de la crise r®cente, des autorisations exceptionnelles de quotas dôexportation en 

grumes ont été accordées, ce qui a eu pour conséquence une hausse des exportations en grumes 

accentuée par la demande toujours croissante de la Chine (69 % du volume total exporté) parfois peu 

regardante sur la qualité du bois. 

 

La profession forestière reste prudente pour envisager une éventuelle reprise en 2011. Les stocks 

accumulés pendant la crise se sont résorbés. La demande subsiste néanmoins à 25% en dessous de son 

niveau dôavant 2008 et reste fortement tributaire du march® immobilier am®ricain et europ®en. Une 

reprise du marché est hypothétiquement attendue en 2011, mais plus probablement en 2012. Pour le 

marché européen, ceci devrait coµncider, sans relation de cause ¨ effet, avec la mise en îuvre du 

FLEGT et lôobligation de disposer de licences pour tous les titres. 

 

Le gouvernement camerounais a anticipé cette reprise en mettant en adjudication 77 ventes de coupe 

(VC)43 sur lôensemble du territoire camerounais avant le 24.12.10. Si elles sont exploitées en 2011-

2012, environ 1.150.000 m3 seront disponibles au maximum sur le marché. Ajoutée aux productions 

des autres titres (UFA, forêts communales et communautaires, etc.), la récupération du bois de Lom 

Pangar se fera dans le cadre dôun march® d®j¨ fortement satur®. Si les 77 VC sont rapidement mis en 

exploitation, il sera n®cessaire de proposer les appels dôoffres de Lom Pangar fin 2011 et envisager la 

récupération du bois début 2012. 

                                                      
42 FrEE On Board (prix fronti¯re ¨ lôexportation) 
43 On compte en moyenne 15.000 m3 / VC (2.500 ha) soit 6 m3/ ha  
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2.4. Enjeux environnementaux 
 

2.4.1. Enjeux principaux 
 

Les forêts fournissent un ensemble de services environnementaux tels que l'atténuation des phénomènes 

naturels extrêmes (sécheresses et inondations), le stockage de carbone atmosphérique, la nourriture et 

l'habitat de multiples espèces de faune et de flore, la fourniture d'une variété de produits et de services à 

but médicinal, touristique, culturel ou cultuel. 

Le bon état des écosystèmes forestiers dépend de leur biodiversité, et donc de la diversité des espèces, 

de la diversité génétique au sein de ces mêmes espèces, et de la diversité des types d'habitats présents au 

sein des écosystèmes forestiers. 

La plupart des mesures que l'on peut prendre pour prot®ger lôenvironnement forestier sont en m°me 

temps un atout pour lôexploitation foresti¯re, car elles favorisent la r®g®n®ration et la protection des 

essences commerciales (préservation de la biodiversité, préservation de la qualité du sol, etc.) et, 

inversement, une gestion durable des forêts (la certification lôencourage) est un gage de respect de 

lôenvironnement. 

L'analyse des questions environnementales liées à la forêt de Lom Pangar se concentre surtout sur les 

impacts environnementaux liés à : 

- lôenl¯vement / ennoiement de la végétation de façon permanente dans le futur réservoir ; 

- la gestion forestière autour du futur réservoir. 

Il sôagit de parvenir ¨ une optimisation environnementale par rapport a la limitation des émissions de 

gaz à effet de serre et des impacts liés à l'exploitation du bois et de la biomasse avec une attention 

particulière au Parc national de Mbam-et-Djérem et au futur Parc national de Deng Deng. 

Les enjeux sont groupés en deux catégories: 

- les enjeux liés à l'ennoiement de grandes quantités de biomasse qui seront amenées à se 

décomposer dans les eaux de la retenue : 

o La qualité des eaux retenues ; 

o La qualit® des eaux rejet®es ¨ lôaval ; 

o Les émissions de gaz à effet de serre. 

- les enjeux liés à l'afflux de personnes et de moyens mécanisés pour la construction du barrage 

ou l'exploitation des bois commerciaux : 

o La protection de la biodiversité de la faune et de la flore ; 

o La préservation des sols (érosion, écrasement de la couche fertile) ; 

o Arriver à une situation bénéfique pour la forêt et pour les utilisateurs de la forêt. 

 

Le tableau ci-dessous présente une synthèse des impacts listés dans le rapport du thème "végétation" de 

lôEE (2005). 

 

Cibles Travaux Mise en eau Fonctionnement 

    

Sol Compaction 

Érosion 
-- -- 

Végétation 
-- 

Perte des ressources non 

exploitées 

Apport de nutriments 

pour les poissons 

Eau -- Diminution de la qualité 

par les bois non exploites 

Diminution de la 

qualité par les bois non 

exploites 
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Cibles Travaux Mise en eau Fonctionnement 

Air/ 

Atmosphère 

Arrêt du stockage du 

CO2 et de la libération 

dô O2 

Arrêt du stockage du CO2 

et de la lib®ration dôo2 

Libération de Co2/CH4 

-- 

Faune Destruction dôhabitats 

Gêne due au bruit 
-- -- 

Biodiversité Diminution suite à 

lôexploitation s®lective 
-- -- 

 

Tableau 9 : Synthèse des impacts environnementaux sur les forêts de Lom Pangar 

 

¶ La qualité des eaux retenues 

 

La qualit® de lôeau dans le futur r®servoir aura des impacts importants sur les poissons et la sant® des 

villageois. 

D'abord, lôeau stagnante est plus propice ¨ la prolif®ration des moustiques qui portent des maladies 

telles que le paludisme. Par ailleurs, l'excès de matière organique disponible changera le niveau 

dôoxyg¯ne dans lôeau, ce qui menacera certaines esp¯ces de poissons qui auront des difficult®s ¨ 

survivre dans ces nouvelles conditions. Pour minimiser les impacts négatifs, une solution proposée était 

de retirer le maximum de v®g®tation possible avant de remplir le r®servoir. Le fait dôenlever la 

v®g®tation (biomasse) r®duirait l'ampleur des ph®nom¯nes dôeutrophisation et les ®missions de m®thane 

causées par la dégradation anaérobie des matières organiques, telles que les feuilles, les branches, 

lôherbe et dans une moindre mesure les troncs dôarbres. Toutefois, cette mesure d'att®nuation ne peut 

avoir d'impact mesurable que si la quantité de biomasse que l'on est capable de retirer est significative. 

La gestion des bois commerciaux en marge de la retenue ou préalablement au remplissage peut 

®galement impacter la qualit® de lôeau dans le r®servoir. La r®alisation d'acc¯s pour l'abattage des arbres 

peut entrainer une augmentation des phénom¯nes dô®rosion des sols et ainsi une augmentation de la 

quantité de sédiments entrant dans le réservoir.  

¶ La qualit® des eaux rejet®es ¨ lôaval 

 

Les effets de la dégradation de la biomasse noyée par les rivières Lom et Pangar en aval du futur 

réservoir sont aussi importants et touchent l'ensemble des usages et espèces dépendantes du Lom et 

ensuite de la Sanaga. Les principaux paramètres à suivre sont: 

- La teneur en oxygène, qui est un paramètre vital pour la majorité des espèces aquatiques, et qui 

risque de baisser fortement en particulier au cours des premières années ; 

- Le pH, avec la possibilité d'acidification très marquée des eaux du fait de la réduction des 

composés organiques ; 

- La teneur en sédiments, lorsqu'elle devient excessive, affecte les habitats et les lieux de 

reproduction du fait des dépôts des sédiments transportés. 

D'autres paramètres ont également une influence déterminante sur les espèces aquatiques, mais ils ne 

sont pas directement liés à la question forestière : il s'agit, pour les deux plus importants, de la 

température de l'eau et de la modification du régime hydrologique du bas Lom. 

L'accroissement de la teneur en nutriments des eaux par la décomposition de la biomasse est considéré 

comme un facteur favorisant l'ensemble de la chaîne alimentaire aquatique : cet impact ne peut être 

considéré comme positif que dans la mesure où les espèces aquatiques auront survécu aux autres 

impacts, et en particulier aux modifications du pH et de la teneur en oxygène dissous. 
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¶ Les émissions de gaz à effet de serre 

 

Lô®mission de gaz ¨ effet de serre (GES) ¨ partir des r®servoirs comme celui de Lom Pangar, due ¨ la 

décomposition de la végétation noyée et des composés organiques en provenance des bassins versants, 

est identifiée comme un impact éco systémique (sur le climat) des barrages de stockage. 

La décomposition de la biomasse noyée se déroule dans un premier temps selon des processus aérobies, 

donc avec consommation d'oxygène. Chaque molécule de carbone organique libérée s'associe alors à 

deux molécules d'oxygène pour former du CO2. Le phénomène est comparable à une combustion et peut 

chimiquement être représenté ainsi (CnH2nOn représente de façon simplifiée les hydrates de carbone qui 

forment la biomasse) : 

CnH2nOn + n O2 Ÿ n CO2 + n H2O  

Lorsque l'oxygène dissous n'est plus disponible, la dégradation de la biomasse noyée continue sous la 

forme d'un processus anaérobie entrainant le largage de CO2 et CH4 (méthane) en quantités égales : 

2 CnH2nOn Ÿ n CO2 + n CH4 

Le méthane est un gaz à effet de serre nettement supérieur au CO2. On estime en général qu'une 

molécule de CH4 équivaut à 20 à 30 molécules de CO2.  

Là encore, la meilleure mesure d'atténuation consiste à retirer le maximum possible de la biomasse de 

l'emprise avant la mise en eau pour limiter les émissions de gaz à effet de serre (GES). Cela est 

particulièrement valable dans les cas où la majorité de la biomasse est susceptible de se décomposer 

suivant des processus anaérobie, comme c'est le cas à Lom Pangar. La principale difficulté vient des 

moyens colossaux requis pour l'enlèvement de toute la biomasse, en particulier dans le cas de vastes 

retenues comme celle de Lom Pangar : il nôest donc pas recommand® dôenlever la totalit® de la 

biomasse v®g®tale mais de voir quels m®canismes dôenl¯vement partiel peut être satisfaisant pour 

limiter les émissions de GES (voir volume 2). 

 

¶ La protection de la biodiversité 

Lôimpact sur la biodiversit® concerne la v®g®tation des zones qui seront ennoyées et également des 

zones non noyées susceptibles d'être exploitées (bois ou braconnage) après le remplissage de la retenue. 

Il y a cinq principes à respecter pour assurer la préservation de la biodiversité dans la gestion 

forestière de la zone de Lom Pangar : 

- Assurer la continuité des écosystèmes ; 

- Assurer lôint®grité des systèmes aquatiques ; 

- Assurer la variété des strates ; 

- Assurer la diversité / hétérogénéité des habitats ; 

- Emp°cher lôexploitation ill®gale du bois et de la faune ; 

 

¶ Assurer la connectivité 

 

La connectivité est le lien entre les habitats, les communautés et des processus écologiques aux 

multiples échelles temporelles et spatiales. La connectivité a de grands impacts sur les processus clés de 

la conservation de la biodiversité telles que la persistance des populations et leur capacité de résilience 

aux perturbations majeures (par ex. lôexploitation foresti¯re ou des incendies). La connectivit® permet 

®galement lô®change des individus et des gènes dans une population et lôacc¯s aux habitats singuliers. 

La préservation de la continuité s'appuie sur les mesures suivantes : 
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- La création de corridors (riverains et autres) ; 

- La protection des habitats fragiles ou singuliers ; 

- La pr®servation de divers types de v®g®tation dans les zones dôexploitation foresti¯re (arbustes, 

taillis, herbes, forêt dense âgée, forêt jeune, etc.) ; 

- Dans la mesure du possible, la mise en îuvre d'ouvrage permettant le franchissement des 

aménagements linéaires (en particulier les routes). 

 

¶ Assurer lôint®grit® des syst¯mes aquatiques  

 

Les éléments aquatiques des forêts  - rivières, étangs, terres marécageuses, etc. ï sont cruciaux pour la 

biodiversité et le fonctionnement des écosystèmes. Une proportion significative de la biodiversité 

trouvée dans les forêts est dépendante des systèmes aquatiques, qu'il s'agisse d'espèces terrestres ou 

d'organismes aquatiques. 

Le fonctionnement des milieux aquatiques est très lié à la végétation environnante : 

- Les milieux aquatiques fournissent à la forêt l'eau dont elle a besoin (jusqu'à favoriser le 

développement en bord de milieux aquatiques de forêts spécifiques, les forêts galeries) ; 

- La forêt fournit des habitats indispensables aux espèces aquatiques. La végétation riveraine, les 

racines sous berges, les embâcles constituent des abris vis-à-vis de conditions climatiques ou 

hydrologiques difficiles, des caches vis-à-vis de prédateurs et des zones de reproduction pour 

plusieurs esp¯ces, notamment de poissons et dôamphibiens. 

Lôeau des terres mar®cageuses sô®coule ¨ travers des r®seaux complexes et lôexploitation foresti¯re, si 

elle est menée inconsidér®ment, peut modifier leur forme et leur fonction. Lôabattage des arbres, le 

débardage et le développement des routes peuvent aussi avoir des impacts graves sur le fonctionnement 

des zones humides. 

De plus, des risques, en partie li®es ¨ lôexploitation forestière, pèsent sur la qualité physico-chimique de 

lôeau dans les habitats aquatiques intra-forestiers : 

- D®gradation accidentelle ou d®lictuelle de la qualit® chimique de lôeau li®e au d®versement de 

produits chimiques ou d'hydrocarbures ; 

- Dégradation par un accroissement exag®r® de lôapport de s®diments provenant du passage 

dôengins, dôemb©cles de branches ou de travaux (entrainement de mat®riaux de terrassement, 

enlèvement de la végétation riveraine). Les sédiments peuvent avoir un effet néfaste sur les 

zones de reproduction dôune grande partie de la faune aquatique (fray¯res). 

Pour assurer lôint®grit® des syst¯mes aquatiques, il est donc nécessaire de : 

- Protéger les habitats aquatiques sensibles même dans des zones « hors-réserve » ; 

- Éviter le plus possible les franchissements de cours d'eau et, lorsqu'ils sont inévitables, les 

aménager de façon à empêcher la circulation d'engins dans l'eau ; 

- Faire attention ¨ lôemplacement des acc¯s pour l'exploitation. 

 

¶ Assurer la vari®t® des strates ¨ lô®chelle des parcelles 

 

La complexité structurale est un attribut de toute forêt naturelle. Les attributs qui contribuent à la 

complexité d'une parcelle incluent : 

- L'abandon sur place des bois et organismes tombés pendant la récolte pour favoriser la 

régénération ; 

- La création des habitats (par ex. promouvoir la formation des cavités-arbres) ; 
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o La présence d'arbres d'âges divers (y compris très anciens) ; 

o La présence de troncs morts sur le sol de la forêt ; 

- Lôh®t®rog®n®it® verticale cr®®e par une canop®e compos®e de strates diverses ou continues (par 

ex. v®g®tation ¨ plusieurs hauteurs ¨ cause des ©ges diff®rents et aussi diversit® dôesp¯ces ï de 

lôherbe, des arbustes, des plantes grimpantes, etc.) ; 

- Lôh®t®rog®n®it® horizontale (pr®sence de clairi¯res et lisi¯res). 

Garantir la complexit® structurale est essentielle pour la biodiversit® parce quôelle permet la survie des 

organismes qui auront du mal à subsister dans une zone dôexploitation foresti¯re homog¯ne. La 

complexité structurale a aussi une fonction de connectivité pour les animaux. Enfin, certaines espèces se 

développent mieux dans un habitat hétérogène.  

Pour assurer la complexité structural verticale, il est conseiller de : 

- Mettre en îuvre des pratiques verticales de gestion des ®cosyst¯mes afin de préserver les 

habitats végétaux / animaux à tous les niveaux et strates en vue de la conservation de la 

biodiversité ; 

- Prolonger la durée des rotations (avec compromis entre contraintes environnementales et 

objectifs économiques) ; 

- Laisser évoluer naturellement les zones qui ne sont pas propices à une sylviculture rentable 

(tourbières, marécages, etc.) ; 

¶ Assurer la diversit®/h®t®rog®n®it® ¨ lô®chelle du paysage 

 

Lô®chelle du paysage est plus large que la parcelle, le paysage étant composé de plusieurs parcelles. Les 

paysages sont naturellement caractérisés par la variété (topographie, climat, qualité et profondeur du 

sol). Lôh®t®rog®n®it® du paysage est aussi caract®ris®e par lôensemble de plusieurs parcelles hétérogènes 

créant une mosaïque de forêts.  

Pour assurer la diversité/h®t®rog®n®it® ¨ lô®chelle du paysage, il faut : 

- Protection des habitats délicats dans la matrice ; 

- Varier la durée des rotations ; 

- Faire attention à lôam®nagement des acc¯s : 

o Privilégier les essences indigènes et provenances locales ; 

o Maintenir du bois mort et des arbres-habitats : le bois mort est crucial pour lô®cosyst¯me 

forestier : une espèce forestière sur quatre en a besoin pour tout ou partie de son cycle 

de vie. Ils abritent des prédateurs ï insectes, oiseaux, rongeurs ï qui régulent les 

populations de parasites des peuplements ; 

o Éviter les peuplements exotiques monospécifiques ; 

o Limiter lôextension dôesp¯ces envahissantes : Les espèces envahissantes sont 

consid®r®es comme lôune des causes principales de la perte de diversit® animale et 

végétale. Une espèce introduite
44

 est qualifi®e dôenvahissante lorsque sa dynamique 

dôexpansion surpasse celle des esp¯ces indig¯nes, jusquô¨ provoquer la disparition des 

espèces locales les plus sensibles à la concurrence. Les espèces envahissantes se 

propagent grâce à leurs fortes capacités de dispersion et de croissance, leur aptitude à 

concurrencer les espèces indigènes et leur adaptation aux perturbations. Les milieux 

humides y sont particulièrement sensibles. 

                                                      
44 Des esp¯ces indig¯nes peuvent aussi °tre envahissantes. Dans lôest du Cameroun, lôeupatoire (Chromolaena odorata),  

adventice indig¯ne, nôest pas p©tur®e, freine le passage des troupeaux et limite le développement de Imperata cylindrica et 

Pennisetum sp très appétés par les bovins 
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¶ Emp°cher lôexploitation ill®gale des bois et le braconnage 

 

Lôouverture dôacc¯s ¨ la for°t pour lôexploitation l®gale de bois augmente aussi les opportunit®s pour 

lôexploitation ill®gale, essentiellement du fait de l'ouverture de nouveaux acc¯s. Lôexploitation ill®gale 

peut avoir de graves conséquences pour la biodiversit® et affecter l'exploitation l®gale, car elle nôest pas 

contr¹l®e et donc pas suivie dôune fa­on structur®e. Lôexploitation ill®gale du bois sôaccompagne 

souvent de braconnage. 

C'est un point important dans le cas du projet de Lom Pangar, car lôafflux de population qui 

accompagnera le déroulement du projet du barrage, surtout pendant les travaux, augmentera 

sensiblement le risque de braconnage déjà présent dans la zone. 

Les zones les plus exposées sont celles autour des axes de transport du bois. Les aires protégées 

concern®es et menac®es sont au sud et ¨ lôouest de la zone de lô®tude, en dehors de la zone ennoy®e. 

 

¶ Le maintien de la vie et la fertilité des sols 

 

La productivité du peuplement et la croissance des végétaux dépendent de la richesse et de la vie du sol. 

Le sol et la litière hébergent une diversité animale, végétale et fongique immense. Elle est sans doute 

bien supérieure à celle des espèces du sous-bois lorsquôon inclut les micro-organismes, lesquels sont 

impliqués dans des processus de recyclage indispensables au fonctionnement de la forêt car ils 

conditionnement la fertilité du sol. 

Un probl¯me commun dans lôexploitation foresti¯re est le tassement du sol caus® par des camions 

lourds. Les sols compactés sont déstructurés durablement ï les racines ne peuvent plus pénétrer en 

profondeur, lôalimentation racinaire en oxyg¯ne, en eau et en ®l®ments min®raux est perturb®e. La 

r®g®n®ration a du mal ¨ sôinstaller et subit la comp®tition de v®g®taux tol®rant le manque dôoxyg¯ne. 

Soumis au tassement, le sol devient moins aéré et moins perméable à lôeau. Les cons®quences sur les 

végétaux sont immédiates ï ralentissement de croissance, difficulté de levée et de croissance des semis, 

concentration des racines dans les horizons superficiels, sensibilité à la sécheresse, autant d'éléments qui 

ne sont bons ni pour la biodiversit® ni pour lôexploitation foresti¯re. 

Le passage des camions dôexploitation sera ¨ lôorigine de la compaction du sol à Lom Pangar pendant la 

phase dôexploitation du bois dans lôemprise. Selon lôEE (2005), « les sols de la région sont globalement 

fragiles, ils pr®sentent une faible stabilit® structurale et une tendance a lô®rosion dans les zones en 

pente. Cependant, lôessentiel du sol compact® sera ennoy® par la suite » 

Pour préserver les sols, il est donc nécessaire de : 

- Limiter la surface parcourue par les engins dans la parcelle 

Pour limiter le tassement et préserver les caractéristiques physico-chimiques des sols, il faut privilégier 

les engins légers et de faible portance, les techniques permettant de diminuer la pression au sol 

(chenilles, pneus basse pression, roues jumelées). 

- Éviter de circuler sur sol humide  

Il est préférable de travailler sur sol portant ou drainé (donc en saison sèche) ou au moins de débarder 

sur sol humide pendant le temps le plus. Quand on ne peut faire autrement, une solution consiste à 

circuler sur les andains tassés en guise de caillebotis, sur quelques passages localisés. 

- Laisser sur place les r®manents dôexploitation  

Les r®manents dôexploitation tels que les feuilles, les branches, les souches et les houppiers participent à 

la fertilit® et ¨ la r®g®n®ration des sols. Le bois mort est la base alimentaire dôune multitude 

dôorganismes qui assurent le recyclage de la matière organique et leur exploitation est souvent peu 

rentable. Les branches contiennent, ¨ volume donn®, trois fois plus dô®l®ments min®raux que les 
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grumes : leur dégradation par les micro-organismes du sol est donc cruciale pour la fertilité des sols. 

Lorsque cela est possible sans risques phytosanitaires et sans grosse contrainte à lôexploitation, laisser 

sur place les rémanents de coupes. 

 

2.4.2. Contexte environnemental et forestier actuel dans la zone du projet 
 

¶ Les espèces sensibles ou protégées 

 

Toutes les espèces ont une importance pour l'environnement. Toutefois, la zone du projet de Lom 

Pangar abrite des esp¯ces de flore et de faune qui m®ritent une attention particuli¯re, soit parce quôelles 

sont menac®es (par ex. sur la liste rouge de lôUICN), soit parce quôelles sont particuli¯rement sensibles 

¨ lôexploitation foresti¯re.  

LôUICN utilise trois catégories pour classer les espèces menacées : (1)  en danger critique dôextinction ; 

(2) en danger ; (3) espèces vulnérables. 

 

- Les espèces de flore les plus importantes à conserver 

 

Selon lôEE (2005) il y a 16 espèces végétales de la région de Deng Deng qui se trouvent dans une de ces 

trois cat®gories de lôUICN. LôEE mentionne aussi quôaucun renseignement ®conomique, ni usage par les 

populations ne sont connus pour ces 16 plantes dont lôint®r°t est uniquement taxonomique.  

L'EE 2005 indique 4 espèces « en danger critique dôextinction » selon la classification UICN. Mais la 

liste rouge de l'UICN précise que Chlamydophytum
45

 aphyllum, Momordica obtusisepala, Memecylon 

breteranum
46

 et Pavetta brachysiphon ne sont pas signalées comme espèces menacées par l'UICN. 

 

Selon lôEE 2005, il y a 5 espèces classées « en danger » par l'UICN mais : 

o Homalium hypolasium, de la famille des saules, est menacée par la destruction de son 

habitat due à l'exploitation forestière. Son habitat correspond aux bas-fonds humides 

des forêts denses. Elle est présente dans la forêt de Deng-Deng. 

o Cynometra sanagaensis, Amphiblemma lanceatum, Chazaliella obovoidea et 

Sherbournia hapalophylla ne sont pas classées "en danger" par l'UICN. 

 

Selon lôEE 2005, il y a 7 espèces classées « vulnérables » par l'UICN : 

o Prismitera preussi ne correspond à aucune espèce de plante dans les classifications 

connues ; 

o Dactyladenia letestui, Momordica gilgiana, Beilschmiedia congolana, Ochna 

calodendron et  Strychnos ternata ne sont pas classées par l'UICN ; 

o Memecylon candidum est un arbre de couvert qui n'est pas rare. Il est protégé dans 

certains lieux tels que le Parc national de la Cross River au Nigéria. 

 

                                                      
45 L'orthographe est erronée dans l'EE: "chamydophytum" au lieu de "chlamydophytum". 
46 Cette espèce n'a par ailleurs été retrouvée dans aucune classification connue 
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- Les espèces de faune les plus importantes à conserver 

 

o Les éléphants : LôEE (2005) indique qu'il sera n®cessaire de faire attention ¨ lôimpact 

de la route de transport de bois sur les déplacements des éléphants dans le triangle entre 

Lom Pangar au sud de Mararaba. Selon les discussions avec la population de Mararaba, 

il y a toujours un troupeau d'éléphants de forêt à 10 km du village. 

 

o Les gorilles : Les gorilles dans la zone migrent entre la r®serve de Deng Deng et lôUFA 

10 065. Selon les ®cogardes de la zone, les gorilles sont nombreux dans lôUFA ainsi que 

dans la forêt communale de Bélabo. 

o Les hippopotames : Les hippopotames sont présents dans le Lom à l'aval du site de 

barrage. Cet animal est class® "vuln®rable" sur la liste rouge de lôUICN et figure 

également parmi les animaux de Classe A dans la législation camerounaise. 

 

¶ La végétation dans le futur réservoir 

 

Lô®tude dôimpact (2005) a utilis® trois scenarii différents pour la cote du réservoir. Nous prenons la plus 

haute (675 m) pour cette étude complémentaire. Le Tableau 10 montre que 14 millions de tonnes de 

matière sèche de biomasse se trouvent dans le contour du futur réservoir et couvriront une zone de 

61 000 ha en amont de la confluence des rivières Lom et Djerem. 

  Savane Forêt Total 

Biomasse aérienne Valeur mesurée 482 841 8 579 767 9 062 608 

Biomasse au sol Valeur estimée 240 000 2 468 000 2 708 000 

Biomasse racinaire Valeur estimée 133 000 2 120 000 2 253 000 

Biomasse totale estimée  856 000 13 168 000 14 024 000 

 

Tableau 10 Estimation de la biomasse pour la cote 675 (en tonnes de matière sèche) 

 

Dans ses parties centrale et sud, la zone dôemprise est couverte de zones bois®es (galeries forestières et 

forêt semi-décidue) ; dans la partie nord, elle est couverte de savanes et de recrûs forestiers. Les forêts 

les plus anciennes et potentiellement les plus riches en termes dôexploitation se situent au sud du Lom. 

Type identifié Surface (ha) % 

   

Forêt semi-décidue adulte 20 387 34,4 

Forêt galerie 8 034 13,6 

Forêt jeune 1 798 3,0 

Forêt semi-décidue 1 123 1,9 

Recru, gaulis 403 0,7 

Ilots forestiers 166 0,3 

Forêt galerie dégradée 132 0,2 

Total  forêts 32 044 54,1 

Savane arbustive 16 547 28,0 

Savane herbeuse 5 589 9,4 

Savane arborée 1 694 2,9 

Total savanes 23 830 40,3 
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Eau 2 952 5,0 

Sol nu 27 0,0 

Marécages 349 0,6 

Total  autres 3 328 5,6 

Total   59 201 100 

 

Tableau 11 Surfaces par strate cartographique (EE 2005) 

 

2.4.3. [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƛƭƭŞƎŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ōǊŀŎƻƴƴŀƎŜ : deux contraintes à la gestion durable 
 

Suite à la fermeture de la SOFIBEL, un chômage massif a entrain® lôexploitation illégale (« sciage 

sauvage »), y compris dans la Réserve forestière de Deng Deng et les deux blocs de forêt scientifique. 

Ainsi, 1 665 m
3
 de bois blanc ont été saisis dans la Réserve forestière de Deng Deng entre novembre 

2007 et avril 2008
47

 (dans le  reste de la r®gion de lôest 2 100 m
3
 de bois sciés ont été saisis pendant la 

même période). 

 

Par ailleurs, les opérateurs économiques nationaux sont demandeurs de petits permis rarement proposés 

par les services du MINFOF, ce qui entraine certains dôentre eux vers lôexploitation ill®gale. Il y aurait 

cependant peu de bois illégal sur le train à destination de Ngaoundéré (le bois saisi serait vendu aux 

enchères aux commerçants de Ngaoundéré). 

 

On observe un important braconnage en vue de la commercialisation de la viande de 

brousse localement et vers Bertoua. Annuellement, au minimum près de 4.000 animaux seraient ainsi 

abattus dans la zone (lièvres, singes, biches, antilopes, porcs-épics, pangolins, phacochères, etc.)
48

 dont 

10 gorilles
49

 et des pangolins géants (espèces protégées), avec une intense activité de juillet à octobre. 

Le braconnage constitue un moyen dôexistence de base des villageois (plus r®mun®rateur que les 

salaires actuels du projet de barrage) amplifiés par une augmentation des prix du gibier à cause de la 

forte demande liés aux nouveaux arrivants pour la construction du barrage. Ce braconnage se fait 

parfois avec la complicité de certains agents du MINFOF, des sociétés de sécurité (LIS Security), de la 

gendarmerie, etc., ce qui entraine des relations particulières entre les autorités locales et la population 

qui peut devenir menaçante en cas de tentative de répression. Le MINFOF fait des saisies qui sont 

vendues aux enchères avec intéressement pour les agents (13%) et versement au Fonds « Faune » 

(60%), ce qui peut °tre la cause de lôentretien du braconnage (situation de rente). 

 

¶ La lutte anti -braconnage 

 

- La situation actuelle 

Dans la zone du projet Lom Pangar se trouvent deux acteurs principaux pour les contrôles de la chasse : 

le MINFOF et lôONG internationale Wildlife Conservation Society (WCS) qui déploient respectivement 

des éco-gardes et des gardes communautaires. EDC a ses propres postes de sécurité qui contrôlent 

l'accès à la zone du chantier. Ces postes sont tenus par une société privée (LIS Security) qui n'est pas 

asserment®e pour le contr¹le du braconnage ou de lôexploitation ill®gale de bois.   

Les gardes communautaires nôont pas le pouvoir de saisir le gibier quôils trouvent. Ils doivent appeler le 

siège de WCS qui ensuite contacte le MINFOF. En revanche, les éco-gardes ont le pouvoir de saisir le 

gibier.  

                                                      
47 http://www.icicemac.com  
48 EDC, 2010, Menace sur la biodiversité au niveau du site du projet de construction du barrage de Lom Pangar. 

Comptabilisation des animaux uniquement au niveau des postes de contrôle de LIS Security. 
49 La zone en renfermerait 200é 

http://www.icicemac.com/
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Il est évident qu'une part significative de l'économie informelle locale dépend fortement de la chasse : 

cela concerne autant les villages (pour leur propre consommation ou pour la vente) que les 

intermédiaires qui viennent acheter le gibier auprès des villageois pour les vendre dans les villes comme 

Bétaré-Oya, Bertoua et Yaound®. La chasse reste lôactivité économique la plus importante dans la zone 

sans alternative actuelle permettant dôoffrir un niveau de revenu similaire. 

 

- Les principaux d®fis dôun contr¹le efficace 

Les éco-gardes et les gardes communautaires ont un travail difficile et parfois même dangereux. La 

majorité est composée de jeunes (18-30 ans) mal équipés pour réaliser leurs tâches. Il semble nécessaire 

d'améliorer le niveau d'équipement des gardes. 

La faible mobilité 

Les éco-gardes et les gardes communautaires nôont pas de véhicule. Le garde forestier de Mararaba sôest 

acheté une moto par ses propres moyens, mais il est le seul garde dans la zone à en avoir. Les gardes à 

Deng Deng on cité le manque de véhicule comme un des défis les plus importants dans la mesure où les 

braconniers ont eux des véhicules. De plus, ces derniers utilisent des pistes créées illégalement dans la 

forêt pour éviter les postes de contrôle. Parfois les gardes se déplacent et établissent des postes 

temporaires dans de nouveaux endroits pour surprendre les braconniers. Mais les gardes ne sont pas 

nombreux, par cons®quent se d®placer entraine lôabandon des postes officiels. 

Le manque dô®quipement de communication 

Dans la zone du projet, il nôy a que le village de Tourak® qui re­oive le r®seau de téléphone (MTN et 

Orange). Les éco-gardes, gardes communautaires et gardes forestiers travaillent donc dans la zone hors 

réseau téléphonique et ne peuvent pas communiquer entre postes, ce qui limite la coordination des 

équipes. En cas dôidentification de gibier ill®gal, les gardes communautaires doivent appeler le siège de 

WCS, puis le MINFOF, mais le braconnier a tout le temps de s'éloigner et procéder à la vente de son 

gibier. 

Les relations avec la communauté 

La plupart des gardes souhaitent avoir des rotations plus fréquentes entre les postes pour réduire leurs 

relations sociales avec les villageois, car il devient difficile pour eux dôassurer des contr¹les de 

personnes quôils connaissent bien. 

Une des principales contraintes pour la réduction du braconnage est le faible niveau de sensibilisation et 

d'éducation des villageois. WCS a des programmes de sensibilisation et dô®ducation structur®s autour de 

messages de conservation de la biodiversité, mais les discussions sont parfois peu constructives et il 

semble que les adultes ne sont pas prêts à écouter ces messages tant que dôautres besoins soient satisfaits 

(relocalisation, promesses liées aux infrastructures sociales, etc..). Dôautres pistes existent avec 

lô®ducation des ®tudiants des ®coles primaires.  

Postes de contrôle EDC 

EDC a trois postes de contrôle entre le village de Deng Deng et le site de construction de la cité du 

maître d'ouvrage EDC qui a engagé un service de sécurité privée, la société LIS Security, pour sécuriser 

ses postes. Les gardes LIS Security contrôlent toutes les voitures et personnes qui passent à leurs postes, 

ce contrôle se limitant à demander la raison de leur passage. Les gardes LIS Security relèvent les 

plaques dôimmatriculation des v®hicules et ont le droit de fouiller la voiture ¨ la recherche dôarmes. En 

revanche, ils nôont pas le droit de confisquer le gibier ou le bois illégal : ils ont uniquement la mission 

dôinformer les éco-gardes (MINFOF).   

Les gardes LIS Security envoient des rapports hebdomadaires ¨ EDC qui contiennent lôinformation 

suivante : 

- La circulation des personnes ; 

- Le num®ro dôimmatriculation des voitures ; 

- Le nombre de motos ; 
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- Les activités illégales. 

 

Les éco-gardes, les gardes communautaires et les vigiles LIS Security ne se coordonnent pas et 

nôutilisent pas de poste commun. Les vigiles LIS Security n'ont ainsi ni les moyens ni le droit d'exercer 

un contrôle efficace, et ont tout intérêt pour leur propre sécurité à ne pas entraver les activités illégales 

(voire y participer). 

 

2.5. Rôle des populations locales 
 

2.5.1. Assurer la participation des acteurs locaux 
 

Les conditions concernant le cadre général dôun projet sont : 

- Le système politique qui doit être capable d'intégrer les processus participatifs. Les autorités, 

quôelles soient administratives ou traditionnelles, ont tendance ¨ sôaccaparer lôessentiel du 

pouvoir. Les populations se plaignent des maires à propos de la gestion des redevances 

forestières qui se plaignent à leur tour du rôle des sous-préfets. Il est donc important de créer et 

de sôappuyer sur des structures de type « comité de gestion » pour assurer la représentativité des 

diff®rentes cat®gories dôacteurs dans la prise de d®cision concernant les activités du projet ; 

- Le statut de la ressource naturelle relève du domaine public. Elle est à cet effet juridiquement 

encadrée. A la réglementation nationale se greffent les exigences internationales qui ont pour 

but de protéger certaines catégories de personnes les plus impactées et défavorisées. 

 

Les conditions dôapplication au niveau du projet sont : 

- Le niveau dôadh®sion des acteurs aux activit®s concern®es par lô®tude et aux futures solutions 

¨ mettre en place. Lôatelier de lancement et les consultations faites sur le terrain participent de 

cette acceptation sociale. Malgr® les craintes r®elles que formulent les populations, lôadhésion 

au projet dans son ensemble reste élevée mais elle est conditionnée par le respect de la 

programmation annoncée, la diss®mination de lôinformation et la relation avec EDC, et lô®quit® 

et la transparence dans lôoctroi des indemnisations. Cette adhésion ne sera définitivement 

acquise quôavec la r®ussite des op®rations dôindemnisation et de compensation. Une meilleure 

information des populations et le renforcement de leurs capacités contribueraient également à 

faire durer ce niveau ®lev® dôadh®sion. Les personnes interrogées estiment que la mise en place 

dôune plate forme de concertation est importante et a manqué jusquô¨ pr®sent ; 

- Les activités concern®s par lô®tude poss¯dent ¨ la fois des effets négatifs sur le court terme et 

des effets positifs à moyen et long termes. Dans lôensemble, lôennoiement de la retenue est 

dommageable au cadre de vie et dôactivit®s des populations locales. Il faut en identifier les 

risques pour proposer des mesures dôatt®nuation et de compensation. En lô®tat actuel des 

moyens de tout genre dont disposent les acteurs locaux, ils ne peuvent en tirer profit que sôils 

bénéficient dôun encadrement ad®quat ; 

- Le temps à disposition pour r®cup®rer le bois dôîuvre et la biomasse de la retenue est de trois 

ans. Il faut que les dispositions soient prises pour que ce délai soit respecté.  

Un des points importants de cette participation est la répartition, si possible équitable, des revenus pour 

les activités développées pour maintenir une gestion durable des ressources naturelles. Si les 

populations sont déjà organisées en GIC ou associations et bien appuyées par des projets ou des privés, 

elles peuvent gérer directement les revenus et contribuer au développement socio-économique de leurs 

villages (écoles, puits, centres de santé, etc.). Si ce nôest pas le cas, les communes doivent jouer un r¹le 

important en gérant les revenus des villages ou en évaluant des projets proposés par les villages avant de 

confier à leurs associations ou GIC les fonds. 

 

Afin de tendre vers lô®quit® des retomb®es économiques et financières des activités, les conditions 

suivantes sont nécessaires : 

- Recrutement prioritaire et formation des populations locales ; 
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- Investissements des exploitants dans les infrastructures sociales au niveau des villages ; 

- Développement des mécanismes de reversement direct des redevances vers les 

communautés si elles sont organisées, informés, sensibilisées, formées, etc. ; 

- Opérationnalisation des comités de gestion (bonne gouvernance et transparence) aussi bien 

au niveau cantonal que local. 

Le d®cret de 1995 pr®voit quôen vue du d®veloppement des communaut®s villageoises riveraines des 

for°ts du domaine national exploit®es par vente de coupe, un pourcentage de la taxe dôabattage fix® par 

la loi de Finances est reversé au profit desdites communautés. Les modalités de versement des sommes 

pr®vues sont port®es ¨ la connaissance des int®ress®es au cours dôune r®union dôinformation tenue par 

lôautorit® administrative locale, en pr®sence des autorit®s traditionnelles, des responsables techniques 

locaux concern®s et de lôexploitant forestier. Cette r®union pr®c¯de le d®marrage des activit®s 

dôexploitation. Cette taxe dôabattage pourrait °tre supprim®e pour les exploitants r®coltant des essences 

de promotion ou secondaires. 

Les adjudicataires de VC paient la RFA dont 40% et 10% sont respectivement rétrocédés aux 

communes / FEICOM et communautés. Dans le cadre exceptionnel de Lom Pangar, on pourrait 

proposer une nouvelle répartition : 20 % pour les communautés, 40 % pour les communes / FEICOM et 

40 % pour lôEtat, par dérogation du gouvernement. Il serait bon dô®viter que les 60% aillent au niveau 

du Trésor afin quôils soient directement versés dans un compte bancaire bloqué des communes. Le 

déblocage des fonds se feraient selon lôéligibilité de projets, avec les procédures pr®vues par lôarr°t® 520 

et suivi par le comité de suivi-évaluation (Cf. § 2.7.4). 

Enfin, les attributaires des PEPF pourrait verser un montant 1 000 F CFA / m
3
 directement dans le 

même compte bancaire bloqué des communes. 

 

 

2.5.2. Les droits ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŦƻƴŎƛŜǊǎ 
 

La dépendance des populations des produits forestiers est patente quand on considère la connaissance 

quôelles ont des richesses contenues dans leur for°t et surtout des usages quôelles en font.  

 

¶ Le cadre réglementaire  

 

Le plan de zonage divise lôespace forestier camerounais en deux domaines : le domaine forestier non 

permanent (« zone agroforestière ») et le domaine forestier permanent. Les droits dôusage et les droits 

fonciers y aff®rents font lôobjet dôun encadrement juridique clair qui coexiste néanmoins avec le droit 

fondé sur la coutume. Les restrictions sont plus sévères dans le domaine forestier permanent.  

 

La loi n° 94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des forêts, de la faune et de la pêche donne en son 

article 8 la définition suivante du droit dôusage : « le droit dôusage ou coutumier est, au sens de la 

présente loi, celui reconnu aux populations riveraines dôexploiter tous les produits forestiers fauniques 

et halieutiques ¨ lôexception des esp¯ces prot®g®es en vue de leur utilisation personnelle ».  

 

Cette loi et ses diff®rents d®crets dôapplication proc¯dent ¨ une ®num®ration des activit®s que les 

populations riveraines peuvent réaliser :  « Il sôagit de lôabattage dôarbres ¨ utiliser pour le chauffage 

ou la construction, de lô®branchage, de la mutilation des essences prot®g®es, du ramassage du bois 

mort, de la collecte des produits forestiers secondaires (raphia, rotin, palmier, bambou, produits 

alimentaires, etc.), de la cueillette, de la chasse, de la pêche, du pâturage, de lôagriculture, etc. ».  

 

¶ Quelle est la pratique des droits dôusage et fonciers dans la zone de Lom Pangar ? 

 

Les chefs traditionnels sont les gardiens de la terre et seule la mise en îuvre appartient aux individus. 

Les principaux acteurs identifiés sont le chef de canton, le chef de 2
ème

 degré, le chef de famille et les 

individus. Le chef et le conseil des sages g¯rent les conflits fonciers mais des conflits de droit dôusage 

nôexistent pas pour le moment. Près des villages, la forêt est commune. Le Tableau 12 résume le 
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système foncier en place tout en montrant que la terre ne peut être vendue dans les villages de la zone 

dô®tude.  

 

Type de droit 

dôusage/ 

Entité humaine 

concernée 

A accès à Peut extraire A la charge de 

gérer 

Peut exclure 

les autres 

dôutiliser 

Peut vendre 

      

Chef de canton X X X X / 

Chef de village X X X X / 

Chef de famille X X X  / 

Conseil des sages X X X  / 

Individus X X   / 

 

Tableau 12 : Matrice des droits dôusage  
(adapté de Le Roy et al, 1996) 

 

Le Tableau 13 d®crivant les droits dôusage et les droits fonciers en vigueur, tente dôen identifier les 

problèmes et contraintes et propose chaque fois que cela est nécessaire des mesures de reconnaissance. 

Les conflits fonciers appelant des mesures coercitives de reconnaissance nôexistent presque pas. On peut 

noter les abus de contrôle par exemple. Le véritable problème posé ici est celui du rétrécissement des 

terres cultivables. Il apparaît aussi que les villages ont besoin de plus en plus de forêts communautaires.  

 

Droits  dôusage et droits fonciers   Problèmes/contraintes Mesures de 

reconnaissance 

Droits dôusages 

Droit de chasse (céphalophes, primates, 

gorilles, chimpanzés) 

Abus des contrôles 

Rétrécissement des territoires 

de chasse  

Chasse des espèces protégées 

Faire la part des choses 

entre les produits destinés 

à la vente et ceux à 

lôautoconsommation   

Accès aux terres agricoles Rétrécissement de la forêt  

Droit de cueillette (plantes médicinales, 

bambou, rotin, écorces, arbres à chenilles, 

raphia, champignons, termitières, ignames 

et fruits sauvages, palmiers à huiles, rônier, 

voacanga, sable des rivi¯res, argileé) 

Ennoiement dôune bonne 

partie  

Régénération si possible  

Droit de pêche (pêche traditionnelle, 

pêche au barrage) 

Ennoiement des campements 

de pêche et rivières  

Plan dôaffectation des 

terres 

 

Droit aux sites sacrés (lacs sacrés, terres 

sacrées, arbres sacrés, rochers) 

Perte des sites sacrés et 

difficulté de les recréer 

Sacrifices, rites, création 

de quelques nouveaux 

sites
50

 

Droits fonciers 

Limites foncières (Lom I et II ne doivent 

pas appartenir à Bétaré-Oya) 

Non coïncidence entre limites 

administratives et limites 

coutumières 

Plan dôaffectation des 

terres 

Interconnexion des entités 

Forêts communautaires (existent à 

Koundi, et Ndemba II), en projet à Kano 

tandis que Deng Deng, Lom Pangar 

expriment le besoin dôen avoir 

 

  

Territoires communautaires de chasse Convention provisoire Création de corridors pour 

                                                      
50 Mesures propos®es par les villageois mais peu r®alisteé 
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(ZIC de Woutchaba) les mouvements de faunes 

entre les blocs forestiers 

Forêts communales 

Procédures longues et 

compliquées de délivrances 

des titres 

Coût élevé 

Alléger les procédures 

Réduire les coûts 

(notamment 

dôimmatriculation) 

Insatisfaction générale quant à 

la gestion communale de la 

RFA 

Droits dôusage ¨ n®gocier 

dans la forêt communale 

et la réserve forestière 

Parc national et réserve de Deng Deng Absence de plan 

dôam®nagement 

 

UFA 10 065 Absence de plan 

dôam®nagement 

R®trocession dôune partie 

Zones de pêche  Délimitation, proximité 

zone de recasement, 

création des couloirs de 

pêche 

Aires de pâturage Ennoiement  Création de nouvelles 

aires de pâturage et de 

champs fourragers   

 

Tableau 13 : Description des droits dôusages et droits fonciers et mesures de reconnaissance  

  
2.6. ½ƻƴŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ 

 

Les contraintes « techniques » sont détaillées plus bas, nous effectuons ici un zonage des contraintes 

« sociales et environnementales è de lôexploitation forestière. 

 

Le zonage dôexploitation ainsi que le plan de la desserte foresti¯re doit prendre en compte un certain 

nombre dô®l®ments pour °tre valid® : 

- Aucune piste dô®vacuation ne doit passer ¨ lôint®rieur du Parc national de Deng Deng ; 

- Les dispositions pr®c®dentes nôexcluent pas le risque de braconnage dans le PNDD ou dans le 

futur corridor écologique propos® entre lôactuelle for°t communale de B®labo et lôUFA 10 

065 ; 

- Il a été formellement interdit par COTCO ï pour cause de possible non-conformité du pipeline 

avec son PGES - de faire passer une route forestière (et des grumiers) au dessus du pipeline, ce 

qui exclut dôembl®e lôouverture dôune piste reli®e ¨ la gare de Mbitom. De plus, la voie de 

contournement pr®vue par COTCO ¨ lôOuest nôest pas prévue avant la mise en eau et ne sera de 

toute façon pas empruntable par des grumiers (proximité du Parc, route réservée à COTCO) ; 

- La zone nord de lôUFA 10 065 devrait être déclassée et lôexploitation se limitera aux zones 

ennoyées en permanence ; 

- EDC souhaite voir le moins de monde possible dans la zone de construction du barrage ; 

- Le tablier sur le Lom dans la zone du barrage ne sera pas remis (exigence de la SFI et 

COTCO) : aucun véhicule ne circulera au-delà de la rive droite du Lom après la confluence 

avec le Pangar ; 

- La route de Bétaré Oya à Mararaba est sérieusement endommagée et aucune exploitation ne 

pourra se faire tant quôelle ne sera pas r®am®nag®e ; 

- Le bac de Touraké (entre Bétaré Oya et Mararaba) doit être renforcé pour permettre la 

circulation dôengins lourds, sans quoi aucun bois de gros diam¯tre nôatteindra B®tar® Oya ; 

- La route de Mararaba vers le Nord Cameroun a ®galement besoin dô°tre r®habilit®e ; 

- Au nord, lôouverture de la piste villageoise doit °tre maintenue après exploitation. Toute piste 

dôexploitation devra être matérialisée en dehors du tracé de la piste villageoise ; 
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Carte 5 : Zonage des contraintes dôexploitation environnementales et sociales
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Partie III. Propositions techniques 
 

2.5. Plan de récupération du ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ 
 

Lôorganisation de lôexploitation dans la zone de retenue sera bas®e sur les zones dôexploitabilit® et les 

r®sultats de leurs inventaires produits par lô®tude 2005 : 

- Les superficies des zones dôexploitabilit® et leur localisation sont connues ; 

- Les r®sultats dôinventaires sont disponibles ; 

- Lôobservation de la for°t par la m®thode des transects sôest faite dans ces zones et les tendances 

quôelle d®gage confirme la pertinence des r®sultats de lô®tude sur lôenvironnement de 2005 en 

termes de formations v®g®tales et de la pr®sence dôessences commerciales dans les diff®rentes 

zones dôexploitabilit® ; 

- La plupart des cartes thématiques de ces zones sont disponibles. 

 

Lôobjectif vis® est  dôoptimiser la r®colte de bois dôîuvre dans la retenue, compte tenu des contraintes 

environnementales, techniques, sociales et économiques, avant la mise en eau du barrage. 

 

2.5.1. Autorisations et permis 
 

Lôexploitation des for°ts du domaine national sôeffectue par vente de coupe, par coupes de r®cup®ration, 

par permis dôexploitation ou par autorisation de coupe. Il convient dôidentifier dans le cas de 

lôexploitation de la retenue dôeau du barrage de Lom Pangar les types de titres qui respectent la 

r®glementation foresti¯re et qui sont adapt®s aux conditions particuli¯res dôune retenue dôun barrage. 

 

¶ Lôexploitation foresti¯re dans le domaine national (domaine forestier non permanent) 

 

La forêt située dans la zone de retenue du barrage nôest ni domaniale, ni communale, ce qui lôexclue du 

Domaine Forestier Permanent. Elle fait donc partie du Domaine Forestier Non Permanent. Nô®tant ni 

une forêt communautaire, ni une forêt de particuliers, elle est classée dans le groupe des « Forêts du 

domaine national » sans autre forme de distinction possible (art. 35 de la loi 94/01 portant régime des 

forêts, de la faune et de la pêche). Dôapr¯s lôarticle 53 de la loi 94/01, « lôexploitation des for°ts du 

domaine national sôeffectue par vente de coupe, par permis ou par autorisation personnelle de coupe ». 

 

- Une vente de coupe dans une forêt du domaine national est une autorisation dôexploiter un 

volume précis de bois vendu sur pied sur une superficie ne pouvant dépasser 2 500 ha (art. 55 

de la loi 94/01), conform®ment au programme dôexploitation arr°t® annuellement par 

lôadministration foresti¯re. Lôexploitation par vente de coupe est sujette ¨ un avis dôappel 

dôoffres public et la zone de for°t est attribu®e par arr°t® du ministre charg® des for°ts apr¯s avis 

dôune commission interminist®rielle (art. 51 du d®cret 95/531/PM fixant les modalit®s 

dôapplication du r®gime des for°ts). Cependant, seuls les arbres inventoriés et marqués 

peuvent être abattus, ¨ lôexception des portes-graines identifiés (art. 84 du décret 95/531/PM). 

 

- Une autorisation personnelle de coupe est une autorisation de récolter du bois délivrée à une 

personne physique ne pouvant dépasser 30 m
3 

bruts pour une utilisation personnelle non 

lucrative (art. 56 de la loi 94/01). Cette autorisation est accordée de gré à gré par le ministre en 

charge des forêts (art. 94 du décret 2006/0129/PM) pour une période de trois mois non 

renouvelables. 
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- Un permis dôexploitation est une autorisation dôexploiter ou de r®colter des quantit®s bien 

définies de produits forestiers dans une zone donnée à but lucratif (art. 56 de la loi 94/01). Les 

produits récoltés peuvent être des produits spéciaux (art. 9 de la loi 94/01), du bois de 

chauffage, des perches ou du bois dôîuvre. Pour ce dernier, le volume exploit® doit °tre 

inférieur à 500 m
3 

bruts. Pour le bois dôîuvre et certains produits sp®ciaux dont la liste est 

fix®es par lôadministration, les permis sont accord®s apr¯s avis dôune commission comp®tente 

pour une pour une p®riode dôun an maximum non renouvelable. Pour les autres produits 

spéciaux, (bois de chauffage, perches), les permis dôexploitation sont attribués de gré à gré par 

le ministre en charge des Forêts.   

 

Les permis dôexploitation et les autorisations personnelles de coupe ne peuvent °tre d®livr®s quô¨ des 

exploitants nationaux en vue de faciliter leur acc¯s ¨ lôexploitation foresti¯re (art. 58 de la loi 94/01). 
 

En compl®ment de lôarticle 53 de la loi 94/01, lôarticle 73 indique que ç en cas de r®alisation dôun 

projet de d®veloppement susceptible de causer la destruction dôune partie du domaine forestier 

national (é) lôadministration charg®e des forêts procède à une coupe des bois concernés selon des 

modalités fixés par décret è. Lôarticle 110 du d®cret 95/531/PM indique que dans cette situation 

particulière, « conform®ment ¨ lôarticle 73 de la loi, la r®cup®ration des produits forestiers du domaine 

forestier national se fait soit en régie, soit par vente aux enchères publiques, sur la base des résultats 

dôinventaire ».   

 

Le constat est donc que lôexploitation des for°ts du domaine forestier national peut se faire soit par 

vente de coupe, soit par permis dôexploitation, soit par autorisation personnelle de coupe, conform®ment 

à la réglementation camerounaise. La réglementation prévoit également que dans le cas exceptionnel où 

un projet de développement peut causer la destruction du domaine forestier national, des autorisations 

de récupération de bois peuvent être délivrées par le MINFOF. 

 

¶ Quelles autorisations pour exploiter les bois de Lom Pangar ? 

 

Dôapr¯s ce qui pr®c¯de, le MINFOF peut avoir recours aux ventes de coupe ou aux autorisations de 

récupération de bois. 

 

Les ventes de coupe sont conformes ¨ la r®glementation foresti¯re concernant lôexploitation des forêts 

du domaine national.  

- Les ventes de coupe entrent dans le cadre de la stratégie nationale de production de bois (DFP et 

DFNP),   

- Elles rel¯vent de la planification pluriannuelle de lôexploitation des for°ts en tenant compte de 

leurs possibilités annuelles,   

- La fiscalité associée aux ventes de coupe pr®voit une r®trocession dôune part de la RFA (taxe 

sur la superficie) aux communes et communautés riveraines ; 

- Un pourcentage de la taxe dôabattage doit °tre revers® aux communaut®s villageoises riveraines 

(art. 85 du décret 95/531/PM), 

- Elles rel¯vent dôune proc®dure par ventes aux ench¯res publiques, cens®e permettre de retenir 

des opérateurs solides avec des moyens importants, ce qui nôest pas forc®ment le cas avec la 

proc®dure dôexploitation en r®gie par lôadministration foresti¯re,  

- Elles garantissent une exploitation compatible avec les POS de la Banque mondiale.  

 
Les ARB ne sont pas des titres dôexploitation mais des documents par lesquels lôadministration en 

charge des forêts autorise des opérateurs économiques agréés à récupérer du bois sur une superficie 

connue destin®e ¨ la r®alisation dôun projet. Lôexp®rience montre quôils sont plus sujets que les ventes 

de coupe à des situations illégales. Enfin, ils n®cessitent un inventaire dôexploitation ¨ 100% (car 
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taxation sur le volume), ce que lôadministration en charge des for°ts risque de ne pas pouvoir assurer 

faute de moyens.  

Par ailleurs, il ne sera pas exclus que les exploitants nationaux, dotés de ventes de coupe (titres retenus 

pour lôexploitation du bois de la retenue du barrage), négocient des partenariats avec des exploitants / 

industriels internationaux en vue de les aider ¨ pr®financer les op®rations dôexploitation et de transport 

des bois bruts et transformés. 

 

¶ Optimisation de la récolte de bois dôîuvre ¨ destination des exploitants artisanaux 

 

Pour optimiser la r®colte de bois dôîuvre dans les zones exploit®s en premier lieu par les adjudicataires 

de VC, dôautres titres seront propos®s : des permis dôexploitation et des autorisations personnelles de 

coupe. Ceux-ci sont seront adaptés pour les nationaux disposant de faibles capacités techniques pour 

lôexploitation. Ils b®n®ficieront notamment de lôouverture des pistes par les adjudicataires de VC dont 

lôexploitation sera focalis®e sur les zones dôennoiement permanent. De nombreux exploitants artisanaux 

pourraient ainsi contribuer ¨ lôoptimisation de la r®cup®ration de bois dôîuvre, en valorisant certaines 

essences ou certains prod uits de faibles dimensions, sur le marché local ou régional. Ils pourront 

intervenir pendant plusieurs années après les adjudicataires de VC sur les zones de marnages. 

 

¶ Démarches administratives pour lôobtention dôune vente de coupe (VC) 

 

Les ventes de coupe sont attribuées par arrêté du ministre chargé des For°ts, apr¯s avis dôune 

commission interminist®rielle, et ¨ la suite de la proc®dure dôappel dôoffre public. 

La commission interministérielle présélectionne et classe les soumissionnaires les mieux disants sur la 

base des critères suivants, en tenant compte des seuils minima fixés au préalable par le ministre chargé 

des For°ts dans lôavis dôappel dôoffres : 

¶ les investissements programmés, 

¶ les capacités financières, y compris les garanties de bonne exécution, 

¶ les capacités techniques et professionnelles, 

¶ le respect des engagements ant®rieurement pris, lorsquôil en a ®t® le cas. 

 

La commission sélectionne le soumissionnaire offrant le montant le plus élevé de la redevance forestière 

assise sur la superficie, dont le taux plancher est fixé par la loi de Finances (2 500 F CFA / ha en 2011). 

Lôarticle 59 du d®cret de 1995 pr®cise les pi¯ces administratives ¨ fournir dont les suivantes : 

¶ cinq exemplaires de la carte forestière au 1/200 000 de la zone sollicitée, indiquant la situation, 

les limites et la superficie de la portion de forêt demandée. Cette carte doit être certifiée, soit par 

les services du cadastre, soit par un géomètre-expert agréé, 

¶ les garanties de financement, 

¶ ®ventuellement, la liste des ®quipements et mat®riels disponibles pour lôexportation et/ou la 
transformation, 

¶ les propositions en mati¯re de protection de lôenvironnement; 

¶ le cas ®ch®ant, le(s) certificat(s) de recollement et lôattestation de paiement de taxes forestières 

pour les titres dôexploitation foresti¯re pr®c®demment acquis. 

 
Lôensemble du processus (appels dôoffres, analyse des dossiers par le MINFOF, adjudications) peut se 

faire avec lôappui de lôObservateur indépendant, afin dôen renforcer la transparence. 

 

La signature de lôarr°t® dôattribution dôune vente de coupe est subordonn®e ¨ la pr®sentation de la pi¯ce 

attestant la constitution auprès du Trésor public du cautionnement dont le montant est fixé par la loi de 

Finances. D¯s que les travaux dôexploitation commencent, la taxe dôabattage est pay®e au fur et ¨ 

mesure de lô®vacuation des bois sur la base des DF 10. Avant dô°tre ®vacu®s, les bois doivent °tre 

stock®s sur la zone dôemprise du projet et marquer ¨ la peinture puis inscrit sur DF 10. Les bois sont 

finalement enlevés avec des lettres de voiture sécurisés. 
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LôObservateur indépendant sera également présent sur site pour assurer la transparence des opérations 

de contrôle des documents dôexploitation et de transport. 

 

2.5.2. Cahier des charges techniques, environnementales et sociales pour 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ 

 

Nous proposons ci-dessous une liste des ®l®ments du cahier des charges pour lôexploitation. Cette liste 

non exhaustive peut être renforcée par lôObservateur indépendant en appui aux services du MINFOF. 

 

¶ Cas des VC 

 

Les capacités (moyens matériels et financiers) des exploitants (industriels) doivent être conséquentes en 

vue dôexploiter la zone de la retenue dans les délais prévus par le projet. Elles doivent concourir à 

respecter les lois nationales (forestières, environnementales, du travail) et les POS de la BM. 

 

Les éléments « classiques è dôun cahier des charges pour lôexploitation foresti¯re devront °tre pr®sents : 

- attester de capacités suffisantes pour exploiter au maximum 5 000 ha/an sur une durée 

maximale de 3 ans sur la base des critères de sélection prévus par la loi et son décret 

dôapplication ; 

- attester de capacités financières suffisantes, y compris dôune garantie de bonne exécution ; 

- attester de capacités techniques et professionnelles suffisantes, notamment justifier de son 

exp®rience de lôexploitation foresti¯re, de la formation de son personnel et de la possession ou 

mise ¨ disposition de mat®riel et engins dôexploitation adapt®s ; 

- respect des engagements ant®rieurs pris lorsquôil en a ®t® le cas ; 

- fournir une programmation des investissements, notamment les ouvertures des pistes dôacc¯s et 

dô®vacuation ; 

 

En compl®ment, le cahier des charges de lôexploitation devra permettre de sôassurer de la prise en 

compte des éléments suivants : 

- lôexploitation est bien planifi®e ; 

- les techniques dôexploitation sont ma´tris®es, les ®quipements disponibles et le personnel form®; 

- les opérations de post-exploitation sont prévues ; 

- la gestion de la faune est int®gr®e ¨ lôexploitation ; 

- la construction et lôhygi¯ne des bases-vie (campements temporaires) est prévue sur les lieux du 

chantier ; 

- des r¯gles strictes dôapprovisionnement sont fix®es (notamment la non utilisation de la viande 

de brousse) ; 

- la sécurit® des chantiers dôexploitation est assur®e ; 

- le contr¹le, le suivi et lô®valuation de lôexploitation sont facilit®s ; 

- les relations avec les populations locales sont traitées. 

 

Pour cela, nous détaillons les dispositions devant être prises en compte dans le cahier des charges 

techniques, environnementales et sociales de lôexploitation. 
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Dispositions techniques 

- Intervention dans la 2e et la 3e transformation (concernant beaucoup dôessences secondaires et 

en vue dô®largir le nombre dôessences utilis®es) ; 

- Indiquer si des négociations fructueuses de partenariats avec des exploitants ou industriels 

internationaux ont été réalisées ; 

- Justifier de la disposition de moyens de transport, dôexportation du bois et dôapprovisionnement 

du marché local ; 

- Création, r®habilitation et contr¹le des voies dôacc¯s et dô®vacuation du bois. Celles-ci 

faciliteront ult®rieurement lôintervention des exploitants artisanaux et des populations locales 

sur des parcelles que les industriels auront déjà exploitées. Un certain nombre de 

recommandations techniques devront être suivies (voir paragraphe sur les pistes dôacc¯s et 

dô®vacuation). 

- Réaliser un inventaire de prospection pour : 

o planifier les pistes de d®bardage et dô®vacuation (exploitation industrielle) ainsi que les 

franchissements de cours dôeau en tenant compte de la microtopographie ; 

o repérer et marquer les arbres en vue de faciliter le travail des abatteurs ; 

o connaître le potentiel réel de la parcelle en termes de richesse afin de (i) mieux 

programmer son exploitation dans lôespace et dans le temps, (ii) identifier les zones non 

exploitables ou sensibles pouvant ralentir lôexploitation ; 

- Cr®ation de parcs ¨ bois de rupture pour accro´tre la capacit® dô®vacuation des bois et faciliter 

les contrôles ; 

- Planification complète de lôexploitation (cartes, arbres ¨ r®colter, volumes, pistes de d®bardage, 

etc.) avec plans devant °tre transmis aux ®quipes avant de d®buter lôexploitation. 

 

Notons que, déjà certaines entreprises font de la prospection dans la zone du projet en vue des 

demandes dôattribution des forêts. 

 

- Dans la mesure du possible, employer des mesures dôexploitation ¨ faible impact, notamment 

lôabattage contr¹l®, afin dôoptimiser la r®colte de bois au cours des passages successifs.  

- Compte tenu des mouvements importants dôengins pendant la p®riode dôexploitation, certaines 

recommandations simples peuvent être établies : signaliser tout chantier dôexploitation en cours, 

®quiper toutes les machines dôavertisseur arri¯re, pour assurer la s®curit® des personnes, les 

personnels à pied doivent porter un gilet réfléchissant, les personnels en forêt doivent être 

®quip®s dôun sifflet (avertisseur sonore de lôabattage). 

- Remise ¨ la DR MINFOF Est dôun rapport dôactivit®s apr¯s lôexploitation de chaque parcelle 

(r®sultats dôinventaire de recollement de la parcelle exploit®e en vue dôattribution de la parcelle 

à des exploitants artisanaux). 

 

Dispositions environnementales 

- Identification, mat®rialisation, surveillance et contr¹le des limites des parcelles dôexploitation ; 

- Maîtrise des techniques de lutte anti-braconnage en vue dôy contribuer et mise en place de 

mesures : informer les ouvriers de lôinterdiction de braconner et des risques encourus, 

approvisionnement du chantier en moyens de subsistance, surveillance accrûe, etc. ;  

- Maîtrise de la gestion des déchets (hydrocarbures, produits chimiques, etc.) ; 

Ces dispositions sont d®taill®es dans le chapitre consacr® aux mesures dôatt®nuation des risques 

environnementaux. 
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Dispositions sociales 

- Ma´trise des conditions dôhygi¯ne, de soins urgents et de sécurité (exploitation et transport). Les 

soins, équipements de protection individuelle et de sécurisation des matériels, doivent être 

fournis par lôentreprise ;  

- Fourniture de nourriture gratuite et suffisante pour les ouvriers, installation de logements 

décents et suffisants dans les zones de repos hors chantiers mais dans la retenue, rémunération 

des ouvriers, moyens de transport pr®vus entre les logements et les chantiers dôexploitation ; 

- Les lieux dôinstallation des logements des nouveaux arrivants devront être choisis en accord 

avec les populations locales des villages voisins dans le but de minimiser les risques de 

conflits ; 

- Implication des populations locales dans les diff®rentes ®tapes de r®alisation de lôexploitation 

(salariat direct, communication, information, etc.). 

 

Dispositions financières 

- Sôacquitter ¨ temps des taxes dues ¨ lôexploitation. 

 

¶ Cas des PEPF et APC 

 

Les permis dôexploitation des bois (PEPF) en vue de la transformation artisanale et les autorisations 

personnelles de coupes (APC) seront attribués aux exploitants artisanaux et aux populations locales 

après le passage des exploitants industriels dans une parcelle ainsi que directement dans les zones 4 et 6 

relativement pauvres en bois dôîuvre et en zone 2 (pas dôacc¯s aux engins lourds). Ces titres devront 

°tre accord®s en priorit® aux groupements dôinitiatives communes (GIC) existants ®tant donn® que les 

activit®s dôexploitation n®cessitent des moyens matériels et humains adaptés (scies à chaines ou scies 

mobiles). 

 

Les titulaires des permis dôexploitation doivent : 

- Justifier dôune capacit® de paiement des charges financières ; 

- Respecter une dur®e maximale dôintervention dôune ann®e (PEPF) et trois mois (APC) ; 

- Démontrer une exp®rience en mati¯re dôexploitation foresti¯re artisanale. 

Ils doivent respecter le cahier des charges suivant indiquant : 

- Les conditions dôexploitation des produits (zone dôexploitation, nombre dôarbres par essence 

dont lôexploitation est autoris®e) ; 

- Les conditions de leur transport. 

 

2.5.3. tŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŘΩexploitation 
 

Compte tenu de lôensemble des contraintes d®taill®es dans les chapitres pr®c®dents, lôexploitation 

forestière ne se d®roulera pas de mani¯re m®canis®e dans les zones 2 et 4 (pas dôouverture de pistes) ¨ 

cause de la proximité du PNDD et de la présence du pipeline. En effet, si au nord ouest de la retenue, 

des pistes étaient ouvertes, la population du nord se déplacerait dans cette zone et augmenterait la 

pression agro-pastorale. Ajoutée à la présence de nombreux immigrants (travailleurs du barrage), la 

pression anthropique, le braconnage et lôexploitation ill®gale  ne seraient pas maitrisables. Cette zone 

devra comprendre ¨ lôavenir des unit®s de gestion foresti¯re / faunique (for°ts communales ou 

communautaires, ZIC / GC), seules capables de réduire les implantations agricoles et les passages bétail.   

 

Les six zones dôexploitabilit® d®termin®es sur le terrain par lô®tude de 2005 doivent °tre maintenues car 

elles constituent la base du parcellaire. Côest sur ces zones que seront en effet octroyés les ventes de 
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coupe et les petits permis. Chaque zone dôexploitabilit® est divis®e en parcelles dôexploitation. La 

parcelle dôexploitation nôest pas annuelle mais elle sert simplement ¨ organiser lôexploitation afin de 

permettre aux diff®rents types dôexploitants dôintervenir de fa­on ordonn®e pour faciliter lô®volution de 

lôexploitation de la retenue, les activit®s de contr¹le, ainsi que le suivi/®valuation de lôexploitation.   

 

Zones 

dôexploitabilit® 

Titres Superficie totale 

(ha)
51

 

Zone 1 3 Ventes de coupe 6 058 

Zone 2 Permis / Autorisations 4 544 

Zone 3 4 Ventes de coupe 10 092 

Zone 4 Permis / Autorisations 3 726 

Zone 5 1 vente de coupe au sud / 

permis et autorisations au nord 

3 166 

Zone 6 Permis / Autorisations 4 061 

   

Total 8 ventes de coupe / x permis 

/ y autorisations 

31 643 

 

Tableau 14 : Parcellaire dôexploitation 
 

Lôexploitation commencera par le sud de la retenue (zones 1, 2 et 3) puis dans les trois autres zones (4, 

5 et 6).  

¶ Pour les parcelles en rive droite du Pangar (zones 2 et 4), la sortie des bois se fera en rive 

gauche (avec barge pour bois d®bit®s, flottage pour grumes) en vue dôatteindre la piste 

dô®vacuation en rive gauche le long du Pangar, 

¶ Les bois exploités dans la DUP du chantier de barrage sont évacués par la piste Lom Pangar ï 

Deng Deng (sous la responsabilit® dôEDC et de lôexploitant), 

¶ Notons que les permis et autorisations de la zone 6 incluent les savanes, 

¶ Au nord de lôUFA 10 065, les VC de la zone 1 se limitent à la zone inondée en permanence, les 

zones de marnage faisant tampon avec les futures forêts communautaires plus au sud, 

¶ En rive gauche du Lom, lôexploitation de la VC située entre Lom Pangar et Ouami se limitera 

aux zones ennoyées en permanence. 

 

Ventes de coupe Surface (ha) 

VC chantier 1500 

VC1 2400 

VC2 2200 

VC3 2500 

VC4 2500 

VC5 2500 

VC6 2500 

VC7 2500 

  

Total  18 600 

 

Tableau 15 : Superfices des ventes de coupe 
 

Lôexploitant attributaire de VC devra fournir une carte forestière certifiée
52

 de la zone sollicitée, 

indiquant la situation, les limites et la superficie de la portion de forêt demandée. 

                                                      
51 Comprend les types forestiers (de production) mais pas les savanes. 

   
52 Soit par les services du cadastre, soit par un géomètre-expert agréé 
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Carte 6 : Parcellaire global de lôexploitation du bois dôîuvre par type de titres 
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Carte 7 : Localisation des ventes de coupe 
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Carte 8 : Plan dôexploitation 
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Le chronogramme des activit®s dôexploitation serait le suivant. 

 

 2011 2012 2013 2014 
 O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D 

Z1                                        

                                        
Z2                                        

                                        
Z3                                        

                                        
Z4                                        

                                        
Z5                                        

                                        
Z6                                        

 

Lôann®e 2011 risque de voir un gros volume de bois affluer sur le marché (77 ventes de coupes, bois de récupération de la mine de fer de Mbalam et son 

chemin de fer, port de Kribi, etc.). Elle sera mise à profit pour des discussions entre la profession forestière et le MINFOF (affinement du cahier des charges, 

calcul de rentabilité, etc.). Les zones 1, 2 et 3, les plus proches du barrage (et donc mises en eau en premier) verront leur exploitation commencer fin 2011. 

Puis les trois autres zones (4, 5 et 6), plus en amont, seront exploit®es ¨ partir de fin 2012. Lôobjectif est que toutes les parcelles soient en fin dôexploitation ¨ 

la mi-2014. Suite aux exploitations industrielles, les exploitants artisanaux et les populations, munies de titres, pourront exploiter le bois.  

La méthode adoptée est la méthode de prélèvement en plusieurs passages du maximum dôarbres commercialisables (tous diamètres confondus). Le régime de 

coupe est défini par la nature de lôexploitation, son mode dôintervention et lôordre de passage des parcelles en exploitation. 

Des possibilités de mise en valeur agricole sont aussi envisageables apr¯s lôexploitation des parcelles et avant leur ennoiement (lôagriculture itinérante sur 

brûlis pouvant aider à nettoyer des débris végétaux dans certaines parties de lôemprise de la retenue susceptibles dô°tre ennoyée). 

Lôexploitation des parcelles au-delà de la période considérée, notamment en période de marnage, est peu envisageable de manière industrielle (risques 

dôembourbement des engins, acc¯s praticables, r®habilitation des pistes de d®bardage). Par contre, les exploitants artisanaux pourront y intervenir pendant 

plusieurs années après la mise en eau de la retenue. 

A partir des 8 ventes de coupe, on peut espérer exploiter 475 000 m
3 
de bois dôîuvre (export) dont environ de 160 000 m

3 
de bois rouge

53
, 165 000 m

3 

dôayous et 150 000 m
3 
de fraké. 

                                                      
53 Bété, doussié sanaga, iroko, tali, etc. 
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2.5.4. tƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ  
 

Un certain nombre de pistes  sont n®cessaires ¨ lô®vacuation des bois de la zone de la retenue :  

- La réhabilitation de la route Mararaba-Meiganga ; 

- La réhabilitation de la route Mararaba-Betaré Oya ; 

- La réhabilitation de la route Deng Deng-Bertoua ; 

- Le renforcement du bac ou la construction du pont sur le Lom à Touraké. 

 

Les trois premi¯res sont de la responsabilit® de lô£tat. Les exploitants forestiers industriels 

participeront au renforcement du bac de Touraké (car délais de construction du pont sans doute longs). 

En d®finitive, lô£tat, les op®rateurs et les populations, seront amenés à réfléchir sur les modalités de 

cofinancement possibles de ces ouvrages. 

 

Lôexploitation intense du bois dôîuvre de la zone de la retenue n®cessite quôil soit cr®® des parcs de 

rupture en vue de lô®vacuation des bois. Côest ainsi quôen plus du parc important de B®labo, il faudra 

créer des parcs de rupture aux gares ferroviaires de Mbitom et Goyoum, surtout pour 

lôapprovisionnement des march®s  du Nord Cameroun et des pays voisins sahéliens en bois blanc. Pour 

lô®vacuation des bois rouges et autres bois, un parc de rupture est ¨ cr®er ¨ Bertoua pour 

approvisionner par route les industries, les marchés locaux du Sud Cameroun et m°me lôexportation au 

port de Douala. 

 

¶ Principes directeurs de la conception des pistes 

 

En vue de limiter le nombre de pistes à créer, deux axes principaux sont proposés : 

¶ Au nord-ouest, un axe partant du sud de la zone 2, longeant la rive gauche du Pangar et 

parvenant à Mararaba, 

¶ Au sud-est, un axe partant de la zone 1, longeant la rive gauche du Lom, passant par Dongo et 

parvenant à Garga Sarali. 

 

Ces deux axes devront faire lôobjet dôun contr¹le permanent et soutenu de la part du MINFOF. Les 

pistes seront noy®es apr¯s lôexploitation et lôoptimisation de leur distance permet des co¾ts r®duits (de 

création de ces pistes et de transport du bois). 

Un troisi¯me axe dô®vacuation dôun volume de bois tr¯s limit® (bois de lôAC11 et de la DUP du 

chantier du barrage) est proposé entre Ouami et Deng Deng. 

 

La conception de la desserte forestière (Erreur  ! Source du renvoi introuvable.) dans le contexte 

particulier de lôexploitation du bois de la retenue de Lom Pangar, r®pond ¨ plusieurs imp®ratifs dôordre 

technique, économique et environnemental, dont certains ont été abordés en amont de cette étude 

(paragraphe 2.6) : 

- limiter les franchissements des cours dôeau et des zones marécageuses. Toutefois certains 

franchissements de petits cours dôeau sont rendus ç obligatoires » pour accéder aux différentes 

zones dôexploitabilit® et n®cessitent la construction de ponts ; 

- dôapr¯s le PGES, un d®barcadère / ponton
54

 devrait être construit au sud à Dongo avec une 

piste parvenant à Garga Sarali pour lô®vacuation des produits de p°che ; 

                                                      
54 Dôun montant estim® ¨ 800 MFCFA, le financement nôest pas acquis. Le ma´tre dôouvrage nôest pas encore d®sign®. Ce 

ponton devrait être construit avant 2014. 
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- favoriser le trac® de nouvelles pistes dans la zone dôennoiement, afin de les rendre en partie 

inutilisable une fois le barrage mis en eau. Ceci implique des franchissements « volontaires » 

de cours dôeau situ®s dans la zone de retenue. Toutefois il est n®cessaire de limiter ces 

franchissements volontaires compte tenu des contraintes ®conomiques de lôexploitation ; 

- sôappuyer sur les pistes ou trac®s existants, en interconnexion avec le réseau routier et 

ferroviaire régional pour une évacuation efficace des bois ; 

- limiter lôouverture de pistes aux zones de faible pente (inf®rieur ¨ 10%) ; 

- privilégier autant que possible les tracés en zone de savane dans le but dôoccasionner le moins 

dôimpacts possibles sur les ®cosyst¯mes forestiers et dôoptimiser les coûts de création des 

pistes, 

- assurer un écartement maximum des zones dôexploitation  en zone 1 du PNDD et de la zone 

nord de l'UFA, 

- optimiser le tracé des pistes secondaires en fonction de la distance des "poches" forestières.  

 

 

Localisation du tracé Point dôentr®e Zones desservies 

Franchissements 

minimum à 

prévoir  

Fermeture 

après mise 

en eau 

     

Nord, rive gauche du Pangar Mararaba 

Zone 4 

(Permis/Autorisations) 

VC 5 

VC 6 

VC 7 

10 70 % 

Sud-est, rive gauche du Lom Dongo 

Zone 6 Sud 

(Permis/Autorisations) 

VC 2 

4 100 % 

Sud-est, rive droite du Lom Dongo 

Zone 6 Sud 

(Permis/Autorisations) 

VC 3 

VC 4 

6 90% 

Sud-ouest, rive gauche du Lom Deng Deng 
VC chantier 

VC 1 (Ouest) 
2 95% 

Sud, rive gauche du Lom Deng Deng VC 1 (Est) 3 70 % 

     

 

Tableau 16 : Caractéristiques principales des pistes forestières à créer 

 

Lôessentiel du r®seau de pistes sera ennoy® apr¯s la mise en eau du barrage. Les pistes ayant pour point 

dôacc¯s Ouami ne seront plus accessibles, ce qui garantit quôune fois lôexploitation effectu®e, les 

routes ne pourront °tre r®utilis®es pour lôexploitation ill®gale dans le PNDD ou la zone nord-ouest de 

lôUFA 10 065. Lôacc¯s par Dongo sera également ennoyé en totalité, ce qui implique quôaucune 

exploitation ne sera possible dans la zone nord est de lôUFA. La piste situ®e en rive droite du Lom sera 

totalement inaccessible après ennoiement. Seule, la partie nord de la piste provenant de Mararaba sera 

encore accessible sur plusieurs kilomètres. 
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¶ Recommandations techniques pour la création des routes forestières, des parcs à bois, des 

pistes de débardage 

 

- Routes forestières 

 

Quelques recommandations simples peuvent être faites pour la réalisation de routes forestières en 

minimisant les impacts environnementaux (®rosion, qualit® des eaux dô®coulementé) : 

- les routes forestières doivent être construites en remblai. Après décapage de la terre végétale, 

il est n®cessaire dôassurer l'approvisionnement de la chaussée en matériaux de façon à 

construire un profil en long, au-dessus du terrain naturel ; 

- le profil en long de la route doit être régulier. Quel que soit le pourcentage de la pente, il est de 

ce fait n®cessaire dô®quilibrer les d®blais-remblais après débroussaillement ; 

- le profil en travers doit tenir compte des mat®riaux exc®dentaires, de lô®coulement des eaux, 

du passage des grumiersé Ainsi, il est important de conserver des pentes r®guli¯res pour 

favoriser la circulation des véhicules. Un profil en travers bomb® favorise lôassainissement de 

la chaussée ; 

- lôaval de la chauss®e ne doit pas comporter de mat®riau (meilleur assainissement). Un r®seau 

de foss®s et dôexutoires doit °tre r®alis® pour assainir la piste en cas de fortes pluies ; 

- les emprunts de matériaux ouverts sur la forêt (bord de pistes) constituent des bassins de 

réception des pluies d'orage, seule solution pour assainir une chaussée dans les zones à profil 

rasant, sans relief naturel, comme cela peut être le cas dans certaines zones de la retenue de 

Lom Pangar (cf.  

- Carte 9) ; 

- il est primordial de compacter le matériau pour finaliser la route : les routes sont prévues pour 

un usage de 4 à 5 ans mais elles risquent de se détériorer bien avant si le mat®riau nôest pas 

compacté ; 

- l'entretien de la route avec une niveleuse plut¹t quôun tracteur ¨ cha´nes est pr®f®rable dans 

lôobjectif de remise en ®tat de la route apr¯s utilisation (le tracteur ¨ cha´nes repousse les 

matériaux en forêt provoquant dôimportants d®g©ts sur lôenvironnement) ; 

 

- Débusquage et débardage 

 

Lô®rosion des sols est le risque le plus important lors de cette op®ration puisquôelle entra´ne une 

s®dimentation importante dans les cours dôeau avoisinants. Dans le cas de Lom Pangar, des passages 

répétés vont avoir lieu pour débarder les billes de pied, afin de récupérer un maximum de matériau. Il 

est primordial de tenir compte des préconisations suivantes pour limiter les impacts au sol : 

- la piste de débardage peut être préparée en couchant la végétation proche en travers de celle-ci 

avec la pelle du tracteur. Le passage du débardeur qui tire les grumes occasionne moins de 

d®g©ts ¨ lôhorizon superficiel du sol et r®duit de ce fait lô®rosion m®canique ; 

- les grumes doivent être tractées dans lôaxe du d®bardeur. Elles doivent °tre lev®es au 

maximum sur le tablier du treuil, pour limiter les efforts de traction, lôarrachement des 

v®g®taux au sol et lôeffet de patinage ; 
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Photo 2 : Pr®paration dôune piste de d®bardage à faible impact 

(Bernard Pellissier, ONFI) 

 

Notons que si ces recommandations sont contraignantes pour lôop®rateur ¨ premi¯re vue, elles 

permettent à celui-ci de réaliser des économies en pneumatiques, en carburant et en entretien des 

machines (ce dernier point est rarement pris en considération par les exploitants). 

 

- Parcs à bois 

 

La construction des parcs à bois doit également à répondre à certaines exigences environnementales 

dans le but de minimiser lôimpact de leur cr®ation et de leur utilisation sur le milieu (essentiellement 

lô®rosion m®canique). Des recommandations simples peuvent °tre formul®es dans ce cadre : 

- les points hauts et points bas doivent °tre rep®r®s avant de d®buter lôop®ration de 

débroussaillage pour reconnaître le sens des écoulements des eaux (vers la forêt et pas vers la 

route) ainsi que les points potentiels de stagnation des eaux de pluie ; 

- la végétation débroussaillée doit être stockée sur un point haut du parc où elle ne gênera pas ; 

- le terrassement doit respecter la pente naturelle du site, pour favoriser les écoulements des 

eaux de ruissellement après compactage ; 

- la terre végétale doit être stockée en bord de route, sur un point haut. Le stock de terre 

végétale doit être fermé (compactage avec les chaînes du tracteur) dans le but de la conserver 

jusquô¨ la fin de lôutilisation du parc ; 

- réglage définitif du parc au bulldozer puis compactage final dans le sens de la pente ; 

- les billes de pied doivent être stockées sur les points hauts du parc. 

 

- Décharge de terre 

 

La création de décharges de terre permet de gérer le stock de terre végétale extrait lors de la 

construction des diff®rents ouvrages et dô®viter les d®charges sauvages des bennes nôimporte o½. La 

terre végétale sera reprise lors de la fermeture des routes. 
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- Remise en état post-exploitation 

 

La fermeture des routes et des parcs à bois hors de la zone de retenue et le rétablissement de la 

circulation des eaux se feront comme suit : 

- la fermeture d®finitive des parcs apr¯s utilisation sôeffectue en ®talant la terre v®g®tale stockée 

sur le point haut dans le sens de la pente (gains de productivité et facilité de gestion du stock) ; 

- le parc fermé ne doit pas être compacté pour favoriser la régénération naturelle des espèces 

forestières. Un passage préalable au riper permet de favoriser la reprise de la croissance 

racinaire. 

 

La fermeture des routes est effectuée par récupération et épandage de la terre végétale stockée dans 

une des d®charges de terre au moment de leur construction. Lorsque cela est possible, le passage dôun 

riper pour décompacter le sol est envisagé pour favoriser la croissance racinaire de la régénération. 

Une autre technique consiste ¨ entraver lôacc¯s en disposant plusieurs troncs en travers de la route ¨ 

différents endroits avant de quitter les lieux. 

 

A la fin de la p®riode dôexploitation il est primordial de r®cup®rer des d®chets, rebuts, huiles et 

vidanges. 
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Carte 9 : Carte des pentes et des pistes dans la zone du projet  
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¶ Contraintes li®es au d®roulement du chantier dôexploitation 

 

La réhabilitation de la route Mararaba-Meiganga qui est une importante voie dô®vacuation du bois 

dôîuvre et dont la r®alisation est d®volue ¨ lô£tat risque de connaître du retard à cause des procédures 

administratives. 

 

Les exploitants industriels doivent prélever tous les arbres produisant du bois dôîuvre et m°me de 

promotion à partir de 40 cm de diamètre et essayer dô®couler une grande quantité sur le marché intérieur 

du bois, notamment auprès des unités de transformation manquant de matière première. 

 

Les exploitants artisanaux sont aussi exigeants en matière de la qualité du bois (bille de bonne venue) à 

récupérer (car rendement faible) : ce qui peut entraîner une r®cup®ration insuffisante des bois dôîuvre 

de la retenue.  

 

2.5.5. wŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆuvre du plan de récupération du bois 
 

¶ Les charges fiscales 

 

La loi forestière de 1994 (art. 66(1) à 70) pr®voit des dispositions financi¯res et fiscales li®es ¨ lôactivit® 

dôexploitation foresti¯re. Ainsi on d®nombre comme charges financi¯res : 

- la redevance forestière annuelle (RFA) ; 

- la taxe dôabattage ; 

- la surtaxe progressive ¨ lôexploitation ; 

- la taxe de transfert ; 

- la contribution ¨ la r®alisation des îuvres sociales. 

 

De façon générale, la taxation forestière est assise soit sur la superficie, soit sur le volume. 

 

La RFA est une taxe sp®cifique calcul®e sur la base du nombre dôhectares du titre dôexploitation 

foresti¯re. Elle est g®n®r®e par la d®tention dôun titre dôexploitation (concession, vente de coupe, 

récupération). Elle ne varie pas quelle que soit la richesse de la superficie octroyée. Son taux plancher 

est de 2 500 FCFA/ha/an pour les ventes de coupes ou les coupes de récupération. La RFA est due 45 

jours après notification. 

Sôagissant de lôexploitation de la retenue, cette taxe sera maintenue car elle participe directement à 

lôam®lioration du bien-être des communautés locales. Sa répartition légale est en effet de 40% pour la 

commune locale et 10%  pour les communautés villageoises riveraines. 

  

La taxe de transfert représente le prix à payer pour le transfert dôune concession dôun b®n®ficiaire à un 

autre. Le tarif est de 100 FCFA/ha (art. 70 de la loi forestière). Pour le cas de lôexploitation de la 

retenue, les zones dôexploitabilit® ne repr®sentent pas des concessions foresti¯res et cette taxe ne devrait 

pas °tre ¨ lôordre du jour.  

 

Enfin, lôattribution dôune vente de coupe ou dôune concession est conditionnée ̈  la constitution dôun 

cautionnement (art. 69 de la loi forestière). Côest une somme dôargent exig®e des b®n®ficiaires des 

titres dôexploitation forestières comme garantie de leur sérieux. Le taux est de 2 800 FCFA/ha pour une 

vente de coupe. 

 

Outre ces trois taxes assises sur la superficie, il existe aussi une taxation calculée sur le volume produit 

ou transformé. 
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La taxe dôabattage est une taxe bas®e sur le volume dôarbres abattus ¨ partir des d®clarations 

mensuelles de production relevées sur les carnets de chantier correspondants. Elle est calculée sur la 

base de la valeur FOB des grumes et son taux est de 2,5%. Puisquôil est demand® aux exploitants de 

couper le maximum dôarbres exploitables m°me sous diam¯tre dôexploitabilit® dans le cas de 

lôexploitation de la retenue, elle sera supprimée pour ceux qui privilégient les essences de promotion et 

secondaires (une dérogation du gouvernement est ici nécessaire). 

 

La surtaxe progressive est un impôt qui est destiné à pénaliser ceux qui ne respectent pas les quotas de 

transformation sur place des grumes. Cet imp¹t ne pourra pas sôappliquer dans le cas de Lom Pangar car 

il faut accroître les capacit®s dôexportation des bois dôîuvre (grumes ou d®bit®s) pour permettre la 

commercialisation des volumes de bois importants et supplémentaires à la production nationale 

classique. 

 

Enfin, lôarrêté ministériel n° 520 du 3 juin 2010 (MINATD-MINFI-MINFOF) exige le versement aux 

communes de 2000 FCFA/m
3
 dans le cas des coupes de récupération (art. 5). Elle est versée à la 

commune (30% pour les infrastructures destinées aux communautés villageoises riveraines, 70% pour 

les actions de développement communal). Cette taxe pourra être maintenue et amènera les communes à 

participer au contr¹le et au suivi de lôexploitation de la retenue (¨ partir de lôutilisation partielle des 70% 

leur revenant directement). 

 

En conclusion, la RFA et le cautionnement et, dans certains cas, la taxe dôabattage seront appliqués. 

La suppression partielle de la taxe dôabattage devrait en partie compenser la coupe de tous les arbres 

(d>40cm) et les co¾ts dôouverture des pistes dôacc¯s et dô®vacuation des bois dôîuvre par les 

exploitants forestiers. 

 

¶ Les co¾ts dôexploitation 

 

Lôexploitation de la retenue exige que tous les bois dôîuvre soient exploit®s. Côest un genre particulier 

dôexploitation dont les co¾ts sont diff®rents de ceux dôune exploitation classique de bois dôîuvre. 

En sôinspirant de lô®valuation ®conomique de lô®tude environnementale du barrage (2005), les moyens à 

mettre en îuvre dans un chantier dôune superficie de 3 000 ha (à 50 m
3
/ha),  pour une exploitation 

dôune durée de 2 ans sont les suivants : 

- Inventaire dôexploitation/prospection : 10 personnes ; 

- Abattage : 6 équipes (soit 30 à 50 personnes) ; 

- Création des pistes : un bouteur et une niveleuse (4 ¨ 5 personnes pour la cr®ation dôenviron 10 

km de piste de d®bardage et 5 km de routes dôexploitation accessibles aux grumiers) ; 

- Débardage : 3 débardeurs (6 personnes) ; 

- Classement et tronçonnage au parc : 4 à 5 personnes ; 

- Rangement et chargement : 4 chargeurs frontaux dont une fourche ; 

- Encadrement : 3 personnes ; 

- Transport des ouvriers et de lôencadrement (2 chauffeurs et 2 aides) ; 

- Évacuation du bois : 10 grumiers avec 10 chauffeurs et 10 aides. 

 

Lôensemble de ces coûts serait de lôordre de 50 euros par mètre cube pour lôexploitation, le 

chargement et le transport sur des distances dôenviron 100 ¨ 150 km pour des forêts suffisamment riches 

et accessibles. 

Dans le cas des forêts galeries où la ressource dispers®e est peu importante et dôune accessibilit® 

souvent mauvaise, les zones 4 et 6 seront attribuées de préférence aux exploitants artisanaux et aux 

populations locales. Dans ces cas, les co¾ts et la rentabilit® de lôexploitation foresti¯re sont difficiles ¨ 

estimer. 
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Le Tableau 17 pr®sente une estimation des co¾ts de production montrant quôun montant global de pr¯s de 41 milliards de  FCFA est nécessaire dans le cas 

dôune hypoth¯se de lôexploitation de tout le bois dôîuvre pr®sent dans la retenue. 

 Surface 
(ha) 

Volume 
(m

3
) 

Coûts 
(FCFA/m

3
) 

Coûts 
totaux  

RFA/ha Total 
RFA 

 

Taxe 
d'abattage/m

3
 

Total T.A. Cautionnement 
/ha 

Total 
Cautionnement 

  

Total 

            

Z1 6 052 383 891 33 12 668 403 2,5 15 130 2,1 806 171 2,8 16 946 13 506 650 

Z3 10 093 582 578 33 19 225 074 2,5 25 233 2,1 1 223 414 2,8 28 260 20 501 981 

Z5 3 167 183 781 33 6 064 773 2,5 7 918 2,1 385 940 2,8 8 868 6 467 498 

            

Total 19 312 1 150 250  37 958 250  48 280  2 415 525  54 074 40 476 129 

  

Tableau 17 : Estimation des coûts de production (1 000 FCFA) 

 

 Volume (m
3
) Prix  de vente (1 000 FCFA) Recette estimée (1 Mcfa) 

    
Ayous 164 700 85 14 000 

Bété 24 753 82 2 030 

Doussié  29 068 194 5 639 

Fraké 149 029 70 10 432 

Fromager 38 122 62 2 364 

Iroko  32 214 134 4 317 

Landa 18 786 46 864 

Lotofa 38 927 62 2 413 

Tali  6 970 53 369 

Dabema 9 402 53 498 

Autres essences 68 430 46 3 148 

    
Total 580 401  46 074 

 

Tableau 18 : Estimation des ventes de bois dôîuvre (1 000 000 FCFA) 
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Ces chiffres donnent des tendances de coûts de production et de prix de vente pour les dix essences les 

plus présentes. Côest une base pour ®valuer la rentabilit® de lôop®ration par essence exportée, celle-ci 

devant prendre en compte les coûts de transport. 

 

¶ Des coûts de transport élevés 

 

- Cas des grumes de bois rouges (qualité export) 

 

Les grumes de bois rouges qualité export sont principalement envoyées au port de Douala. Au départ de 

Bertoua (620 km), les coûts de transport varient de 40 000 à 50 000 FCFA par mètre cube. Par train 

(Bélabo-Douala), ce coût est de 32 000 FCFA (grume de bois rouge lourd), 30 000 FCFA (grume de 

bois rouge léger) et de 28 000 FCFA (grume de bois blanc). 

 

- Cas des sciages artisanaux de bois blancs 

 

Cette analyse ®conomique sôappui sur les travaux du CNEARC et du CIRAD conduits en 2005 (Koffi 

2005) adaptée au contexte de la récupération des bois de la retenue de Lom Pangar. Le point de départ 

de lôanalyse est une for°t situ®e ¨ proximit® de B®labo dans laquelle des bois blancs ont ®t® abattus 

(référence : 1 m
3
). 

Le transport dôun m¯tre cube de bois sci® de la for°t vers B®labo repr®sente un co¾t total dôenviron 

15 000 FCFA/m
3
 répartit comme suit : 

 FCFA / m3 

Transport (forêt vers Bélabo) 8 000 

Taxe : Eaux et Forêts (en forêt) 1 500 

Taxe : gendarmerie 1 500 

Taxe : police routière 500 

Taxe : police de la gare 500 

Taxe : poste forestier Bélabo 1 500 

Taxe : sécurisation recettes forestières 1 500 

Sous-total (1) ï BELABO  15 000 

 

Tableau 19 : Coûts de transport du lieu de sciage vers Bélabo  

(adapté de Koffi 2005)  

 

Il est à noter que dans cette première phase, la « parafiscalité è repr®sente jusquô¨ 47% des co¾ts de 

transport. 

 

- Vers les marchés du grand Nord : exemple de Ngaoundéré ï Garoua - Maroua 

 

Le transport du bois scié vers les marchés du grand Nord peut se faire de deux façons : soit par la route 

(au départ de la zone de Mararaba-Bétaré Oya), soit par le rail (au départ de la zone de Bélabo vers 

Ngaoundéré). Nous présentons dans ce qui suit les coûts de transport liés à cette seconde option qui fait 

immédiatement suite au cas précédent. Étant donné le caractère souvent informel du transport de bois 

par camion depuis la zone de Mararaba vers le grand Nord (par la route de Meiganga), il a été difficile 

dôestimer les co¾ts de transport de la premi¯re option. 

 FCFA/m3 

Taxe : Eaux et Forêts (en gare de Bélabo)        1 200    

Transport Bélabo - Ngaoundéré par rail (800 

km)       12 000    

Rappel Forêt Ą Bélabo 15 000 

Sous-total cumulé (2): NGAOUNDERE       28 200   

 

Tableau 20 : Coûts de transport de Bélabo vers Ngaoundéré par rail  

(adapté de Koffi 2005) 
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Le co¾t de transport dôun m¯tre cube de bois entre B®labo et Ngaound®r® par le rail repr®sente un co¾t 

additionnel de (2) ï (1) =  13 200 FCFA par mètre cube. 

 

Le tableau ci-dessous présente le coût additionnel de transport de sciages par camion entre Ngaoundéré 

et les principales villes du nord Cameroun : 

 

Parcours Distance (km) 
Frais de transport 

FCFA/m
3
 

Taxes parallèles 

FCFA/m
3
 

Ngaoundéré ï Garoua 340 11 500 2 300 

Garoua ï Maroua 212 13 800 1 150 

Maroua ï Kosseiri 254 16 100 4 000 

 

Tableau 21 : Coûts de transport entre Ngaoundéré et Garoua, Maroua, Kousseiri  

(adapté de Koffi 2005) 

 

En conclusion, au départ de Bélabo, le transport de sciages de bois blancs coûte 28 200 FCFA par m
3
 

vers Ngaoundéré, 42 000 FCFA par m
3
 vers Garoua, 43 150 FCFA par m

3
 vers Maroua et 48 300 FCFA 

par m
3 
vers Kousseiri. 

  

- Vers les pays de lôarc soudano-sahélien : exemple de Ndjaména 

 

De Ngaoundéré à Ndjaména, comme pour les marchés du nord, le transport de bois blanc se fait 

exclusivement par camions. Les coûts de transport associés sont repris dans le tableau suivant : 

 

 FCFA / m3 

Taxe de chargement prélevé par la mairie de 

Ngaoundéré           115    

Taxe informelle : frais de route (Ngaoundéré - Kosseiri)        2 299    

Frais de manutention           805    

Visa lettre de voiture           575    

Frais BNF        1 322    

Frais de déclaration douanière        1 149    

Frais d'assurance           254    

Frais transport Ngaoundéré ï Ndjaména (823 km)       29 046    

Taxe douanière Tchad       20 690    

Total cumulé (3): NDJAMENA       84 454    

 

Tableau 22 : Coûts de transport de Ngaoundéré vers Ndjaména par la route  

(adapté de Koffi 2005) 

 

Ainsi le coût de transport de sciages artisanaux par camion entre Ngaoundéré et Ndjaména représente 

environ (3) ï (2) = 56 254 FCFA par mètre cube. 

 

Le transport de sciages artisanaux entre une forêt située près de Bertoua et Ndjaména au Tchad coûte 

environ 84 500 FCFA par mètre cube, dont 12.5 % constitué de taxes parafiscales. Ces taxes 

informelles sont principalement prélevées dans les zones forestières (77%) où de nombreux barrages 

routiers sont érigés par les agents locaux (forestiers, policiers, gendarmes, etc.). 

 

- Vers les grands marchés camerounais : exemple de Yaoundé 

 

Le tableau ci-dessous présente les coûts associés au transport de planches depuis un village proche de 

B®labo situ® ¨ 340 km de Yaound®. Le point dôarriv®e est le march® de Messa. 
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 FCFA / m3 

Transport (village - Yaoundé : 340 

km) 15 500 

Taxe parallèle : Eaux et Forêts 1 795 

Taxe parallèle : gendarmerie 409 

Taxe parallèle : police 205 

Taxe parallèle : mairie 1 205 

D®chargement : main d'îuvre 659 

Total 19 773 

 

Tableau 23 : Coûts de transport de Bélabo vers Yaoundé par la route  

(Source : adapté de Koffi 2005) 

 

On estime donc à environ 19 800 FCFA par mètre cube le coût du transport de sciages artisanaux par la 

route vers Yaoundé depuis un village situé près de Bélabo (près de 18% de ce montant représente des 

taxes informelles). 

 

¶ Une rentabilité variable selon les essences 

 

Le Tableau 24 montre le b®n®fice brut esp®r® pour la vente de grumes transport®es par train jusquô¨ 

Douala. Ce bénéfice devrait être minoré par la prise en compte des  coûts de construction des pistes 

dô®vacuation et du paiement des taxes ¨ lôexportation. 

 

 Coût de 

production et 

taxes 

Transport  Prix  de 

vente 

Bénéfice 

     

Longhi/Abam 35 30 212 147 

Doussié 35 32 194 127 

Aniégré 35 32 181 114 

Bubinga 35 32 157 90 

Assamela 35 32 152 85 

Sipo 35 30 144 79 

Iroko  35 32 134 67 

Sapelli 35 30 121 56 

Wengue 35 30 110 45 

Moabi 35 32 112 45 

Movingui  35 30 101 36 

Kossipo 35 30 92 27 

Ayous 35 28 85 22 

Zingana 35 30 87 22 

Bété 35 30 82 17 

Fraké 35 28 70 7 

Azobé 35 32 71 4 

Fromager 35 28 62 -1 

Lotofa 35 32 62 -5 

Dabema 35 30 53 -12 

Okan 35 32 55 -12 
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Tali  35 32 53 -14 

Landa 35 30 46 -19 

Autres essences 35 30 46 -19 

 

Tableau 24 : Rentabilité des ventes de grumes à Douala (1 000 FCFA / m
3
) 

 

Les essences soulignées sont les dix les plus présentes dans la retenue. Parmi celles-ci, seules le doussié 

et lôiroko
55

 sont tr¯s rentables pour lôexportation via Douala, et, dans une moindre mesure, lôayous et le 

bété (le revenu est marginal pour le fraké). Dôautres essences pr®sentes dans les zones dôexploitabilit® 

sont très rentables (longhi, aniégré, sipo, sapelli) et rentables (kossipo). Le reste (fraké, fromager, lotofa, 

dabema, landa) n®cessite dô°tre transform® dans la r®gion de lôEst avant vente locale ou exportation (si 

plus-value suffisante pour supporter les coûts de transport). 

 

Notons que, pour le bois blanc (ayous, fraké), une grande partie sera transformée sur place (par des 

exploitants artisanaux) et transportée par train ou route vers le Grand Nord camerounais et dôautres 

pays. La rentabilité de cette filière serait largement améliorée si les « taxes parallèles è nôexistaient pas 

puisquôelles repr®sentent 20 ¨ 50 % des co¾ts selon les tron­ons. 

 

Le marché pourrait être dopé par le fait que les VC nôexcluent pas la possibilit® de ç certifier » le bois 

qui en sort. En effet, si un exploitant fait un partenariat avec un exploitant industriel certifié, son label 

FSC ne lui sera pas enlevé si le bois exploité dans la retenue est un « bois contrôlé » au sens FSC du 

terme. Côest-à-dire que lôattribution des titres sôest faite l®galement et que toutes les op®rations 

dôexploitation et de transport du bois se font selon les normes nationales dôintervention en milieu 

forestier. Il ne faut pas de forêt à haute valeur de conservation dans le site, ce qui est le cas. 

 

Il serait possible, en th®orie, de calculer la rentabilit® dôune exploitation foresti¯re en distinguant les 

classes de diamètre des bois exploités. Faire cette distinction implique cependant de disposer dôun 

minimum de données techniques : 

- les rendements dôactivit® (abattage, tron­onnage, d®bardage, cubage, etc.) calcul®s en fonction 

du diamètre des produits, 

- une mercuriale de prix présentant elle-même une distinction des prix par classe de diamètre. 

 

Dans le cas de lôexploitation des bois de Lom Pangar, il nôest pas possible de r®aliser ces distinctions 

(notamment en fonction du DME) et ceci pour plusieurs raisons : 

- acquérir ces données nécessiterait un temps très conséquent (enquêtes quantitatives auprès de 

tous les op®rateurs, en p®riode dôexploitation, etc.) incompatible avec les d®lais de formulation 

des recommandations de cette étude, 

- les mercuriales de prix font rarement état des classes de diamètre : les produits débités sont 

vendus à lôunit® de produit (planche, latte, chevron), aucune distinction nôest faite au niveau des 

prix FOB, 

- la distinction « supérieur » ou « inférieur è au DME nôest pas la m°me dôune esp¯ce ¨ lôautre (le 

DME étant compris entre 50 cm (kumbi, kotibé, emien, landa, etc.) et 100 cm (iroko), ce qui 

complexifie les possibles analyses. 

 

¶ Initiative « Cluster-bois » 

 
Le projet vise ¨ regrouper en un m°me lieu lôensemble des acteurs de la fili¯re-bois camerounaise, côest-

à-dire, toute entreprise participant à la chaîne de valeur du secteur forestier (producteurs), industriel ou 

artisanal (transformateurs). Deux sites, de 50 ha chacun, ont été identifiés à Yaoundé et Bertoua pour 

installer ces « clusters ». Des hangars et ateliers vont être construits (en bois). Les entrepreneurs auront 

                                                      
55 Il sôagit ici dôune simulation dô®valuation des b®n®fices. Lôiroko nôest pas exportable en grume (sauf si autorisation sp®ciale 

et quotas décidés par le gouvernement). 
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la possibilit® de mutualiser leurs moyens, notamment pour sô®quiper ou sôapprovisionner en mati¯re 

premi¯re. Deux modes dôapprovisionnement de ces clusters ont ®t® identifi®s : 

- la livraison des entreprises directement sur site ; 

- la récupération/achat des bois ¨ lôext®rieur par le transformateur (int®gration verticale). 

 

Le cluster-bois de Bertoua a pour ambition principale de drainer et de transformer de la matière 

premi¯re ligneuse produite dans certaines for°ts de lôEst, notamment les for°ts communautaires. 

Cependant les forêts communautaires ne sont pas encore à même de fournir un approvisionnement 

suffisant en mati¯re premi¯re et manquent dôorganisation pour r®pondre ¨ la demande nationale. Dôapr¯s 

une estimation du CIFOR (2009), 770 000 m
3
 de bois débités ont été consommés en 2009 au Cameroun 

sur les marchés de Yaoundé, Douala et Bertoua (soit 2 566 000 m
3 

de grumes pour un rendement de 

transformation de 30%). De plus la Banque mondiale demande que les bois entrant dans le cluster soient 

légaux, ce qui pose un problème pour de nombreuses forêts communautaires. Par ailleurs, elles ne 

peuvent, à elles-seules, approvisionner les cluster-bois ¨ lôheure actuelle. 

 

Dans ce contexte, lôexploitation du bois de la retenue du barrage de Lom Pangar pourrait permettre 

dôassurer une partie de lôapprovisionnement des cluster-bois, notamment celui de Bertoua. La période 

propos®e pour lôexploitation de la retenue (¨ partir de 2012) coµncide avec la constitution de stocks 

initiaux de bois au sein des cluster-bois (unité de gestion fonctionnelle en 2011). De plus la légalité des 

bois de la retenue pourra être démontrée, notamment si les recommandations proposées dans cette étude 

sont suivies (en mati¯re de cahier des charges dôexploitation, de d®livrance de titres, de moyens de suivi 

et de contrôle forestier / environnemental, etc.). 

 

2.6. Stratégie de contrôle 
 

L'Observation indépendante de la mise en application de la loi forestière a observé, de 2005 à 2010, une 

nette r®gression de lôill®galit® dans les concessions forestières, des illégalités les plus communes 

concernant le non-paiement des taxes, la d®localisation g®ographique des titres dôexploitation, 

lôexploitation sous couvert de projets de d®veloppement fictifs, la coupe hors-limites et le blanchiment 

de bois ill®gal ¨ lôaide de documents de transport et lors de la transformation du bois. 80% des ñpetits 

titresò visit®s, attribu®s en vue de la r®alisation de projets de d®veloppement ®taient en violation de la 

réglementation et 60% des Ventes de Coupe visitées étaient sujettes à des coupes hors-limites. A partir 

de ce constat, il semble n®cessaire dôaffiner une strat®gie de contr¹le efficiente en vue dô®viter des 

dérives. 

2.6.1. Organisation des structures administratives de contrôle 
 

Le contrôle forestier et faunique représente la majeure partie des tâches des services extérieurs du 

MINFOF. Ils sont responsables de mettre en îuvre le syst¯me de contr¹le tandis que lôadministration 

centrale conserve un rôle normatif, de suivi et dô®valuation. Les structures de contrôle sont constituées 

de :   

- La brigade régionale de contrôle qui planifie et organise le travail des agents et participe aux 

missions de contrôle ; elle travaille sous la supervision du délégué régional qui appose son visa 

sur tous les documents de contrôle ; 

- La délégation départementale est responsable de lô®mission des lettres de voiture et doit 

constituer un r®pertoire d®partemental de contr¹le pour lôarchivage de tous les documents 

relatifs au système de contrôle ; sous lôautorit® du d®l®gu® d®partemental, les agents sont mis à 

la disposition du contrôle avec coordination du chef de brigade ; 

- Les postes forestiers sont un élément important du système de contrôle ; tous les agents à 

travers la hiérarchie du chef du poste et du délégué départemental sont mis à la disposition du 

contrôle avec coordination du chef de brigade 
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Les agents des postes forestiers peuvent être affectés aux contrôles dans un check point. La direction des 

forêts effectue annuellement une évaluation du système de contrôle et établit des statistiques à partir des 

compilations présentées dans les rapports annuels des délégations régionales. Lôinspection g®n®rale est 

chargée du suivi et du contrôle des activités de la brigade régionale de contrôle. 

 

Sur le même principe que pour la délégation d®partementale, tout le personnel dôune Unit® Technique 

Opérationnelle (UTO) doit être mis à contribution pour réaliser les tâches qui découlent du système de 

contr¹le. A travers la hi®rarchie du conservateur, les agents de lôUTO sont eux aussi mis ¨ la disposition 

du système de contrôle avec coordination du chef de brigade. 

 

2.6.2. Le dispositif de contrôle existant dans la zone du projet 
  

LôUTO a pour mission de participer au classement du parc national de Deng-Deng  et de veiller à sa 

surveillance. Elle bén®ficie de lôappui dôune ONG, le World Conservation Society (WCS). LôUTO 

dispose de 12 éco-gardes qui sont appuyés par 10 gardes communautaires de WCS, surtout affectés à la 

lutte anti braconnage. Au niveau des postes forestiers, la répartition des éco-gardes est la suivante : 

- 2 éco-gardes à Deng-Deng ; 

- 5 éco-gardes à Goyoum ; 

- 2 éco-gardes à Bélabo ; 

- 3 éco-gardes à la délégation départementale. 

Les structures de contrôle de la délégation régionale du MINFOF-Est sont caractérisées par 

lôinsuffisance des moyens matériels et financiers malgré le récent renfort en personnel (éco-gardes)  

 

2.6.3. Les documents de contrôle sécurisés 
   

Les carnets de chantiers enregistrent en forêt, au parc ou sur camion tous les arbres abattus avec leurs 

caractéristiques (diamètre, longueur, num®ro dôordre de la bille de lôarbre consid®r®, etc.). Sur la base du 

carnet de chantier, les dimensions des billes par essence sont rapportées sur un document sécurisé 

(fiche) appelé DF10. Les lettres de voiture sont des documents sécurisés qui attestent que les produits 

transport®s sont issus dôune exploitation en r¯gle. Elles aident donc ¨ ®tablir la conformit® des produits 

lors dôun contr¹le routier. Il existe plusieurs types de lettre de voiture (exploitants industriel, forêts 

communautaires et de particuliers, petits permis, bois scié, déplacement / négoce des grumes).  

 

Pour les VC, les lettres de voiture sont émises par carnets à souches de 50 lettres numérotées et pré-

parafées où sont indiqu®s le nom de lôexploitant et le num®ro du permis ou de la concession forestière. 

Lô®mission des lettres de voiture pour les petits permis concerne les autorisations personnelles (grumes 

ou bois d®bit®), les permis de bois dôîuvre (bois d®bit®) et les droits dôusage (bois d®bit®). La 

délivrance des lettres de voiture se fait pour une quantité ou un volume déjà exploité ou conditionné. 

 

Les grumes qui sont transportées dans le cadre du négoce des grumes ou par une société déplaçant des 

grumes à partir des parcs à bois attenants à ses usines, doivent être munies de lettre de voiture. 

Lô®mission des lettres de voiture est faite ¨ la demande des industriels, des acheteurs ou des n®gociants 

pour des grumes spécifiées. 
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2.6.4.  Déroulement du contrôle forestier 
 

Il existe plusieurs types de contrôles :                                                                                                

- Les contrôles programmés : ils sont effectu®s sur la base dôun plan dôaction annuel ®labor® par 

la délégation r®gionale en d®but dôexercice et mis en ex®cution d¯s lôapprobation du ministre 

chargé des forêts ; 

- Les contrôles de routine : ils sont effectués au quotidien par les structures territorialement 

compétentes à savoir (brigade r®gionale de lôest, d®l®gation d®partementale du Lom-et- Djerem, 

postes forestiers (Deng-Deng ;Bélabo ;Bétaré Oya ;Goyoum), check points). Ces contrôles 

consistent à la vérification des documents prescrits par le MINFOF aux usagers du secteur ; 

- Les contrôles spéciaux : ce sont des contrôles inopinés qui sont instruits par la hiérarchie à la 

suite dôune d®nonciation, dôune information ou de toute autre raison ; 

- La surveillance continue du patrimoine forestier : ce sont des actions permanentes qui ont lieu 

à tous les niveaux par les agents du minist¯re charg® des for°ts, dôONG et du secteur privé par 

la population locale, et qui ont pour but de donner des informations aux instances 

territorialement compétentes. 

 

Le contr¹le tel quôil est pratiqu® au Cameroun rencontre un certain nombre de contraintes : 

- La loi foresti¯re nôest pas toujours maîtrisée par les contrôleurs, ce qui entraîne quelquefois des 

abus ; 

- La mauvaise formulation des infractions sur procès-verbal ; 

- Lôinsuffisance des postes forestiers et des check points ; 

- Le problème de gouvernance (manque de logistique et de moyens financiers adéquats, 

corruption des agents forestiers, manque dô®quipement etc.) ; 

- Les lenteurs dues aux procédures administratives (retard dans la délivrance des documents 

dôexploitation s®curis®s, des lettres de voiture, etc.) ; 

- Les vides juridiques concernant certains aspects de la loi ; 

- Les agents dans les check-points non assermentés qui ne doivent pas dresser les procès-verbaux 

et qui doivent se contenter de rédiger un rapport informatif qui sera tant bien que mal interprété 

par lôagent asserment®. 

 

2.6.5. Les mesures et les moyens à mettre en place dans le cadre du projet 
Lom Pangar 

                      

¶ Création de nouveaux postes de contrôle 

 

Lôexploitation de la zone de la retenue sera intense et n®cessitera de revoir et renforcer le système de 

contrôle forestier dans la zone du projet. En outre, il faut protéger les forêts de la périphérie du barrage 

des exploitations illégales des ressources forestières et participer à la lutte anti-braconnage. 

 

Il est donc nécessaire de créer un poste forestier à Mararaba dont les missions seront de suivre 

lôexploitation foresti¯re dans les zones dôexploitabilit® 4 et 5. Les postes forestiers existants de Bétaré 

Oya et de Deng-Deng suivront respectivement les zones 6 et 1, 2, 3. Lôensemble des postes forestiers 

assurent aussi la surveillance des forêts de la retenue.   
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Par ailleurs, il sera  n®cessaire dôinstaller des check points ¨ Deng-Deng, Mararaba, Betare Oya et 

Garga Sarali et ¨ lôapproche des points dô®vacuation tels que Bertoua et Bélabo. Les contr¹les sôy font 

24h/24 et 7j/7 avec un syst¯me de rel¯ve dôagents asserment®s de la brigade régionale, surtout à Garga 

Sarali et à Mararaba, qui représentent deux sorties importantes des bois exploités de la zone de la 

retenue.  

 

Les postes de contrôle (missions et besoins) 

 

Postes 

forestiers 

Besoins en personnels missions 

Deng-Deng 

6 agents dans la zone dôexploitabilit® 1 

6 agents dans la zone dôexploitabilit® 2 

6 agents dans la zone dôexploitabilit® 3 

9 agents pour surveiller les forêts de la 

périphérie 

10 agents au niveau du check point 

 

Encadrer lôexploitation foresti¯re   

Surveiller les forêts de la périphérie 

Contrôler les produits transportés 

Tenir les statistiques. 

  

Mararaba et 

Betaré-Oya 

 

 

6 agents dans la zone dôexploitabilit® 5 

10 agents à chaque check-point (2). 

6 agents pour lôexploitation des forets 

galerie en zones 4 et 6 

9 agents pour surveiller les forêts de la 

périphérie 

Encadrer lôexploitation foresti¯re   

Surveiller les forêts de la périphérie 

Contrôler les produits transportés 

Tenir les statistiques. 

Encadrer lôexploitation des forêts 

galerie 

Garga Sarali 

10 agents au niveau du check point 

9 agents pour surveiller les forêts de la 

périphérie (accès entre Petit Ngaoundéré et 

Garga Sarali) 

Contrôler les produits transportés 

Surveiller les forêts de la périphérie 

Tenir les statistiques. 

 

Goyoum 

10 agents pour surveiller les produits 

transportés 

10 agents dans le parc à bois de rupture 

9 agents pour surveiller les forêts de la 

périphérie 

Surveiller les produits transportés 

Tenir les statistiques 

Surveiller les forêts de la périphérie 

Belabo 

10 agents pour surveiller les produits 

transportés 

10 agents dans le parc à bois de rupture 

Surveiller les produits transportés 

Tenir les statistiques 

 

Bertoua 

10 agents pour la surveillance des parcs à 

bois 

10 agents pour le contrôle des produits 

transportés 

Surveiller les dépôts de bois sur parc 

Contrôler les produits transportés 

Tenir les statistiques 

 

 

Le nombre de personnes pour assurer le contrôle dans la zone de Lom-Pangar jusquô¨ Bertoua sô®l¯ve ¨ 

175 agents forestiers. Ces agents ne seront pas simultanément sur le terrain, ce chiffre intégrant les 

relèves : 

- Les postes fixes (check-points et parcs de rupture) nécessiteront 10 agents :  

o 6 agents en semaine - 3 équipes de deux agents se relaieront pour un fonctionnement en 

3x8 ; 

o 4 agents le week-end : deux équipes de 2 agents fonctionnant en 2x12. 

- Les ®quipes mobiles (contr¹le de lôexploitation et des for°ts hors retenue) n®cessiteront chacune 

3 agents. Elles seront tour à tour affectées au contrôle des exploitations et à la surveillance des 

zones hors exploitation : 

o 2 ®quipes de 3 agents se relaieront par zone dôexploitabilit® ;  

o 12 équipes de 3 agents seront affectées à la surveillance hors exploitation. 
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Par ailleurs, ce dispositif est complète les propositions faites dans le cadre du PGES (voir carte ci-

dessous). 

 

Toutefois, il faut noter que les agents de la brigade régionale appuieront ces équipes par un système de 

relève pour avoir toujours au niveau de chaque équipe, un agent assermenté qui dresse les procès 

verbaux. Dans le cadre de lôexploitation de la retenue, il faudra disposer dôun marteau forestier au 

niveau de chaque équipe. 

 

La brigade régionale devra intervenir deux fois par semaine sur le site du projet, aux check-points et aux 

gares ferroviaires pour sôassurer de lôeffectivité des activités de contrôle et évaluer le fonctionnement du 

système de contrôle en place. 
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Carte 10 : Plan de contrôle forestier et de surveillance des forêts hors retenue
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Pour loger tous ces agents, des bases-vie sont à créer à Deng-Deng, Mararaba, Garga Sarali (ou petit 

Ngaoundéré), Mbitom et Goyoum. Quant à Bélabo, Bétaré-Oya et Bertoua, les structures actuelles 

devraient permettre de loger tous les agents. 

 

Les besoins en équipement se présentent comme suit : 

- Une camionnette 4x4 double cabine pour la brigade régionale ; 

- Une camionnette 4x4 double cabine pour la délégation départementale ; 

- Deux motos pour chaque poste forestier ; 

- Trois pirogues ; 

- Un ordinateur et ses accessoires pour chaque poste forestier ; 

- 3 systèmes de production dô®lectricit® solaire ; 

- GPS pour chaque poste forestier ;  

- boussole pour chaque poste forestier  ;  

- ruban pour chaque poste forestier  ; 

- marteaux forestiers (uniquement pour les agents assermentés); 

- une tronçonneuse par poste forestier ; 

                 

¶ Production et délivrance des documents de contrôle sécurisés 

  

Les documents les plus utilisés sont les DF 10 et les lettres de voitures. Ces documents sont produits au 

niveau du ministre charg® des for°ts avant dô°tre utilis®s par des exploitants forestiers. Pour éviter que 

les procédures administratives retardent lôexploitation foresti¯re dans la zone de retenue, il faudra 

commander et tirer globalement les lettres de voitures avec la mention òr®cup®ration Lom Pangarò. Ces 

lettres de voiture seront envoyées au délégué r®gional de lôEst dont la mission sera de les parapher avant 

de les remettre aux exploitants forestiers travaillant dans la retenue de Lom Pangar. 
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¶ Schéma du système de contrôle proposé 

 

 
Figure 7 : Schéma du système de contrôle : cohérence et transparence 

 

¶ Conditions dôun bon contrôle dans la zone du projet de Lom Pangar 

 

Le contrôle dans la zone du projet nécessite la prise en compte des éléments suivants : 

 

- Produire spécifiquement des documents sécurisés (DF10, lettres de voiture) au MINFOF avec la 

mention ñLom Pangarñ et les d®poser ¨ la d®l®gation r®gionale des for°ts pour les exploitants 

forestiers intervenant dans la zone de retenue ; 

- Envisager la formation ou le recyclage des agents forestiers dans le cadre du contrôle de 

lôexploitation de la zone de la retenue (fonctionnement du syst¯me, aspects techniques du 

contrôle, etc.) ; 

- Créer un poste forestier à Mararaba (surveillance de lôexploitation des zones 4 et 5) ;  

- Créer des check points et des barrières notamment à Deng-Deng, Garga Sarali et à Mararaba 

(qui représentent des lieux importants de sortie du bois), mais aussi près des parcs de rupture 

des gares ferroviaires (Belabo, Mbitom et Goyoum) ; 

- Renforcer les effectifs dôagents forestiers dans la zone du projet, et faire une répartition des 

t©ches pr®cises entre eux, en les sp®cialisant dans les activit®s de lôexploitation foresti¯re de la 

retenue, la protection des forêts de la périphérie et la lutte contre le braconnage ; 

- Doter les structures de contrôle des infrastructures (construction des check points et des postes 

forestiers), des moyens financiers et des moyens matériels adéquats ; 

- Contrôler chaque exploitation, de son commencement à son achèvement, et également 

après que les exploitants sont officiellement retirés pour éviter toute tentative de coupe 

illégale ; 
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- Le dispositif devra rester en place au moins jusquô¨ la mise en eau du barrage. Le maintien 

dôune pr®sence permanente est plus que souhaitable compte tenu des risques dôexploitation 

illégale et de braconnage qui pèseront dans la zone. 

 

¶ Associer lôObservateur Ind®pendant et les ONG camerounaises au contrôle forestier et à la 

lutte contre le braconnage 

 

Comme stipulé dans la stratégie nationale de contrôle, le MINFOF sôappuie sur les autres acteurs pour 

la remont®e des informations de terrain. Les ONG camerounaises, appuy®es par le projet dôObservateur 

Indépendant (OI), pourraient assurer ce rôle. Les ONG et le MINFOF ont besoin de renforcement de 

capacités dans ce domaine qui pourrait °tre assur® par lôOI. 

 

Il sôagit dôappliquer le triptyque ç sensibilisation ï documentation ï répression » en insistant sur 

lôaspect ç documentation » par lequel les ONG auraient des dossiers argumentés de constat de fraude à 

communiquer aux services du MINFOF. 

 

Dans cette phase, lôObservateur Ind®pendant aura entre autre le mandat pour : 

- Former et appuyer les agents au contrôle des chantiers dôexploitation foresti¯re, en se basant sur 

la réalisation du cahier des charges ; 

- Appuyer le MINFOF pour réaliser un recollement des bois abattus.  

 

2.7. aŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
 

Lôobjectif du m®canisme de suivi et dôévaluation du plan de récupération du bois dôîuvre est 

dôappr®cier objectivement le niveau dôex®cution des activit®s en fonction des prévisions. Il sôagit donc 

de mesurer des indicateurs sur les progrès réalisés ou sur les échecs en vue de prendre des mesures 

correctives pour lôatteinte des objectifs dôexploitation fix®s. 

 

Ce mécanisme se décline en deux processus : 

- Un système de suivi/évaluation (SE) du plan de récupération par le MINFOF caractérisé par le 

suivi et lô®valuation (i) du système de contrôle (ii) des agents du contrôle (iii) des activités du 

plan de récupération ; 

- La mise en place dôune structure de SE du plan de récupération (MINFOF/Parties prenantes). 

 

2.7.1. Suivi - évaluation du système de contrôle  
 

Les statistiques de contrôle sont établies dans le rapport annuel de la Délégation régionale des Forêts de 

lôEst. Elles concernent les activit®s de contr¹le r®alis®es, la fonctionnalité du système et les données sur 

la conformité des opérations forestières qui ont été recueillies lors des missions de contrôle. La direction 

des Forêts, par le SIGIF, en fait la compilation. Lôinspection générale du MINFOF réalise au moins un 

audit par an qui est bas® sur lôanalyse du r®pertoire r®gional  de contr¹le et la conformit® dôapplication 

de la procédure. 

 

Suite ¨ des plaintes (populations, groupes dôint®r°ts, syndicats professionnels ou exploitants) concernant 

les lacunes ou des abus du syst¯me de contr¹le, lôinspection  g®n®rale du MINFOF r®alise une 

investigation ad hoc à la demande du ministre. 

 

Une fois par mois, une copie à jour de la fiche dôenregistrement du r®pertoire régional de contrôle est 

transmise ¨ lôinspection générale du MINFOF et au directeur des Forêts pour tenir la hiérarchie 

informée sur les activités de contrôle. 
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2.7.2. Le suivi - évaluation des agents de contrôle 
 

La brigade régionale de contrôle fait le suivi des activités de contrôle par agent (statistiques). Elle 

sôassure que tout écart trouve une explication, ce qui peut nécessiter des enquêtes. Les écarts non fondés 

sont corrigés par la formation, les mesures disciplinaires ou des modifications dans la répartition des 

tâches. 

 

2.7.3. Suivi - évaluation des activités du plan de récupération 
 

Les indicateurs de suivi de la zone dôexploitation du bois dôîuvre de la retenue sont : 

- Carte individuelle et précise de chaque zone dôexploitabilit® ; 

- Carte individuelle et précise de chaque parcelle dôexploitation ; 

- Critères de choix des exploitants forestiers définis et conformes à la législation forestière ; 

- Mises en adjudication des VC tel que prévu par la législation forestière ; 

- Rapports dôanalyse des offres de la commission interminist®rielle disponibles ; 

- Documents de contrôle (DF 10, lettres de voiture) portant la mention ñLom Pangarò mis à la 

disposition de la délégation r®gionale de lôEst pour les exploitants forestiers ; 

- Chronogramme dôactivit®s ®labor® ; 

- Rapports trimestriels dôactivit®s  des exploitants forestiers disponibles et leurs copies se 

trouvent à la délégation r®gionale des For°ts de lôEst. 

 

Lô®valuation passe par la mesure des indicateurs de performance suivants : 

- Limite des parcelles matérialisées ; 

- Les parcs  de rupture existent dans les points dô®vacuation des bois dôîuvre (Bertoua, Bélabo, 

Goyoum et Mbitom ) ; 

- Les voies dôacc¯s et dô®vacuation de bois dôîuvre existent et sont document®es ; 

- Les permis (VC) et les autorisations de coupes pour les exploitants artisanaux en vue 

dôexploiter tous les arbres utilisables apr¯s le passage des exploitants industriels existent ; 

- Les contrats dôachat de bois sont d®tenus par les exploitants forestiers ; 

- Les ventes des exploitants forestiers sont documentées ; 

- La liste des GIC créés par les populations locales et agréés par les administrations compétentes 

existe ; 

- Les permis dôexploitation et des autorisations de coupe attribués aux GIC par lôadministration 

forestière existent ; 

- La production de bois est enregistrée, documentée et mise à la disposition de lôadministration 

forestière ; 

- Les commandes de bois dôîuvre existent et sont documentées ; 

- Les parcs à bois existent ; 

- Le paiement des taxes par tous les exploitants forestiers est enregistré et documenté. 

 



100 

Etude forestière complémentaire ï Volet 1 : Plan de r®cup®ration du bois dôoeuvre 

 

2.7.4. Mise en place de la structure de suivi - évaluation du plan de 
récupération 

 

La r®cup®ration du bois de la retenue sera si intense quôil faudra associer les principales parties 

prenantes au suivi et ¨ lô®valuation des activit®s et de lô®volution du plan de r®cup®ration. Une structure 

de SE pourrait être créée et sa composition serait la suivante : 

- Délégué régional du MINFOF-Est. Il repr®sente une structure qui assure lôessentiel du suivi 

technique de lôexploitation foresti¯re de la retenue ; 

- Le repr®sentant dôEDC. Côest le ma´tre dôouvrage du projet qui doit sôassurer que le projet 

avance dans les normes requises et les objectifs prévus ; 

- Le représentant du MINEP. Il  sôint®resse ¨ la ma´trise des impacts positifs et n®gatifs sur les 

populations, les ressources forestières ainsi que tous les problèmes environnementaux que peut 

générer un tel projet ; 

- Un représentant du WCS, ONG qui participe à la protection du parc de Deng-Deng ; 

- Un représentant des exploitants. Il fait le point des activit®s de lôexploitation de la retenue et 

informe ses collègues des orientations de la structure de suivi / évaluation ; 

- Un représentant des élus locaux. Il défend les intérêts des populations et porte à la 

connaissance  de la structure de suivi - évaluation lôavis des populations sur la r®alisation  du 

projet ; 

- Un représentant des services centraux du MINFOF . Il informe la structure de suivi - 

évaluation de lôavis et des orientations de la hi®rarchie sur le d®roulement des activit®s du 

projet ; 

- Un représentant des partenaires financiers. Il sôassure que le d®roulement des activit®s 

entrent dans le cadre budgétaire initial ; 

- LôObservateur Ind®pendant dont les mandats en matière de suivi et de contrôle ont été 

évoqués plus haut. 

 

Cette structure arrête le programme de visites de terrain. Celles-ci ont pour but dôappr®cier lô®volution 

de la récupération des bois de la retenue en cherchant à : 

- Identifier les résultats atteints par rapport aux activités prévues ; 

- Identifier et analyser les écarts ou les échecs des activités non réalisées ; 

- Déterminer les contraintes qui entravent la récupération du bois de la retenue ; 

- Élaborer des recommandations en vue de la mise en oeuvre du plan de récupération du bois de 

la retenue tel que prévu. 

 

Par ailleurs des réunions avec des parties prenantes doivent être programmées en vue de la mise en 

îuvre de façon harmonieuse et efficace du plan de récupération. Les visites de terrain auront lieu deux 

fois par an pendant la saison sèche et les réunions de la structure de suivi/évaluation avec les parties 

prenantes se tiendront à la fin de chaque visite de terrain. Lô®valuation du plan de récupération sera 

annuelle. 

 

Les contraintes potentielles sont les suivantes : 

- Difficult® dôamener les exploitants ¨ pr®lever tous les bois commerciaux ; 

- Difficult® dôavoir les statistiques de lôexploitation de la retenue ¨ jour et au moment des visites ; 

- Difficult® dôavoir ¨ temps les diff®rents rapports des structures de contr¹le de la d®l®gation 

régionale du MINFOF-Est ; 
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- Difficult® du suivi de lôexploitation des petits permis dont les r®sultats dôexploitation du bois ne 

sont pas souvent documentés ; 

- Difficulté de travailler avec les exploitants forestiers et les exploitants artisanaux qui ont 

souvent des intérêts divergents.   

Problème de la délivrance des documents de contrôle sécurisés (DF 10, lettres de voiture) qui impacte 

sur la tenue des statistiques.  

 

2.8. Impacts socio-ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 
 

2.8.1. Risques environnementaux et leur atténuation 
 

Les principaux risques environnementaux associés à la récupération du bois de la retenue sont les 

suivants :  

- Lô®rosion et la d®gradation des sols, avec un risque d'accroissement des sédiments transportés 

vers la retenue, surtout pour lôexploitation des zones raides et des for°ts galeries ; 

- La création de nouveaux accès et donc la facilitation de l'accès à des zones jusqu'ici 

relativement préservée (risque de braconnage et de prélèvement illégal de bois) ; 

- Risque accru de pollution des eaux lors des travaux de coupe en bord de cours d'eau ; 

- Surexploitation de bois dans la périphérie de la retenue (pendant lôexploitation des bois 

commerciaux de la zone d'ennoiement) : si lôexploitation du bois (commercial et dôusage local) 

nôest pas bien cadr®e, elle risque de se r®aliser dôune fa­on chaotique sans respect des zones 

d®marqu®es pour lôexploitation ; 

- Surexploitation de bois dans la périphérie de la retenue (après mise en eau), du fait de 

l'augmentation de la pression sur les ressources existantes. 

- Dégradation de la qualité de l'air et risque accru d'accident liés à la circulation des camions pour 

le transport des grumes ; 

 

Lôidentification de ces risques nous assure de la conformité aux PO 4.01 et 4.36 de la Banque mondiale.  

 

2.8.2. Mesures d'atténuation liées à la gestion forestière 
 

La majorit® des mesures dôatt®nuation list®es ci-dessous sont des obligations qui ciblent les exploitants 

qui seront chargés de la récupération des bois commerciaux. Elles complètent les éléments du cahier des 

charges pour lôexploitation pr®sent®s plus haut. Ces obligations devront donc être clairement exprimées 

dans les documents d'appel dôoffres pour la s®lection des exploitants, ainsi que dans leur contrat, avec 

application de pénalités en cas de non respect. 

 

¶ Limiter les impacts sur le sol et la végétation 

o Limiter la surface parcourue par les engins 

 

Les chemins sont généralement la plus importante source d'érosion lors des opérations d'exploitation. 

Nous faisons quelques recommandations précises pour limiter ces effets : 

- Interdiction des pistes dans les pentes à plus de 10% : vise dôune part ¨ ®viter lô®rosion et les 

glissements de terrain, ce qui augmente la sédimentation en aval, et dôautre part ¨ limiter les 

risques de sortie de piste pour les grumiers en pleine charge  ; 
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- Privil®gier des pistes dans les zones dôennoiement ; 

- Limiter la circulation des véhicules dans les zones humides ou à leur proximité. 

o Limiter la zone dôexploitation 

 

La zone dôexploitation doit °tre bien d®finie sur des cartes et dans le contrat.  Les zones dôexploitation 

seront priorisées. 

Nous recommandons lôinterdiction de lôexploitation des pentes de plus de 15% (10% pour les voies de 

circulation) pour pr®venir lô®rosion et les risques de glissements de terrain. 

o Utilisation dô®quipement appropri® 

 

Les machines de chantier peuvent être utilisées de manière à ménager le sol ï et maximiser les chances 

de r®ussite de lôexploitation - en respectant quelques règles simples :  

- Privilégier les engins légers et de faible portance (c.à.d. avec une faible pression au sol) ; 

- Utiliser les engins équipes de chenilles plutôt que de pneus. 

o Débardage par temps sec 

 

Le climat de la r®gion de lôEst est caract®ris® par 4 saisons : 

- une longue saison sèche (décembre à avril) ; 

- une saison de pluies légère (mai à juin) ; 

- une saison sèche courte (juillet à septembre) ; 

- une saison de pluies intense (octobre à novembre). 

Pour protéger le sol, et permettre une récupération efficace des bois, nous recommandons que les 

exploitants ne circulent pas dans la zone dôexploitation pendant la saison de pluies intense (dôoctobre ¨ 

novembre) et de façon limitée dans la saison de pluies légère (de mai à juin) par exemple, pas en 

proximité de cours dôeau. 

Lôeffet de circuler dans la zone pendant les saisons de pluie sera des fosses inond®es, patinages, et 

érosion du sol, générant des difficultés pour réaliser la totalité du plan de récupération, et augmentant 

les co¾ts dôexploitation. 
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- En vert : pas de contre-indications particulières  

- En orange : périodes délicates, avec risque de contre-indications : interventions à adapter 

dans lôespace et le temps (par ex. pas de circulation dôengins sur sol humide). 

- En rouge : contre-indication forte, dérogations à envisager en fonction des enjeux locaux 

prioritaires (sols ou reproduction de la faune). 

o Aménagement correct des pistes 
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La bande de roulement est la partie empruntée par les véhicules. Elle doit avoir une forme bombée dans 

le but de faciliter lô®coulement des eaux de pluies vers les fosses. Les pistes doivent ainsi °tre ®tablies 

sur les crêtes (minimisation des pentes) pour permettre un bon drainage et éviter les inondations. 

¶ Limiter lôacc¯s a la for°t 

 

La cr®ation des pistes sera fondamentale pour lôexploitant afin dôacc®der aux zones dôexploitation et aux 

ressources, ®vacuer les grumes, acheminer le mat®riel, etc. N®anmoins, lôexp®rience nous a montré que 

lôaugmentation des pistes a des impacts n®gatifs sur les ®cosyst¯mes (le sol, le r®seau hydrique, la flore, 

la faune) : érosion, pénétration de braconniers et exploitants illégales du bois, etc.  

o Limiter le nombre des pistes 

 

Le but est de faire en sorte que la surface des pistes soit aussi restreinte que possible. Les exploitants 

doivent faire le minimum de pistes possibles. Le tracé des pistes principales doit être imposé pour 

limiter les ouvertures anarchiques d'accès. La sélection définitive des arbres à exploiter doit être faite 

avant la cr®ation des pistes en vue de lôorienter et de la planifier. 

o Fermeture des pistes apr¯s lôexploitation 

 

Les routes non permanentes sont ouvertes peu avant lôexploitation et doivent °tre syst®matiquement 

ferm®es apr¯s lôexploitation de la zone afin dôemp°cher la p®n®tration de v®hicules de braconniers et 

dôexploitants ill®gaux du bois. Diff®rents moyens peuvent °tre utilises pour condamner lôacc¯s : les 

merlons (moyen recommandé), les fossés, la destruction des ponts, etc. Les pistes devront franchir la 

zone d'ennoiement en plusieurs points afin d'empêcher tout accès au moins plusieurs mois par an après 

la mise en eau. 

o Le contrôle  

 

En addition au chapitre précédent, des r¯gles strictes dôutilisation du r®seau des pistes doivent être 

appliquées pour contrôler la surexploitation et le braconnage. Nous recommandons les points suivants : 

- Seuls les v®hicules de lôexploitant, du MINFOF, dôEDC et des forces de s®curit® peuvent 

circuler librement dans la zone dôexploitation. Tous les autres véhicules doivent avoir une 

autorisation spéciale délivrée par la société ; 

- Les postes de s®curit® de lôEDC et de contr¹le de chasse et forestier du MINFOF doivent 

contrôler la circulation des véhicules, avec des horaires de circulation et des tonnages autorisés ; 

- La s®curit® priv®e dôEDC doit aussi contr¹ler la sortie du bois de la zone ; 

- Lôexploitant doit relever et transmettre les points GPS de chaque nouvelle route construite au 

MINFOF. Les routes doivent ainsi être numérotées afin de faciliter les opérations et contrôles 

forestiers ; 

- Le nombre des forestiers dans la zone doit °tre augment® pendant la p®riode dôexploitation.  

 

¶ Minimiser la pollution 

o Lôentretien obligatoire des camions 

 

La pollution de lôair ¨ cause des camions de grumes nôest pas un risque ¨ long terme. Lôexploitant doit 

contr¹ler judicieusement lôentretien de ses camions pour ®viter la formation de "nuages noirs". Le 

contr¹leur environnemental dôEDC devra appliquer une p®nalit® aux exploitants en cas de non respect 

des rejets atmosphériques de 100 000 FCFA, reversés vers un fond de développement de la population 

locale (ou g®r®s par le PAD). Les camions incrimin®s seront immobilis®s jusquôau paiement.  
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o Gestion des déchets 

 

Des points de collecte des déchets « industriels » et « ménagers » doivent être installés dans les 

chantiers et les camps du personnel d'exploitation des bois.  

Deux types de décharge sont à distinguer : 

- Les décharges « ordures ménagères » : les déchets en provenance de camp du personnel y 

sont enfouis. Les déchets peuvent être entassés devant les fosses afin, lorsque les conditions le 

permettent, dô°tre br¾l®s. Une fois br¾l®s/biod®grad®s, ils sont jet®s dans les fosses. Lorsquôune 

fosse est presque pleine, elle est balisée, recouverte de latérite et une nouvelle fosse est creusée 

à côté ; 

 

- Les décharges industrielles : elles permettent la gestion des déchets polluants, non inertes et 

non biodégradables. L'exploitant devra soumettre à approbation un plan de gestion de ses 

déchets. La ferraille réutilisable et les carcasses sont à stocker sur des zones spécialement 

prévue à cet effet ; 

 

¶ Éviter les accidents routiers : mettre en place des dos dô©nes 

 

Pour minimiser la vitesse des camions dans la zone et minimiser la poussière, EDC doit faire mettre en 

place des dos dô©nes dans tous les villages entre Bertoua et les chantiers d'exploitation. Chaque village 

doit avoir un minimum de 2 ¨ 3 dos dô©nes (un ¨ lôentr®e, un ¨ la sortie et un au milieu du village).  

¶ Protection des cours dôeau 

o Utilisation des buses de franchissement 

 

Les franchissements de cours d'eau ou de zone humide à gué sont strictement interdits. 

Afin de prot®ger la qualit® des eaux, le plan de gestion de lôexploitant doit pr®voir des dispositifs de 

franchissement (petits ponts, passages busés) à tous les franchissements de milieu humide ou de cours 

d'eau.  

Si le d®bit est faible, les franchissements des cours dôeau peuvent °tre ®quip®s avec des buses plut¹t 

qu'un pont. Ces buses doivent permettre un bon ®coulement de lôeau afin de ne pas cr®er une retenue 

artificielle en amont (c.¨.d. inondation de la for°t) et de ne pas modifier le r®gime du cours dôeau en 

aval. 

o Zone de tampon pour les camions 

 

Pour minimiser les risques de rejet accidentel dans lôeau, nous recommandons une zone tampon 

concrétis®e par une distance de 20 m¯tres entre les pistes et les cours dôeau quand elles les longent. 

o Interdiction du lavage des voitures ou des camions 

 

Les boues issues du lavage des voitures ou camions sont chargées de polluants (hydrocarbures). Pour 

cette raison, le nettoyage des voitures et camions dans les cours dôeau de la zone dôexploitation est 

interdit.  

 

¶ Contrôle environnemental lors de lôexploitation foresti¯re 

o Un superviseur environnemental chez lôexploitant 
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EDC, dans le cadre du PGES, prendra en charge quatre superviseurs environnementaux pendant la 

p®riode dôexploitation. Les superviseurs doivent toujours travailler en ®quipes de deux (et jamais seuls) 

et être équipés avec une moto et un GPS par équipe. 

Leurs objectifs seront de : 

- Assurer que les exploitants respectent les mesures pour prot®ger lôenvironnement (et 

mentionnées dans leur contrat) ; 

- Envoyer un rapport chaque semaine à l'équipe en charge du PGES. 

 

Nous recommandons que le projet de Lom Pangar prenne en charge leurs salaires et que les exploitants 

prennent en charge les frais de nourriture, dôh®bergement, dô®quipement et de d®placement. 

 

2.8.3. Risques sociaux et leur atténuation / compensation 
 

Lô®valuation des risques sociaux associ®s ¨ la r®cup®ration du bois de la retenue et au retrait de la 

biomasse comporte trois étapes : 

- Lôidentification  et la description des risques sociaux (recensement systématique et explication 

sommaire, pour chacune des activit®s consid®r®es, des dangers susceptibles dô°tre g®n®r®s) ; 

- Lôanalyse (pour un risque identifié, présentations de ses manifestations, ses causes, et 

éventuellement ses effets) ; 

- Lôimportance des risques en termes dôintensit®, dô®tendue ou de dur®e. 

 

Risques sociaux Manifestations Causes Effets 

Montée des 

revendications 

territoriales 

villageoises  

Requête du 17 mars 

2004 portant 

revendication de la 

forêt Dofio (Bodomo 

Issa, Cambocassi) 

Titres dôexploitation  

dans la « forêt » de 

Mararaba 

Évaluation monétaire 

des pertes 

Place de lôargent dans 

le projet 

Conflits fonciers 

Pression sur les 

ressources 

disponibles 

Accroissement du 

sciage sauvage 

Accroissement du 

braconnage 

Déplacement des 

populations 

Insuffisance des zones 

de culture et de 

pâturage 

Absence de contrôle 

Absence dôalternatives 

Afflux de populations  

Conflits sociaux  

Insécurité alimentaire  

Pression sur les 

infrastructures de base 

Décapitalisation naturelle 

(forêt, faune) 

Insécurité due à la 

présence 

rapprochée des 

gorilles, 

hippopotames, etc. 

Déplacements de gros 

animaux vers les 

villages 

Rencontres en brousse 

Destruction de 

lôhabitat faunique  

naturel  

Dégâts causés sur les 

cultures et sur les hommes 

Augmentation du 

coût de la vie 

Comparaison des 

revenus entre activités 

traditionnelles et 

nouvelles  

Restriction de lôacc¯s  

aux ressources  / 

alternatives 

insuffisamment 

rémunératrices 

Accroissement de la 

pauvreté 

Perte du 

patrimoine 

culturel  

Coutumes et 

traditions non 

respectées par les 

étrangers 

Ennoiement des sites 

cultuels et culturels 

Non respect du 

protocole villageois 

par les étrangers 

Perte de repères 

Non garantie de la 

réalisation du projet si pas 

indemnisés 

Partage non Stratégies de Non prise en compte Insatisfaction / résistances 
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équitable des 

bénéfices 

positionnement des  

acteurs 

Enrichissement 

individuel 

des besoins des 

accueillants, groupes 

vulnérables, etc. 

des acteurs locaux 

Tensions entre le nord et le 

sud du projet 

Accroissement des 

accidents de 

circulation 

Désinvolture des 

conducteurs de 

camions et autres 

engins lourds 

Absence de contrainte 

quant au respect des 

mesures de sécurité 

routière 

Incapacités physiques et 

pertes en vies humaines 

 

Tableau 25 : Analyse des risques sociaux associés à la récupération du bois 

 

 
Les mesures dôatténuation sont des mesures qui visent ¨ r®duire la gravit® des impacts dôun projet, ¨ les 

éviter ou à les contrôler gr©ce ¨ des modifications dans sa conception, son calendrier ou par dôautres 

moyens tandis que les mesures de compensation sont des dédommagements en argent ou 

remplacements en nature des pertes subies en raison dôun projet de développement.    

 

Risques sociaux Mesures dôatt®nuation Mesures de compensation 

Montée des revendications 

territoriales villageoises  

Plan dôam®nagement R®trocession dôune partie de 

lôUFA 10 065 

Pression sur les ressources 

disponibles 

Formations (agro-pastoralisme, 

gestion durable des ressources, 

pisciculture, etc.) 

Cr®ation dôemplois  

Renforcement des Écoles 

Familiales dôAgriculture 

Régénération de certaines 

plantes (notamment 

médicinales) 

Insécurité due à la présence 

rapprochée des gorilles, 

hippopotames,  etc. 

Orientation des recasements 

Création de corridors fauniques 

 

Augmentation du coût de la 

vie 

Gestion équitable des 

ressources humaines (salaires 

minimum, régularité, etc.) pour 

toutes les activités générées par 

le projet Lom Pangar 

Embauche préférentielle 

Programmes de formation 

Accès aux technologies 

appropriées 

Perte du patrimoine culturel Modalités de réalisations des 

sacrifices 

Sensibilisation des travailleurs  

étrangers au respect des 

traditions et coutumes locales 

Financement des cérémonies 

rituelles 

Valorisation des connaissances 

et pratiques traditionnelles 

Partage non équitable des 

bénéfices 

Utilisation de la main-dôîuvre 

locale 

Utilisation des ressources 

locales (rochers, gravier, sable) 

Dynamisation territoriale et 

accompagnement du 

développement social et 

économique 

Accentuation de 

lôenclavement 

 Création / réhabilitation  des 

routes  

Accroissement des accidents 

de circulation  

Dos dô©ne 

Sensibilisation des conducteurs 

 

 

 

Tableau 26 : Mesures dôatt®nuation et de compensation des risques sociaux associés à la 

récupération du bois 

 

La question de la compensation des générations futures a été posée. Nous estimons que si les 

infrastructures sociales et économiques sont de qualité et que si les jeunes sont sensibilisés très tôt à la 

gestion des ressources naturelles, les bénéfices seront durables. 
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Partie IV. Stratégie de consultations publiques 
 

Lôinformation, la sensibilisation et la consultation des populations doivent se faire à de multiples 

niveaux et de façon régulière et continue. A cet effet, la stratégie de communication des résultats de 

cette étude est conforme à la stratégie de consultations publiques préparée par EDC. Celle-ci a été bâtie 

dans le respect des lois et exigences nationales (décret n° 2005/0577/PM du 23 février 2005 fixant les 

modalités de réalisation des EIE, article 11) et internationales en vigueur. 

 

Ce processus de consultations publiques et de divulgation des résultats de lô®tude compl®mentaire 

foresti¯re  a pour objet de mieux pr®ciser les r®sultats de lô®tude et de contribuer ¨ lôapprofondissement 

des éléments supplémentaires. Elle porte donc essentiellement sur les résultats de cette étude et donc 

notamment le rapport qui est produit à cet effet.  

 

Elle a pour objectif dôoptimiser la participation des acteurs locaux aux activit®s li®es ¨ la r®cup®ration 

du bois, au retrait de la biomasse et ¨ la gestion des ressources naturelles hors retenue. Il sôagit 

dôinformer au maximum les parties prenantes et de recueillir leurs commentaires sur les questions clés 

concernant les aspects forestiers, environnementaux et socioéconomiques. 

 

Les principes qui doivent guider ce processus sont les suivants :   

 

¶ Ouverture et accessibilité à tous 

 

EDC voudrait sôassurer que toute les parties prenantes sont suffisamment inform®es des r®sultats de 

lô®tude et par cons®quent peuvent faire des commentaires sur la base des connaissances quôils ont du 

projet et de la zone impactée.  

 

¶ Focalisation 

 

Lôinformation, la sensibilisation et les consultations publiques portent essentiellement sur les r®sultats 

de lô®tude compl®mentaire foresti¯re de Lom Pangar. Les questions, commentaires et dol®ances doivent 

rester dans le cadre strict de lô®tude.  

 

¶ Clarté et simplicité des messages 

 

Cartes, message radio, presse et autres communiqués doivent être de compréhension facile pour éviter la 

multiplicit® dôinterpr®tation qui entoure ce type de projet. Et en langue localeé 

 

¶ Mise à contribution des canaux et supports locaux de transmission des messages 

 

La radio communautaire, les hangars de réunion, les lieux de cultes, les chefferies sont autant de canaux 

et de supports de transmission de messages qui peuvent être valorisés au niveau local. Nous 

recommandons à cet effet la mise en îuvre effective des centres dôinformation ®voqu®s par EDC lors de 

lôatelier de lancement.  

 

Le processus proposé comprend deux phases r®unies dans un plan dôaction (Cf. ci-dessous).  

 

 Phase de dissémination de 

lôinformation et de divulgation des 

r®sultats de lô®tude 

Phase de consultations publiques 
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 Phase de dissémination de 

lôinformation et de divulgation des 

r®sultats de lô®tude 

Phase de consultations publiques 

   

Objectifs  Informer le public sur les résultats de 

lô®tude compl®mentaire foresti¯re, des   

principaux documents disponibles et 

du processus de consultation. 

Entreprendre un processus de 

consultation participatif, ouvert à 

tous et bien informé pour affiner les 

r®sultats de lô®tude et retenir les 

mesures dôatt®nuation et de 

compensation efficientes et adaptées 

au contexte local 

Durée 30 jours (après approbation du rapport 

final)  

30 jours  (après achèvement de la 

phase dôinformation)  

Techniques  Atelier final à Bertoua 

Radio communautaire 

Stand dôinformation (voir strat®gie de 

communication dôEDC) 

Réunion de consultations publiques 

au niveau cantonal (Deng Deng, 

Yéyoua, etc.)   

Activi tés   

1. Publier des informations 

pertinentes sur les r®sultats de lô®tude 

(rapports, cartes, Powerpoint)   

2. Produire des messages radio 

et presse sur les r®sultats de lô®tude 

facilement compréhensibles 

3. Etablir une liste de 

participants représentatifs et envoyer 

invitations 

4.  Tenir lôatelier final de 

restitutions des r®sultats de lô®tude  

5. Demander feedback 

 

 

1.  Publier le calendrier des 

réunions 

2. Procéder à des réunions de 

consultation publique face à face 

dans les cantons les plus affectés par 

le projet 

3. Établir un processus de 

réponse aux questions, de traitement 

des doléances 

4. Elaboration des rapports de 

consultations publiques 

Indicateurs   

1. Nombre de participants  

2. Nombre de passages radio et 

revue de presses 

3. Nombre de commentaires 

reçus  

 

 

1. Nombre de participants aux 

consultations face à face.  

2. Nombre et qualité des 

questions posées, de commentaires 

reçus, de doléances traitées 

 

 

Tableau 27: Plan d'action pour la communication 
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Partie V. Budget global 
 

Pour r®aliser lôensemble des activités proposées, le budget global est de 430 millions de  F CFA, soit 

655 000 ú (budget d®taill® en Annexe 9).  

 

 2011 2012 2013 2014  Total 

       

Plan de récupération du bois 
ŘϥǆǳǾǊŜ 

171 700 62 200 62 200 62 200  358 300 

       

Suivi & évaluation   34 000 11 000  45 000 

       

Consultations (int., nat.) 8 000  5 750 5 750 5 750  17 250 

       

Total  171 700 67 950 101 950 78 950  428 550 

 

Tableau 28 : Budget (1 000 FCFA) 
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Annexe 1 Υ aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ  
 

¶ Analyse des termes de référence  

Une synthèse des éléments clefs à traiter est faite et concourt à une proposition de termes de références 

spécifiques détaillés avec des échéances par tâches pour chaque consultant (experts forestier, sociologue 

et environnementaliste). Ces termes de références spécifiques sont partagés avec les consultants 

concernés en vue de la finalisation de leurs feuilles de route. 

 

¶ Revue documentaire  

A partir de la production exhaustive de documents, une sélection des principaux rapports / sources 

dôinformation en relation avec lô®tude est communiqu®s aux experts. Des notes de synth¯se sur les 

principaux th¯mes de lô®tude sont produites et communiqu®es aux experts. Un stockage de lôinformation 

disponible sur un site internet existe en vue dô®changes permanents dôinformations entre les experts. 

 

¶ Analyse  et production cartographique 

Lô®quipe analyse les cartes existantes en vue de d®terminer les compl®ments dôinformation ¨ chercher, 

puis produit au moins cinq cartes thématiques 

o Zone dôexploitation de bois dôîuvre actualis®e de la retenue (actuellement r®partie en 6 zones) 

selon le type de v®g®tation. Il sôagit de comparer les images satellite de 2005 et celles de 2010 

par télédétection et de décrire chaque zone à exploiter en termes de dissémination et de diversité 

des essences commerciales, 

o Planification temporelle et spatiale56 des titres dôexploitation. Un parcellaire des zones ¨ 

exploiter en assiettes de coupe est proposé (superficies selon type de permis proposé) en 

fonction de la morphologie du terrain et de la richesse en bois commercialisable (accessibilité et 

voies dôacc¯s), 

o Réseaux de pistes de sortie du bois (pour chaque parcelle délimitée) en dehors de la zone de 

retenue57. Des axes dôacheminement des produits ligneux sont propos®s et les op®rateurs 

dôexploitation sont localis®s (centres de vente ou de transformation), 

o Une carte thématique localisant les zones de biomasse valorisable, où la biomasse sera détruite 

et o½ elle sera ennoy®e est produite (cette carte prendra en compte lôimportance de la pêche dans 

les zones et voies navigables), 

o Détermination du périmètre58 de la retenue et description des conditions biophysiques (dont les 

formations végétales) de la zone tampon de la retenue. Cette carte comporte les occupations / 

mises en valeur proposées par le projet (reboisements/puits de carbone, forêts 

communautaire/communale, zones de chasse, zones à préserver (autour du PN de Deng-Deng), 

etc.). Lôid®e est de faire un zonage de cette zone tampon.   

 

¶ Collecte de données et enquête sur le terrain 

Elles passent par des entretiens avec des personnes-ressources à Yaoundé, Bertoua et dans les 

communes concern®es par le barrage. Sur la base de lôinterpr®tation des photos satellitaires, des visites 

des zones de production de bois dôîuvre les plus repr®sentatives sont assurées en vue de vérification de 

terrain (sondage pour estimation de la pr®sence et la diss®mination dôessences commercialisables, 

comparaison avec les r®sultats de lô®tude EIE 2005 sur la v®g®tation, etc.) 

Une analyse de la situation et de la localisation de la biomasse potentiellement utilisable et des enjeux 

potentiels liés à son retrait est faite sur le terrain. 

                                                      
56 Afin de pr®venir ou dôatt®nuer les impacts environnementaux n®gatifs provoqu®s sur les forêts hors retenue, notamment sur 

le futur Parc National de Deng Deng, par la cr®ation des voies dôacc¯s pour la circulation des bois. Voir aussi lô®ventuelle 

programmation de coupes dans le temps et dans lôespace planifi®e par le MINFOF et avis sur celle-ci 
57 Identification des zones accessibles, en tenant compte des objectifs de gestion de lôUTO de Deng Deng, des exploitations en 

cours dans la zone de Mararaba, des objectifs de gestion du Parc National de Deng Deng, ainsi que du PGE pour le pipeline 

Tchad-Cameroun 

58 Les coordonnées du périmètre existent déjà et peuvent être obtenues sous différents formats au projet Lom Pangar 
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Par ailleurs, toutes les initiatives de gestion de la forêt et de la faune dans la zone tampon sont 

répertoriées. 

Enfin, des consultations publiques sont menées dans les villages concernés par la retenue du barrage. 

 

¶ Traitement des données et interprétation des résultats 

Chaque expert assure cette tâche en vue de proposer des solutions techniques aux problèmes / 

contraintes rencontrées sur le terrain et afin de valoriser les opportunités / atouts existants. 

 

¶ Rédaction du rapport intérimaire 

Ce pr®sent rapport pr®sente des propositions r®alistes pour la mise en îuvre dôactivit®s correspondantes 

aux facteurs clefs identifiés sur le terrain et aux trois principaux r®sultats de lô®tude : 

o Plan de r®cup®ration du bois dôîuvre (dont plan spatial et temporel dôexploitation) 

o Plan de retrait de la biomasse non récupérée (dont estimation et zonage de la biomasse noyée, 

principes directeurs du plan de retrait de la biomasse et de son coût) 

o Gestion durable de la zone tampon de la retenue (dont plan de zonage et choix des options 

techniques/vocations de lôespace/co¾ts des diverses propositions) 

 

¶ Rédaction du rapport final 

Suite aux observations faites sur le rapport intérimaire, le projet de rapport final constituant la base du 

document final est pr®sent® en atelier de validation ¨ lôensemble des acteurs.   

Il reprend lôensemble du contenu, des cartes et des sch®mas pr®sent®s dans le rapport int®rimaire, 

complétés par les éléments suivants :   

o Propositions financières et techniques et programmations détaillées du plan de récupération du 

bois et du plan de retrait de la biomasse non récupérée,  

o Dossiers techniques des technologies proposées,  

o Mesures de contr¹le et organisation du suivi ¨ mettre en îuvre,   

o Analyse des impacts socio économiques et des mesures de compensations associées (dont 

gestion durable de la zone tampon), 

Description des procédures de participation des populations riveraines et des communautés/collectivités 

locales concernées par le projet. 
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Annexe 2 : Procès verbal de l'atelier de démarrage avec l'ensemble des 
questions, suggestions et commentaires faits par les participants (Bertoua, 10 

novembre 2010).  
 

o Présentation globale de lô®tude (Pascal Cuny, ONF International) - débat 

 

Questions de compr®hension ou dôappr®hension vis-à-vis de lô®tude ? 

 

MIN EE (projet SIE Composante 3) ï Lôinventaire des essences de la r®gion impact®e ou dôune r®gion 

élargie intéresse le MINEE qui souhaite disposer de données chiffrées sur la caractérisation de la 

biomasse au niveau régional. Des inventaires vont-ils être réalisés dans le cadre de cette étude 

forestière complémentaire ? 

Lô®tude foresti¯re compl®mentaire doit °tre courte et nôa pas vocation ¨ r®aliser de nouveaux 

inventaires. Les nombreuses ®tudes existantes, notamment lô®tude environnementale de 2005 sur le 

thème « Végétation », ont permis de réaliser des inventaires précis des essences en place, leur présence, 

leur volume, etc. La m®thodologie de lô®tude foresti¯re compl®mentaire propose dôactualiser ces 

donn®es de 2005. Enfin il doit °tre possible de partager lôensemble des informations existantes depuis 

2005. 

 

MINEP, ex-responsable provincial des audiences publiques : Le projet dure depuis 40 ans. Une 

recommandation a été adressée à EDC : le thème « végétation è de lô®tude dôimpact environnementale 

de 2005, propose d®j¨ des modalit®s de r®glementation de lôexploitation du bois, notamment en mati¯re 

de titres dôexploitationéLes dispositions r®glementaires camerounaises sont en place pour r®aliser 

cette exploitation. Il est essentiel de mettre en îuvre rapidement lôexploitation de la retenue sur la base 

des recommandations pass®es et en fonction des r®sultats de lô®tude actuelle. 

 

o Présentation de la partie « R®cup®ration du bois dôîuvre et gestion durable de la 

périphérie de la retenue » (Dieudonné Njib Ntep, Rainbow) - débat 

 

Le projet implique des enjeux considérables : techniques, économiques (en fonction des volumes 

exploit®s et des capacit®s dôabsorption du march® national ou international), ®cologiques (impacts de 

lôexploitation), sociologiques (implication des acteurs dans la r®cup®ration et la gestion de la p®riph®rie, 

r¹le des diff®rents acteursé). 

 

Coordinateur national ONG : Quel que soit le volume prévisible, la quantité de bois dans la retenue est 

énorme. Or il y a des délais à tenir et les procédures administratives en la matière sont lentes. Dans 

lôancien d®cret 89, le gouverneur de r®gion d®livrait les autorisations de récupération. Un retour à 

cette modalit® permettrait dôacc®l®rer la r®cup®ration du bois dans les d®lais impartis par le projet. 

Lôadministration foresti¯re doit prendre en compte cette urgence, qui fait partie de la volont® du chef de 

lô£tat de démarrer rapidement le projet.  

 

Mme la déléguée régionale du MINFOF : Tout le monde attend les r®sultats de lô®tude. Lôexpos® 

forestier indique « Récupération du bois et gestion de la périphérie ». Quelles sont les limites exactes de 

la périphérie ?  

Les limites de la p®riph®rie d®pendront de lô®valuation des cons®quences de lôexploitation et de la mise 

en eau du barrage et des contributions des parties prenantes.  

 

Mme la déléguée régionale du MINFOF : Les actions proposées pour la gestion de la périphérie par 

le MINFOF (UFA, For°ts communautairesé) sont nombreuses. Les actions seront-elles totalement 

modifiées ? 

Il y a effectivement beaucoup dôactions du MINFOF dans la zone. Cette ®tude part de lôexistant, des 

différents projets en place (UFA, Forêts communautaires, PNDD, ZIC/GC et ZIC en projet, etc.). 

Lô®tude va insister sur les conditions de la gestion durable des ressources naturelles, par exemple en 

tenant compte des capacités des « communautés » à intervenir. Ceci implique de définir clairement la 




